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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 36-2020 du 5 août 2020 autorisant 
la ratifi cation de la convention relative au statut des 
apatrides

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la con-
vention relative au statut des apatrides, dont le texte 
est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre de la justice et des droits humains
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits

Convention relative au statut des apatrides

Adoptée le 28 septembre 1954 par une conférence 
de plénipotentiaires réunie en application des dis-
positions de la résolution 526 (XVIII) du Conseil 
économique et social en date du 26 avril 1954,

Entrée en vigueur : le 6 juin 1960, conformément aux 
dispositions de l’article 39

Préambule

Les Hautes parties contractantes, Considérant que 
la Charte des Nations Unies et la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme approuvée le 10 décem-
bre 1948 par l’Assemblée générale des Nations Unies 

ont affi rmé le principe que les êtres humains, sans 
discrimination, doivent jouir des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies a, 
à plusieurs reprises, manifesté la profonde sollici-
tude qu’elle éprouve pour les apatrides et qu’elle s’est 
préoccupée d’assurer à ceux-ci l’exercice le plus large 
possible des droits de  l’homme et des libertés fonda-
mentales,

Considérant que seuls les apatrides qui sont aussi 
des réfugiés peuvent bénéfi cier de la Convention du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et qu’il 
existe de nombreux apatrides auxquels ladite Con-
vention n’est pas applicable,

Considérant qu’il est désirable de régler et d’améliorer 
la condition des apatrides par un accord international,

Sont convenues des dispositions ci-après :

Chapitre premier : Dispositions générales

Article premier : Défi nition du terme «Apatride»

Aux fi ns de la présente Convention, le terme «apatride» 
désigne une personne qu’aucun Etat ne considère com-
me son ressortissant par application de sa législation.

2. Cette Convention ne sera pas applicable :

i) Aux personnes qui bénéfi cient actuellement d’une 
protection ou d’une assistance de la part d’un organisme 
ou d’une institution des Nations Unies autre que 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, tant qu’elles bénéfi cieront de ladite protec-
tion ou de ladite assistance ;

ii) Aux personnes considérées par les autorités compé-
tentes du pays dans lequel ces personnes ont établi 
leur résidence comme ayant les droits et les obligations 
attachés à la possession de la nationalité de ce pays ;

iii) Aux personnes dont on aura des raisons sérieuses 
de penser :

a) Qu’elles ont commis un crime contre la paix, un 
crime de guerre ou un crime contre l’humanité, au 
sens des instruments internationaux élaborés pour 
prévoir des dispositions relatives à ces crimes ;

b) Qu’elles ont commis un crime grave de droit com-
mun en dehors du pays de leur résidence avant d’y 
être admises ;

c) Qu’elles se sont rendues coupables d’agissements 
contraires aux buts et aux principes des Nations Unies.

Article 2 : Obligations Générales

Tout apatride a, à l’égard du pays où il se trouve, 
des devoirs qui comportent notamment l’obligation 
de se conformer aux lois et règlements ainsi qu’aux 
mesures prises pour le maintien de l’ordre public.
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Article 3 : Non-Discrimination

Les Etats contractants appliqueront les dispositions 
de cette Convention aux apatrides sans discrimina-
tion quant à la race, la religion ou le pays d’origine.

Article 4 : Religion

Les Etats contractants accorderont aux apatrides sur 
leur territoire un traitement au moins aussi favorable 
que celui accordé aux nationaux en ce qui concerne la 
liberté de pratiquer leur religion et en ce qui concerne 
la liberté d’instruction religieuse de leurs enfants.

Article 5 : Droits accordés indépendamment de cette 
Convention

Aucune disposition de cette convention ne porte at-
teinte aux autres droits et avantages accordés, in-
dépendamment de cette Convention, aux apatrides.

Article 6 : L’expression «dans les mêmes circonstances»

Aux fi ns de cette Convention, les termes «dans les 
mêmes circonstances» impliquent que toutes les con-
ditions (et notamment celles qui ont trait à la du-
rée et aux conditions de séjour ou de résidence) que 
l’intéressé devrait remplir pour pouvoir exercer le 
droit en question, s’il n’était pas un apatride doivent 
être remplies par lui à l’exception des conditions qui, 
en raison de leur nature, ne peuvent pas être remplies 
par un apatride.

Article 7 : Dispense de réciprocité

1. Sous réserve des dispositions plus favorables prévues 
par cette Convention, tout Etat contractant accordera 
aux apatrides le régime qu’il accorde aux étrangers en 
général.

2. Après un délai de résidence de trois ans, tous les 
apatrides bénéfi cieront, sur le territoire des Etats 
contractants, de la dispense de réciprocité législative.

3. Tout Etat Contractant continuera à accorder aux 
apatrides les droits et avantages auxquels ils pou-
vaient déjà prétendre, en l’absence de réciprocité à 
la date d’entrée en vigueur de cette Convention pour 
ledit Etat.

4. Les Etats contractants envisageront avec bien-
veillance la possibilité d’accorder aux apatrides, en 
l’absence de réciprocité, des droits et des avantages 
outre ceux auxquels ils peuvent prétendre en vertu 
des paragraphes 2 et 3, ainsi que la possibilité de faire 
bénéfi cier de la dispense de réciprocité des apatrides 
qui ne remplissent pas les conditions visées aux para-
graphes 2 et 3.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus 
s’appliquent aussi bien aux droits et avantages vi-
sés aux articles 13, 18, 19, 21 et 22 de cette Conven-
tion qu’aux droits et avantages qui ne sont pas prévus 
par elle.

Article 8 : Dispense de mesures exceptionnelles

En ce qui concerne les mesures exceptionnelles qui 
peuvent être prises contre la personne, les biens ou 
les intérêts de ressortissants ou des anciens ressor-
tissants d’un Etat déterminé, les Etats contractants 
n’appliqueront pas ces mesures à un apatride unique-
ment parce qu’il a possédé la nationalité de l’Etat en 
question. Les Etats contractants qui, de par leur lé-
gislation, ne peuvent appliquer le principe général 
consacré dans cet article accorderont dans des cas 
appropriés des dispenses en faveur de tels apatrides.

Article 9 : Mesures provisoires

Aucune des dispositions de la présente Convention n’a 
pour effet d’empêcher un Etat contractant, en temps 
de guerre ou dans d’autres circonstances graves et 
exceptionnelles, de prendre provisoirement à l’égard 
d’une personne déterminée les mesures que cet Etat 
estime indispensables à la sécurité nationale, en at-
tendant qu’il soit établi par ledit Etat contractant que 
cette personne est effectivement un apatride et que le 
maintien desdites mesures est nécessaire à son égard 
dans l’intérêt de la sécurité nationale.

Article 10 : Continuité de résidence

1. Lorsqu’un apatride a été déporté au cours de la 
deuxième guerre mondiale et transporté sur le ter-
ritoire de l’un des Etats contractants et y réside, la 
durée de ce séjour forcé comptera comme résidence 
régulière sur le territoire.

2. Lorsqu’un apatride a été déporté du territoire d’un 
Etat contractant au cours de la deuxième guerre 
mondiale et y est retourné avant l’entrée en vigueur 
de cette Convention pour y établir sa résidence, la 
période qui précède et celle qui suit cette déportation 
seront considérées, à toutes les fi ns pour lesquelles 
une résidence ininterrompue est nécessaire, comme 
ne constituant qu’une seule période ininterrompue.

Article 11 : Gens de mer apatrides

Dans le cas d’apatrides régulièrement employés com-
me membres de l’équipage à bord d’un navire battant 
pavillon d’un Etat contractant, cet Etat examinera 
avec bienveillance la possibilité d’autoriser lesdits 
apatrides à s’établir sur son territoire et de leur dé-
livrer des titres de voyage ou de les admettre à titre 
temporaire sur son territoire, afi n notamment de faci-
liter leur établissement dans un autre pays.

Chapitre II : Condition juridique

Article 12 : Statut personnel

1. Le statut personnel de tout apatride sera régi par la 
loi du pays de son domicile ou, à défaut de domicile, 
par la loi du pays de sa résidence.

2. Les droits précédemment acquis par l’apatride et 
découlant du statut personnel, et notamment ceux 
qui résultent du mariage, seront respectés par tout 
Etat contractant, sous réserve, le cas échéant, de 
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l’accomplissement des formalités prévues par la légis-
lation dudit Etat, étant entendu, toutefois, que le droit 
en cause doit être de ceux qui auraient été reconnus 
par la législation dudit Etat si I’intéressé n’était de-
venu apatride.

Article 13 : Propriété mobilière et immobilière

Les Etats contractants accorderont à tout apatride un 
traitement aussi favorable que possible et, de toute 
façon, un traitement qui ne soit pas moins favorable 
que celui qui est accordé, dans les mêmes circon-
stances, aux étrangers en général en ce qui concerne 
l’acquisition de la propriété mobilière et immobilière et 
autres droit, s’y rapportant, le louage et les autres con-
trats relatifs à la propriété mobilière et immobilière.

Article 14 : Propriété intellectuelle et industrielle

En matière de protection de la propriété industrielle, 
notamment d’inventions, dessins, modèles, marques 
de fabrique, nom commercial, et en matière de pro-
tection de !a propriété littéraire, artistique et scienti-
fi que, tout apatride bénéfi ciera dans le pays où il a sa 
résidence habituelle de la protection qui est accordée 
aux nationaux dudit pays.

Dans le territoire de l’un quelconque des autres Elats 
contractants, il bénéfi ciera de la protection qui est 
accordée dans ledit territoire aux nationaux du pays 
dans lequel il a sa résidence habituelle.

Article 15 : Droit d’association

Les Etats contractants accorderont aux apatrides qui 
résident régulièrement sur leur territoire, en ce qui con-
cerne les associations à but non politique et non lucra-
tif et les syndicats professionnels, un traitement aussi 
favorable que possible et, de toute façon, un traitement 
qui ne soit pas moins favorable que celui, qui est ac-
cordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers en 
général.

Article 16 : Droit d’ester en justice

l. Tout apatride aura, sur le territoire des Etats con-
tractants, libre et facile accès devant les tribunaux.

2. Dans l’Etat contractant où il a sa résidence habi-
tuelle, tout apatride jouira du même traitement qu’un 
ressortissant en ce qui concerne l’accès aux tribu-
naux, y compris l’assistance judiciaire et l’exemption 
de la caution judicatum solvi.

3. Dans les Etats contractants autres que celui où il a 
sa résidence habituelle et en ce qui concerne les ques-
tions visées au paragraphe 2, tout apatride jouira du 
même traitement qu’un ressortissant du pays dans 
lequel il a sa résidence habituelle.

Chapitre III : Emplois

Article 17 : Professions salariées

1. Les Etats contractants accorderont à tout apatride 
résidant régulièrement sur leur territoire un traite-

ment aussi favorable que possible et, de toute façon, 
un traitement qui ne soit pas moins favorable que ce-
lui qui est, accordé, dans les mêmes circonstances, 
aux étrangers en général en ce qui concerne l’exercice, 
d’une activité professionnelle salariée.

2. Les contractants envisageront avec bienveillance 
l’adoption de mesures tendant à assimiler les droits de 
tous les apatrides en ce qui concerne des professions 
salariées à ceux de leurs nationaux, et ce notamment 
pour les apatrides qui sont entrés sur leur territoire 
en application d’un programme de recrutement de la 
main-d’œuvre ou d’un plan d’immigration.

Article 18 : Professions non salariées

Les Etats contractants accorderont aux apatrides se 
trouvant régulièrement sur leur territoire un traite-
ment aussi favorable que possible et, de toute façon, 
un traitement qui ne soit pas moins favorable que ce-
lui qui est accordé, dans les mêmes circonstances, 
aux étrangers en général, en ce qui concerne l’exercice 
d’une profession non salariée dans l’agriculture, 
l’industrie, l’artisanat et le commerce, ainsi que la 
création de sociétés commerciales et industrielles.

Article 19 :  Professions libérales

Tout Etat contractant accordera aux apatrides rési-
dant régulièrement sur son territoire, qui sont titu-
laires de diplômes reconnus par les autorités compé-
tentes dudit Etat et qui sont désireux d’exercer une 
profession libérale, un traitement aussi favorable que 
possible et, de toute façon, un traitement qui ne soit 
pas moins favorable que celui qui est accordé, dans 
les mêmes circonstances, aux étrangers en général.

Chapitre IV : Avantages sociaux

Article 20 : Rationnement

Dans le cas où il existe un système de rationnement 
auquel est soumise la population dans son ensemble 
et qui réglemente la répartition générale de produits 
dont il y a pénurie, les apatrides seront traités comme 
les nationaux.

Article 21 : Logement

En ce qui concerne le logement, les Etats contractants 
accorderont, dans la mesure ou cette question tombe 
sous le coup des lois et règlements ou est soumise au 
contrôle des autorités publiques, aux apatrides rési-
dant régulièrement sur leur territoire un traitement 
aussi favorable que possible et, de toute façon, un 
traitement qui ne soit pas moins favorable que celui 
qui est accordé, dans les mêmes circonstances, aux 
étrangers en général.

Article 22 : Education publique

1. Les Etats contractants accorderont aux apatrides 
le même traitement qu’aux nationaux en ce qui con-
cerne l’enseignement primaire.
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2. Les Etats contractants accorderont aux apatrides 
un traitement aussi favorable que possible et, de toute 
façon, un traitement qui ne soit pas moins favorable 
que celui qui est accordé aux étrangers en général, 
dans les mêmes circonstances, quant aux catégories 
d’enseignement autres que l’enseignement primaire 
et, notamment, en ce qui concerne l’accès aux études, 
la reconnaissance de certifi cats d’étude de diplômes et 
de titres universitaires délivrés à l’étranger, la remise 
des droits et taxes et l’attribution de bourses d’études

Article 23 : Assistance publique

Les Etats contractants accorderont aux apatrides ré-
sidant régulièrement sur leur territoire le même traite-
ment en matière d’assistance et de secours publics 
qu’à leurs nationaux.

Article 24 : Legislation de travail et sécurité sociale

1. Les Etats contractants accorderont aux apatrides 
résidant régulièrement sur leur territoire le même 
traitement qu’aux nationaux en ce qui concerne les 
matières suivantes :

a) Dans la mesure où ces questions sont réglemen-
tées par la législation ou dépendent des autorités ad-
ministratives : la rémmunération, y compris les al-
locations familiales lorsque ces allocations font partie 
de la rémunération, la durée du travail, les heures 
supplémentaires, les congés payés, les restrictions 
au travail à domicile, l’âge d’admission à l’emploi, 
l’apprentissage et la formation professionnelle, le tra-
vail des femmes et des adolescents et la jouissance 
des avantages offerts par les conventions collectives :

b) La sécurité sociale (les dispositions légales relatives 
aux accidents du travail, aux maladies profession-
nelles, à la maternité, à la maladie, à l’invalidité, à la 
vieillesse et au décès, au chômage, aux charges de fa-
mille, ainsi qu’à tout autre risque qui, conformément 
à la législation nationale, est couvert par un système 
de sécurité sociale), sous réserve :

i) Des arrangements appropriés visant le maintien des 
droits acquis et des droits en cours d’acquisition ;

ii) Des dispositions particulières prescrites par la lé-
gislation nationale du pays de résidence et visant les 
prestations ou fractions de prestations payables ex-
clusivement sur les fonds publics, ainsi que les allo-
cations versées aux personnes qui ne réunissent pas 
les conditions de cotisation exigées pour l’attribution 
d’une pension normale.

2. Les droits à prestation ouverts par le décès d’un 
apatride survenu du fait d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle ne seront pas affectés 
par le fait que l’ayant droit réside en dehors du ter-
ritoire de l’Etat contractant.

3. Les Etats contractants étendront aux apatrides le 
bénéfi ce des accords qu’ils ont conclus ou viendront  à 
conclure entre eux concernant le maintien des droits 
acquis ou en cours d’acquisition en matière de sécu-

rité sociale, pour autant que les apatrides réunissent 
les conditions prévues pour les nationaux des pays 
signataires des accords en question.

4. Les Etats contractants examineront avec bienveil-
lance la possibilité d’étendre, dans toute la mesure 
du possible, aux apatrides le bénéfi ce d’accords simi-
laires qui sont ou seront en vigueur entre ces Etats 
contractants et des Etats non contractants.

Chapitre V : Mesures administratives

Article 25 : Aide administrative

1. Lorsque l’exercice d’un droit par un apatride né-
cessiterait normalement le concours d’autorités 
étrangères auxquelles il ne peut recourir, les Etats 
contractants sur le territoire desquels il réside veil-
leront à ce que ce concours lui soit fourni par leurs 
propres autorités.

2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 délivreront 
ou feront délivrer, sous leur contrôle, aux apatrides 
les documents ou certifi cats qui, normalement, se-
raient délivrés à un étranger par ses autorités nation-
ales ou par leur intermédiaire.

3. Les documents ou certifi cats ainsi délivrés rempla-
ceront les actes offi ciels délivrés à des étrangers par 
leurs autorités nationales ou par leur intermédiaire et 
feront foi jusqu’à preuve du contraire.

4. Sous réserve des exceptions qui pourraient être ad-
mises en faveur des indigents, les services mentionnés 
dans le présent article pourront être rétribués, mais 
ces rétributions seront modérées et en rapport avec 
les perceptions opérées sur les nationaux à l’occasion 
de services analogues.

5. Les dispositions de cet article n’affectent en rien les 
articles 27 et 28.

Article 26 : Liberté de circulation

Tout Etat contractant accordera aux apatrides se 
trouvant régulièrement sur son territoire le droit de 
choisir leur lieu de résidence et d’y circuler librement, 
sous les réserves instituées par la réglementation ap-
plicable aux étrangers en général, dans les mêmes 
circonstances.

Article 27: Pièces d’identité

Les Etats contractants délivreront des pièces d’identité 
à tout apatride se trouvant sur leur territoire et qui ne 
possède pas un titre de voyage valable .

Article 28 : Titres de voyage

Les Etats contractants délivreront aux apatrides ré-
sidant régulièrement sur leur territoire des titres de 
voyage destinés à leur permettre de voyager hors de 
ce territoire, à moins que des raisons impérieuses 
de sécurité nationale ou d’ordre public ne s’y oppo-
sent. Les dispositions de l’annexe à cette Convention 
s’appliqueront à ces documents. Les Etats contractants 
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pourront délivrer un tel titre de voyage à tout autre 
apatride se trouvant sur leur territoire ; ils accorderont 
une attention particulière aux cas d’apatrides se trou-
vant sur leur territoire et qui ne sont pas en mesure 
d’obtenir un titre de voyage du pays de leur résidence.

Article 29 : Charges fi scales

l. Lcs Etats contractants n’assujettiront pas les 
apatrides à des droits, taxes, impôts, sous quelque 
dénomination que ce soit, autres ou plus élevés que 
ceux qui sont ou qui seront perçus sur  leurs nation-
aux dans des situations analogues.

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne 
s’opposent pas à l’application aux apatrides des dis-
positions des lois et règlements concernant les taxes 
afférentes à la délivrance aux étrangers de documents 
administratifs, pièces d’identité y comprises.

Article 30 : Transfert des avoirs

l. Tout Etat contractant permettra aux apatrides, 
conformément aux lois et règlements de leur pays, de 
transférer les avoirs qu’ils ont fait entrer sur son ter-
ritoire dans le territoire d’un autre pays où ils ont été 
admis afi n de s’y réinstaller.

2. Tout Etat contractant accordera sa bienveillante at-
tention aux demandes présentées par des apatrides 
qui désirent obtenir l’autorisation de transférer tous 
autres avoirs nécessaires à leur réinstallation dans un 
autre pays où ils ont été admis afi n de s’y réinstaller.

Article 31 : Expulsion

1. Les Etats contractants n’expulseront un apatride 
se trouvant régulièrement sur leur territoire que pour 
des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public.

2. L’expulsion de cet apatride n’aura lieu qu’en exécu-
tion d’une décision rendue conformément à la procé-
dure prévue par la loi. L’apatride devra, sauf si des 
raisons impérieuses de sécurité nationale s’y oppo-
sent, être admis à fournir des preuves tendant à le dis-
culper, à présenter un recours et à se faire représenter 
à cet effet devant une autorité compêtente ou devant 
une ou plusieurs personnes spécialement désignées 
par l’autorité compétente.

3. Les Etats contractants accorderont à un tel 
apatride un délai raisonnable pour lui permettre de 
chercher à se faire admettre régulièrement dans un 
autre pays. Les Etats contractants peuvent appliquer, 
pendant ce délai, telle mesure d’ordre interne qu’ils 
jugeront opportune.

32 - Naturalisation

Les Etats contractants faciliteront, dans toute la 
mesure du possible, l’assimilation et la naturalisation 
des apatrides. Ils s’efforceront notamment d’accélérer 
la procédure de naturalisation et de réduire, dans 
toute la mesure du possible, les taxes et les frais de 
cette procédure.

Chapitre VI : Clauses fi scales

Article 33 : Renseignements portant sur les lois et rè-
glements nationaux

Les Etats contractants communiqueront au Secré-
taire général des Nations Unies le texte des lois et des 
règlements qu’ils pourront promulguer pour assurer 
l’application de cette Convention.

Article 34 : Règlement des différends

Tout différend entre les partis à cette Convention 
relatif à son interprétation ou à son application, qui 
n’aura pu être réglé par d’autres moyens, sera soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande de 
l’une des parties au différend.

Article 35 : Signature, ratifi cation et adhésion

1. Cette Convention sera ouverte à la signature au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies jusqu’au 31 
décembre 1955.

2. Elle sera ouverte à la signature :

a) De tout Etat Membre de l’Organisation des Nations 
Unies ;

b) De tout autre Etat non membre invité à la Con-
férence des Nations Unies sur le statut des apatrides ;

c) de tout Etat auquel l’Assemblée générale des Na-
tions Unies aurait adressé une invitation à signer ou 
à adhérer.

3. Elle devra être ratifi ée et les instruments de rati-
fi cation seront déposés auprès du Secrétaire général 
des Nations Unies.

4. Les Etats visés au paragraphe 2 du présent article 
pourront adhérer à cette Convention. L’adhésion se 
fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès 
du Secrétaire général des Nations Unies.

Article 36 : Clause d’application territoriale

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, rati-
fi cation ou adhésion, déclarer que cette Convention 
s’étendra à l’ensemble des territoires qu’il représen-
te sur le plan international, ou à l’un ou plusieurs 
d’entre eux. Une telle déclaration produira ses effets 
au moment de l’entrée en vigueur de la Convention 
pour ledit Etat.

2. A tout moment ultérieur, cette extension se fera par 
notifi cation adressée au Secrétaire général des Nations 
Unies et produira ses effets à parti du quatre-vingt-
dixième jour qui suivra la date à laquelle le Secrétaire 
général des Nations Unies aura reçu la notifi cation ou 
à la date d’entrée en vigueur de la Convention pour 
ledit Etat si cette dernière date est postérieure.

3. En ce qui concerne les territoires auxquels cette 
Convention ne s’appliquerait pas à la date de la 
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signature, ratifi cation ou adhésion, chaque Etat inté-
ressé examinera la possibilité de prendre aussitôt que 
possible toutes mesures nécessaires afi n d’aboutir à 
l’application de cette Convention auxdits territoires, 
sous réserve, le cas échéant, de l’assentiment des 
gouvernements de ces territoires qui serait requis 
pour des raisons constitutionnelles.

Article 37 : Clause fédérale

Dans le cas d’un Etat fédératif ou non unitaire, les 
dispositionss ci-après s’appliqueront :

a) En ce qui concerne les articles de cette Convention 
dont la mise en œuvre relève de l’action législative du 
pouvoir législatif fédéral, les obligations du gouverne-
ment fédéral seront, dans cette mesure, les mêmes 
que celles des parties qui ne sont pas des Etats 
fédératifs ;

b) En ce qui concerne les articles de cette Convention 
dont l’application relève de l’action législative de cha-
cun des Etats, provinces ou cantons constituants, qui 
ne sont pas, en vertu du système constitutionnel de 
la fédération, tenus de prendre des mesures législatives, 
le gouvernement fédéral portera le plus tôt possible, 
et avec son avis favorable, lesdits articles à la connais-
sance des autorités compétentes des Etats, provinces 
ou cantons ;

c) Un Etat fédératif partie à cette Convention commu-
niquera, à la demande de tout autre Etat contractant 
qui lui aura été transmise par le Secrétaire général 
des Nations Unies, un exposé de la législation et des 
pratiques en vigueur dans la fédération et ses unités 
constituantes en ce qui concerne telle ou telle dis-
position de la Convention, indiquant la mesure dans 
laquelle effet a été donné, par une action législative ou 
autre, à ladite disposition.

Article 38 : Réserves

1. Au moment de la signature, de la ratifi cation ou 
de l’adhésion, tout Etat pourra formuler des réserves 
aux articles de la Convention autres que les articles 
premiers, 3, 4, 16 (1) et 33 à 42 inclus.

2. Tout Etat contractant ayant formulé une réserve 
conformément au paragraphe 1 de cet article pourra 
à tout moment la retirer par une communication à 
cet effet adressée au Secrétaire général des Nations 
Unies.

Article 39 : Entrée en vigueur

1. Cette Convention entrera en vigueur  le quatre-
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 
sixième instrument de ratifi cation ou d’adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifi eront la Conven-
tion ou y adhéreront après le dépôt du sixième in-
strument de ratifi cation ou d’adhésion, elle entrera en 
vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date 
du dépôt par cet Etat de son instrument de ratifi ca-
tion ou d’adhésion.

Article 40 : Dénonciation

1. Tout Etat contractant pourra dénoncer la Conven-
tion à tout moment par notifi cation adressée au Se-
crétaire général des Nations Unies.

2. La dénonciation prendra effet pour l’Etat intéressé 
un an après la date à laquelle elle aura été reçue par 
le Secrétaire général des Nations Unies.

3. Tout Etat qui a fait une déclaration ou une notifi ca-
tion conformément à l’article 36 pourra notifi er ulté-
rieurement au Secrétaire général des Nations Unies 
que la Convention cessera de s’appliquer à tout terri-
toire désigné dans la notifi cation. La Convention ces-
sera alors de s’appliquer au territoire en question un 
an après la date à laquelle le Secrétaire général aura 
reçu cette notifi cation.

Article 41 : Révision

1. Tout Etat contractant pourra en tout temps, 
par voie de notifi cation adressée au Secrétaire général 
des Nations Unies, demander la révision de cette 
Convention.

2. L’Assemblée générale des Nations Unies recom-
mandera les mesures à prendre, le cas échéant, au 
sujet de cette demande.

Article 42 : Notifi cations par le Secrétaire général des 
Nations Unies

Le Secrétaire général des Nations Unies notifi era 
à tous les Etats Membres des Nations Unies et aux 
Etats non membres visés à l’article 35 :

a) Les signatures, ratifi cations et adhésions visées à 
l’article 35 ;

b) Les déclarations et les notifi cations visées à l’article 
36 ;

c) Les réserves formulées ou retirées visées à l’article 
38 ;

d) La date à laquelle cette Convention entrera en 
vigueur, en application de l’article 39 ;

e) Les dénonciations et les notifi cations visées à 
l’article 40 ;

f) Les demandes de révision visées à l’article 41.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont 
signé, au nom de leurs gouvernements respectifs, la 
présente Convention,

Fait à New York, le vingt-huit septembre mil neuf cent 
cinquante -quatre, en un seul exemplaire dont les 
textes anglais, espagnol et français font, également foi 
et qui sera déposé dans les archives de l’Organisation 
des Nations Unies et dont les copies certifi ées con-
formes seront remises à tous les Etats Membres des 
Nations Unies et aux Etats non membres visés à 
l’article 35.
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Loi n° 37-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratifi cation de la convention sur la réduction des cas 
d’apatridie

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la con-
vention sur la réduction des cas d’apatridie, dont le 
texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre de la justice et des droits humains
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Convention sur la réduction des cas d’apatridie

Convention sur la réduction des cas d’apatridie
Faite à New York le 30 août 1961

Les Etats contractants,

Agissant conformément à la résolution 896 (IX) adop-
tée par l’As semblée générale des Nations Unies le 4 
décembre 1954, et

Considérant qu’il est souhaitable de réduire l’apatridie 
par voie d’accord international,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

L. Tout Etat contractant accorde sa nationalité à 
l’individu né sur son territoire et qui, autrement, se-
rait apatride. Cette nationalité sera ac cordée

a) De plein droit, à la naissance; ou

b) Sur demande souscrite, suivant les modalités prévues 
par la législation de l’Etat en cause, auprès de l’autorité 
compétente par l’inté ressé ou en son nom ; sous réserve 
des dispositions du paragraphe 2 du présent article, 
la demande ne peut étre rejetée.

L’Etat contractant dont la législation prévoit l’octroi de 
sa nationa lité sur demande conformément à l’alinéa 
b du présent paragraphe peut également accorder sa 
nationalité de plein droit à l’âge et dans les con ditions 
fi xés par sa loi.

2. L’Etat contractant peut subordonner l’acquisition 
de sa natio nalité en vertu de l’alinéa b du paragraphe 
l du présent article à une ou plusieurs des conditions 
suivantes :

a) Que la demande soit souscrite pendant une période 
fi xée pa r l’Etat contractant, période commençant au 
plus tard à l’âge de 18 ans et ne pouvant se terminer 
avant 21 ans, étant entendu toutefois que l’in téressé 
doit disposer d’au moins une année pour souscrire sa 
demande personnellement et sans habilitation ;

b) Que l’intéressé ait résidé habituellement sur le ter-
ritoire de l’Etat contractant, sans toutefois que la du-
rée de résidence fi xée par ce dernier puisse excéder 
10 ans au total, dont 5 ans au plus précédant im-
médiatement le dépôt de la demande.

c) Que l’intéressé n’ait pas été déclaré coupable d’une 
infraction contre la sécurité nationale ou qu’il n’ait 
pas été condamné à une peine d’emprisonnement 
d’au moins cinq années pour fait criminel ;

d) Que l’intéressé n’ait pas acquis à la naissance ou 
postérieure ment une nationalité.

3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa b du para-
graphe 1 et le paragraphe 2 du présent article, l’enfant 
légitime qui est né sur le ter ritoire d’un Etat contrac-
tant et dont la mère possède la nationalité de cet Etat 
acquiert cette nationalité à la naissance si, autre-
ment, il serait apatride.

4. Tout Etat contractant accorde sa nationalité à 
l’individu qui, autrement, serait apatride et dont, au 
moment de la naissance, le père ou la mère possédait 
la nationalité dudit Etat si, ayant dépassé l’âge fi xé 
pour la présentation de sa demande ou ne remplis-
sant pas les conditions de résidence imposées, cet in-
dividu n’a pu acquérir la nationalité de l’Etat contrac-
tant sur le territoire duquel il est né. Si les parents 
n’avaient pas la même nationalité au moment de la 
naissance, la législation de l’Etat contractant dont la 
nationalité est sollicitée détermine si l’enfant suit la 
condition du père ou celle de la mère. Si la nationalité 
est accordée sur demande, cette dernière sera in-
troduite, selon les modalités prévues par la législation 
de l’Etat en cause, auprès de l’autorité compétente 
par l’intéressé ou en son nom. Sous réserve des dis-
positions du paragraphe 5 du présent article, cette 
demande ne peut être rejetée.

5. L’Etat contractant peut subordonner l’octroi de 
sa nationalité en vertu du paragraphe 4 du présent 
article aux conditions suivantes ou à l’une d’elles :

a) Que la demande soit souscrite avant que l’intéressé 
ait atteint un âge fi xé par l’Etat contractant en cause, 
cet âge ne pouvant être infé rieur à 23 ans ;
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b) Que l’intéressé ait résidé habituellement sur le ter-
ritoire de l’État contractant en cause pendant une 
période donnée précédant im médiatement la présenta-
tion de la demande, période fi xée par cet Etat et dont 
la durée exigible ne peut toutefois dépasser trois ans ;

c) Que l’intéressé n’ait pas acquis à la naissance ou 
postérieure ment une nationalité.

Article 2

L’enfant trouvé sur le territoire d’un Etat contractant 
est, jusqu’à preuve du contraire, réputé né sur ce ter-
ritoire de parents possédant la nationalité de cet Etat.

Article 3

Aux fi ns de déterminer les obligations des Etats con-
tractants, dans le cadre de la présente Convention, la 
naissance à bord d’un navire ou d’un aéronef sera répu-
tée survenue sur le territoire de l’Etat dont le na vire bat 
pavillon ou dans lequel l’aéronef est immatriculé.

Article 4

1. Tout Etat contractant accorde sa nationalité à 
l’individu qui, autrement, serait apatride et n’est pas 
né sur le territoire d’un État con tractant, si, au mo-
ment de la naissance, le père ou la mère possédait la 
nationalité du premier de ces Etats. Si, à ce moment, 
les parents n’avaient pas la même nationalité, la légis-
lation de cet Etat détermine si l’enfant suit la condi-
tion du père ou celle de la mère. La nationalité at-
tribuée en vertu du présent paragraphe est accordée :

a) De plein droit à la naissance, ou

b) Sur demande souscrite, suivant les modalités 
prévues par Ia législation de l’Etat en cause auprès de 
l’autorité compétente par l’inté ressé ou en son nom; 
sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du 
présent article, la demande ne peut être rejetée.

2. L’Etat contractant peut subordonner l’acquisition 
de sa natio nalité en vertu du paragraphe 1 du présent 
article aux conditions suivan tes ou à l’une d’elles :

a) Que la demande soit souscrite avant que l’intéressé 
ait atteint un âge fi xé par l’Etat contractant en cause, 
cet âge ne pouvant être infé rieur à 23 ans ;

b) Que l’intéressé ait résidé habituellement sur le ter-
ritoire de l’Etat contractant en cause pendant une 
période donnée précédant im médiatement la présenta-
tion de la demande, période fi xée par cet Etat et dont 
la durée exigible ne peut toutefois dépasser trois ans ;

c) Que l’intéressé ait résidé habituellement sur le terri-
toire de l’Etat contractant en cause pendant une période 
donnée précédant im médiatement la présentation de 
la demande, période fi xée par cet Etat et dont la durée 
exigible ne peut toutefois dépasser trois ans ;

d) Que l’intéressé n’ait pas acquis à la naissance ou 
postérieure ment une nationalité.

Article 5

1. Si la législation d’un Etat contractant prévoit la 
perte de la na tionalité par suite d’un changement 
d’état tel que mariage, dissolution du mariage, légiti-
mation, reconnaissance ou adoption, cette perte doit 
être subordonnée à la possession ou à l’acquisition de 
la nationalité d’un autre Etat.

2. Si, conformément à la législation d’un Etat con-
tractant, un en fant naturel perd la nationalité de cet 
Etat à la suite d’une reconnaissance de fi liation, la 
possibilité lui sera offerte de la recouvrer par une de-
mande souscrite auprès de l’autorité compétente, de-
mande qui ne pourra être soumise à des conditions 
plus rigoureuses que celles prévues au para graphe 2 
de l’article premier de la présente Convention.

Article 6

Si la législation d’un Etat contractant prévoit que le 
fait pour un individu de perdre sa nationalité ou d’en 
être privé entraîne la perte de cette nationalité pour le 
conjoint ou les enfants, cette perte sera subor donnée 
à la possession ou à l’acquisition par ces derniers 
d’une autre nationalité.

Article 7

1. a) Si la législation d’un Etat contractant prévoit la 
répudia tion, celle-ci n’entraîne pour un individu la 
perte de sa nationalité que s’il en possède ou en ac-
quiert une autre ;

b) La disposition de l’alinéa a du présent paragraphe 
ne s’appli quera pas lorsqu’elle apparaîtra inconcili-
able avec les principes énoncés aux articles 13 et 14 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
approuvée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies.

2. Un individu possédant la nationalité d’un Etat con-
tractant et qui sollicite la naturalisation dans un pays 
étranger ne perd sa nationalité que s’il acquiert ou a 
reçu l’assurance d’acquérir la nationalité de ce pays .

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 4 et 
5 du pré sent article, nul ne peut perdre sa nationalité, 
s’il doit de ce fait devenir apatride, parce qu’il quitte le 
pays dont il possède la nationalité, réside à l’étranger, 
ne se fait pas immatriculer ou pour toute autre raison 
ana logue.

4. La perte de la nationalité qui affecte un indivi-
du naturalisé peut être motivée par la résidence à 
l’étranger pendant une période dont la durée, fi xée 
par l’Etat contractant, ne peut être inférieure à sept 
années consécutives si l’intéressé ne déclare pas aux 
autorités compétentes son intention de conserver sa 
nationalité.

5. En ce qui concerne les individus nés hors du ter-
ritoire de l’Etat contractant dont ils possèdent la na-
tionalité, la conservation de cette na tionalité au-delà 
d’une date postérieure d’un an à leur majorité peut 
étre subordonnée par la législation de l’Etat contrac-
tant à des conditions de résidence à cette date sur le 
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territoire de cet Etat ou d’immatriculation auprès de 
l’autorité compétente.

6. A l’exception des cas prévus au présent article, 
un individu ne peut perdre la nationalité d’un Etat 
contractant s’il doit de ce fait devenir apatride, alors 
même que cette perte ne serait pas expressément ex-
clue par toute autre disposition de la présente Con-
vention.

Article 8

l. Les Etats contractants ne priveront de leur nationalité 
aucun individu si cette privation doit le rendre 
apatride.

2. Nonobstant la disposition du premier paragraphe 
du présent ar ticle, un individu peut être privé de la 
nationalité d’un Etat contractant :

a) Dans les cas où, en vertu des paragraphes 4 et 5 
de l’article 7, il est permis de prescrire la perte de la 
nationalité ;

b) S’il a obtenu cette nationalité au moyen d’une 
fausse déclara tion ou de tout autre acte frauduleux.

3. Nonobstant la disposition du paragraphe 1 du présent 
article, un Etat contractant peut conserver la faculté de 
priver un individu de sa nationalité, s’il procède, au mo-
ment de la signature de la ratifi cation ou de l’adhésion, 
à une déclaration à cet effet spécifi ant un ou plusieurs 
motifs, prévus à sa législation nationale à cette date et 
entrant dans les catégories suivantes :

a) Si un individu, dans des conditions impliquant 
 de sa part un manque de loyalisme envers l’État con-
tractant :
i) A, au mépris d’une interdiction .expresse de cet 
Etat, ap porté ou continué d’apporter son concours à 
un autre Etat, ou reçu ou continué de recevoir d’un 
autre Etat des émo luments ; ou

ii) A eu un comportement de nature à porter un préju-
dice grave aux intérêts essentiels de l’Etat;

b) Si un individu a prété serment d’allégeance, ou a 
fait une dé claration formelle d’allégeance à un autre 
Etat, ou a manifesté de façon non douteuse par son 
comportement sa détermination de répudier son al-
légeance envers l’Etat contractant.

9. Un Etat contractant ne fera usage de la faculté de 
priver un individu de sa nationalité dans les condi-
tions défi nies aux paragraphes 2 et 3 du présent ar-
ticle que conformément à la loi, laquelle comportera 
la possibilité pour l’intéressé de faire valoir tous ses 
moyens de défense devant une juridiction ou un autre 
organisme indépendant.

Article 9

Les Etats contractants ne priveront de leur nationali-
té aucun indi vidu ou groupe d’individus pour des rai-
sons d’ordre racial, ethnique, religieux ou politique.

Article 10

1. Tout traité conclu entre Etats contractants portant 
cession d’un territoire doit contenir des dispositions 
ayant pour effet de garantir que nul ne deviendra 
apatride du fait de la cession. Les Etats contractants 
feront tout ce qui est en leur pouvoir pour que tout 
traité ainsi conclu avec un Etat qui n’est pas partie 
à la présente Convention contienne des dispositions 
à cet effet.

2. En l’absence de dispositions sur ce point, l’Etat 
contractant auquel un territoire est cédé ou qui ac-
quiert autrement un territoire ac corde sa nationalité 
aux individus qui sans cela deviendraient apatrides 
du fait de la cession ou de l’acquisition.

Article 11

Les Etats contractants s’engagent à promouvoir la 
création, dans le cadre de l’Organisation des Nations 
Unies, dès que possible après le dé pôt du sixième 
instrument de ratifi cation ou d’adhésion, d’un organisme 
auquel les personnes se croyant en droit de bénéfi -
cier de la présente Con vention pourront recourir pour 
examiner leur demande et pour obtenir son assis-
tance dans l’introduction de la demande auprès de 
l’autorité compétente.

Article 12

1- Le paragraphe 1 de l’article premier ou l’article 4 de 
la présente Convention s’appliqueront, pour les Etats 
contractants qui n’accordent pas leur nationalité de 
plein droit à la naissance, aux individus nés tant 
avant qu’après l’entrée en vigueur de la Convention.

2. Le paragraphe 4 de l’article premier de la présente 
Convention s’appliquera aux individus nés tant avant 
qu’après l’entrée en vigueur de la Convention.

3. L’article 2 de la présente Convention ne s’appliquera 
qu’aux enfants trouvés après l’entrée en vigueur de la 
Convention.

Article 13

Les dispositions de la présente Convention ne font 
pas obstacle à l’application des dispositions plus fa-
vorables à la réduction des cas d’apatridie contenues 
ou qui seraient introduites ultérieurement soit dans 
la législation de tout Etat contractant, soit dans tout 
traité, convention ou accord entre deux ou plusieurs 
Etats contractants.

Article 14

Tout différend entre les Parties contractantes relatif 
à I’interpréta tion ou à l’application de la Convention 
qui ne peut être réglé par d’autres moyens sera porté 
devant la Cour internationale de Justice à la demande 
de l’une des parties au différend.

Article 15

1. La présente Convention s’appliquera à tous les ter-
ritoires non autonomes, sous tutelle, coloniaux et 
autres territoires non métropolitains dont un Etat 
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contractant assure les relations internationales ; 
l’Etat con tractant intéressé devra, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2 du présent article, 
au moment de la signature, de la ratifi cation ou de 
l’adhé sion, indiquer le territoire ou les territoires 
non métropolitains auxquels la présente Convention 
s’appliquera ipso facto à la suite de cette signa ture, de 
cette ratifi cation ou de cette adhésion.

2. Si, en matière de nationalité, un territoire non mé-
tropolitain n’est pas considéré comme formant un 
tout avec le territoire métropoli tain, ou si le consente-
ment préalable d’un territoire non métropolitain est 
nécessaire, en vertu des lois ou pratiques constitu-
tionnelles de l’Etat contractant ou du territoire non 
métropolitain, pour que la Convention s’ap plique à 
ce territoire. ledit Etat contractant devra s’efforcer 
d’obtenir dans le délai de douze mois à compter de 
la date à laquelle il aura signé la Convention, le con-
sentement nécessaire du territoire non métropolitain 
et, lorsque ce consentement aura été obtenu, l’Etat 
contractant devra le notifi er au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. Dès la date de la ré-
ception de cette notifi cation par le Secrétaire général, 
la Con vention s’appliquera au territoire ou aux ter-
ritoires indiqués par celle-ci.

3. A l’expiration du délai de douze mois mentionné au 
paragraphe 2 du présent article, les Etats contractants 
intéressés informeront le Se crétaire général des résultats 
des consultations avec les territoires non métropolitains 
dont ils assurent les relations internationales et dont 
le consentenment pour l’application de la présente 
Convention n’aurait pas été donné.

Article 16

1. La présente Convention sera ouverte à la signature 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 30 
août 1961 au 31 mai 1962.

2. La présente Convention sera ouverte à la signature :

a) De tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies ;
b) De tout autre Etat invité à la Conférènce des Na-
tions Unies sur l’élimination ou la réduction des cas 
d’apatridie dans l’avenir ;
c) De tout autre Etat auquel l’Assemblée générale des 
Nations Unies aura adressé une invitation à signer ou 
à adhérer.

3. La présente Convention sera ratifi ée et les instru-
ments de ra tifi cation seront déposés auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

4. Les Etats visés au paragraphe 2 du présent article 
pourront ad hérer à la présente Convention. L’adhésion 
se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion au-
près du Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies.

Article 17

1. Au moment de la signature, de la ratifi cation ou de 
l’adhésion, tout État peut formuler des réserves aux 
articles 11, 14 et 15 .

2. Il ne peut être fait d’autre réserve à la présente 
Convention.

Article 18

1. La présente Convention entrera en vigueur deux 
ans après la date du dépôt du sixième instrument de 
ratifi cation ou d’adhésion.

2. Pour tout Etat qui ratifi era la présente Conven-
tion ou y adhé rera après le dépôt du sixième instru-
ment de ratifi cation ou d’adhésion,  la Convention en-
trera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le 
dépôt par cet Etat de son instrument de ratifi cation 
ou d’adhésion ou à la date d’entrée en vigueur de la 
Convention, conformément aux disposi tions du para-
graphe premier du présent article, si cette dernière 
date est la plus éloignée.

Article 19

1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente 
Convention à tout moment par notifi cation écrite, 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation prend effet, à l’égard 
de l’Etat contractant intéressé, un an après la date à 
laquelle le Secrétaire général en a reçu notifi cation.

2. Dans le cas où, conformément aux dispositions 
de l’article 15, la présente Convention aura été ren-
due applicable à un territoire non métropolitain d’un 
Etat contractant, ce dernier pourra, avec le consen-
tement du territoire, en question, notifi er par la suite 
à tout moment au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies que la Conven tion est dénoncée à 
l’égard de ce territoire. La dénonciation prendra effet 
un an après la date où la notifi cation sera parvenue 
au Secrétaire général, lequel informera tous les au-
tres Etats contractants de cette notifi cation et de la 
date où il l’aura reçue.

Article 20

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies no tifi era à tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies et aux Etats non 
membres mentionnés à l’article 16 :

a) Les signatures, les ratifi cations et les adhésions 
prévues à l’ar ticle 16;

b) Les réserves formulées conformément à l’article 17;

c) La date à laquelle la présente Convention entrera 
en vigueur en exécution de l’article 18;

d) Les dénonciations prévues à l’article 19.

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies de vra, au plus tard après le dépôt du sixième 
instrument de ratifi cation ou d’adhésion, signaler à 
l’attention de l’Assemblée générale la question de ta 
création, conformément à l’article 11, de l’organisme 
qui y est men tionné.
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Article 21

La présente Convention sera enregistrée par le Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies à la 
date de son entrée en vigueur.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés ont 
signé la présente Convention.

Fait à New York, le trente août mil neuf cent soixante 
et un, en un seul exemplaire dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également 
foi, qui sera déposé aux archives de l’Organisation 
des Nations Unies et dont des copies certifi ées con-
formes seront transmi ses par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies à tous les Etats Mem-
bres de l’Organisation ainsi qu’aux Etats non membres 
visés à l’article 16 de la présente Convention.

Faite â New York le 30 août 1961. Entrée en vigueur 
le 13 décembre 1975. Nations Unies, Recueil des Trai-
tés. vol. 989, p. 175.

Loi n° 38-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République du Congo et le Gouvernement de la Ré-
publique du Niger relatif au transport aérien

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de 
l’accord entre le Gouvernement de la République du 
Congo et le Gouvernement de la République du Niger 
relatif au transport aérien, dont le texte est annexé à 
la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de I’Etat.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du plan, de la statistique, 
de l’intégration régionale, des transports, 
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Accord 

entre

Le Gouvernement de la République du Congo

et

Le Gouvernement de la République du Niger

relatif au transport aérien
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Préambule

Le Gouvernement de la République du Congo et le 
Gouvernement de la République du Niger, ci-après 
dénommées « Parties contractantes» ;

Etant parties :
- A la Convention relative à l’aviation civile in-

ternationale ouverte à la signature à Chicago, 
le 7 décembre 1944 ;
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- Au Traité instituant la Communauté 
Economique Africaine, adopté à Abuja, Nigéria 
le 3 juin 1991 et entré en vigueur le 12 mai 
1994 ; et,

Désireux de promouvoir le développement du trans-
port aérien entre la République du Congo et la République 
du Niger et au-delà de leurs territoires respectifs ;

Engagés à appliquer pleinement la Décision relative à 
la mise en oeuvre de la Déclaration de Yamoussoukro 
concernant la libéralisation de l’accès aux marchés 
du transport aérien en Afrique, adoptée le 14 novem-
bre 1999 par les Ministres africains en charge de 
l’aviation civile et approuvée par les Chefs d’Etat et de 
Gouvernement de l’Organisation de l’Unité Africaine, 
à Lomé, Togo, le 12 juillet 2000 ;

Soucieux de garantir au plus haut degré la sûreté et 
la sécurité du transport aérien international ;

Désireux de créer un cadre de coopération bilatérale 
devant régir le transport aérien entre la République 
du Congo et la République du Niger ;

Conviennent de ce qui suit :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Défi nitions

Pour l’application du présent Accord et de son (ses) 
Annexe (s), sauf dispositions contraires, les termes 
et expressions ci-dessous ont les signifi cations sui-
vantes :

a) « Accord » : le présent Accord, toute annexe qui 
l’accompagne et toute modifi cation ou tout amende-
ment qui lui est apporté, les annexes étant consi-
dérées comme partie intégrante dudit Accord ;

b) « Autorités Aéronautiques » : en ce qui con-
cerne la République du Congo, le Ministre chargé de 
l’aviation civile, et en ce qui concerne la République 
du Niger, le Ministère chargé de l’aviation civile ou, 
pour l’une et l’autre, toute personne ou tout organ-
isme habilité à assumer les fonctions exercées par 
lesdites Autorités ;

c) « Compagnie éligible » : toute compagnie 
africaine de transport aérien qui remplit les critères 
défi nis à l’alinéa 6.9 de l’article 6 de la Décision de 
Yamoussoukro ;

d) « Convention » : la Convention relative à l’aviation 
civile internationale, ouverte à la signature à Chicago 
le 07 décembre 1944 et incluant toute annexe adop-
tée conformément à l’article 90 de cette Convention 
et tout amendement aux annexes ou à la Convention, 
conformément aux articles 90 et 94, pour autant que 
ces annexes et amendements sont applicables pour 
les deux Parties contractantes ;

e) « Décision » : la Décision relative à la mise en oeu-
vre de la Déclaration de Yamoussoukro concernant 
la libéralisation de l’accès aux marchés du transport 
aérien en Afrique approuvée à Lomé, le 12 juillet 2000 ;

f) « Déclaration » : Déclaration de Yamoussoukro sur 
une nouvelle politique du transport aérien en Afrique, 
adoptée le 07 novembre 1988 ;

g) « Entreprise désignée » : l’entreprise de transport 
aérien autorisée selon l’article 3 du présent accord ;

h) « Equipement de bord », « Provisions de bord », 
« Pièces de rechange » : ont les mêmes signifi ca-
tions que celles qui leur sont respectivement données 
à l’Annexe 9 à la Convention relative à la Facilitation ;

i) « Service aérien », « Service aérien international 
», et « Escale non commerciale », ont les mêmes 
signifi cations que celles qui leur sont respectivement 
données dans l’article 96 de la Convention ;

j) « Services agréés » : services aériens réguliers 
pour le transport des passagers, des bagages, du fret 
et du courrier, de façon séparée ou combinée, sur les 
routes spécifi ées à l’annexe relative au tableau des 
routes jointe au présent Accord ;

k) « Tarifs » : les prix à payer pour le transport de 
passagers, de bagages, du fret et les conditions dans 
lesquelles ces prix s’appliquent ainsi que les prix et 
conditions pour les services d’agences et autres ser-
vices auxiliaires, à l’exception des rémunérations et 
conditions relatives au transport du courrier ;

l) « Territoire » a la même signifi cation que celle qui 
lui a été donnée dans l’article 2 de la Convention.

Article 2 : Droits à exploiter

1- Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie 
contractante les droits ci -dessous spécifi és relatifs à 
l’exploitation des services aériens internationaux :

a) le droit de survoler sans y atterrir, le territoire de 
l’autre Partie contractante ;
b) le droit de faire des escales non commerciales sur 
ledit territoire ;
c) le droit d’embarquer et de débarquer sur ledit ter-
ritoire, aux points situés sur les routes spécifi ées, 
des passagers, des bagages, des marchandises et du 
courrier, de façon séparée ou combinée, à destination 
ou en provenance du territoire de l’autre Partie con-
tractante.

2- Le droit d’embarquer et de débarquer, sur le terri-
toire d’un Etat contractant, des passagers, des bagages, 
des marchandises et du courrier, de façon séparée ou 
combinée, à destination ou en provenance du terri-
toire d’un Etat partie au Traité d’Abuja.

3- Aucune disposition du paragraphe 1 du présent 
article ne saurait être interprétée comme conférant 
aux entreprises de transport désignées d’une Partie 
contractante, le droit d’embarquer, contre rémunéra-
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tion, sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
des passagers, des bagages, des marchandises et du 
courrier, destinés à un autre point du territoire de 
cette autre Partie contractante.

4- Sans compromettre la sécurité, la sûreté et les be-
soins environnementaux, aucune restriction ne doit 
être imposée sur la fréquence, la capacité et le type 
d’aéronef utilisé pour de tels services.

Article 3 : Désignation et autorisation

1- Chaque Partie contractante a le droit de désigner 
par écrit à l’autre Partie contractante une ou plusieurs 
entreprises de transport aérien pour l’exploitation des 
services agréés sur les routes spécifi ées, et de retirer 
ou changer toute désignation faite. Cette désignation 
doit être notifi ée à l’autre Partie contractante par voie 
diplomatique.

2- Chaque Partie contractante se réserve le droit de 
désigner une compagnie multinationale constituée 
conformément aux dispositions des articles 77 et 79 
de la Convention.

3- Dès réception d’une telle désignation et des de-
mandes émanant de l’entreprise de transport aérien 
désignée, formulées et présentées de la manière pres-
crite pour obtenir les autorisations d’exploitation et 
les agréments techniques, l’autre Partie contractante 
accorde les autorisations et agréments appropriés 
dans les délais les plus brefs, pourvu que :

a) l’entreprise désignée remplisse les conditions 
d’éligibilité défi nies à l’alinéa 6.9 de l’article 6 de la 
Décision ;
b) l’entreprise désignée satisfasse aux conditions 
prescrites par les lois et règlements appliqués à 
l’exploitation des transports aériens internationaux 
par la Partie contractante qui examine la ou les de-
mandes.

4- Dès réception de ces autorisations et agréments, 
l’entreprise désignée peut commencer l’exploitation 
partielle ou totale des services agréés conformément 
aux dispositions du présent Accord.

Article 4 : Services intermodaux

Chaque Partie entreprise désignée peut utiliser le 
transport intermodal s’il est approuvé par les Autori-
tés aéronautiques des deux Parties.

Article 5 : Approbation des programmes
 
1- Les entreprises désignées par l’une ou l’autre Par-
tie contractante doivent soumettre leurs projets de 
programmes aux Autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante, pour approbation, au plus tard 
trente (30) jours avant le début de l’exploitation des 
services convenus. En cas de modifi cation des pro-
grammes, ce délai est réduit.

2- Ces programmes comprennent tous les renseigne-
ments pertinents nécessaires à l’exploitation, ainsi 

que le type de service et le type d’aéronefs utilisés.

3- Lorsqu’une entreprise désignée désire assurer des 
vols supplémentaires, en plus de ceux qui ont été ap-
prouvés, elle devra demander l’autorisation préalable 
de l’Autorité aéronautique de la Partie contractante 
concernée.

4- Aucun programme n’entre en vigueur s’il n’est ap-
prouvé par les Autorités aéronautiques de chaque 
Partie contractante.

5- Les programmes approuvés pour une saison, con-
formément aux dispositions du présent article, restent 
en vigueur pour les saisons correspondantes jusqu’à 
l’approbation de nouveaux programmes.

Article 6 :  Refus, retrait, suspension et limitation de 
l’autorisation d’exploitation

1- Chaque Partie contractante a le droit de refuser 
ou de retirer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice par une entreprise désignée 
de l’autre Partie contractante des droits accordés à 
l’article 2 du présent Accord ou d’imposer les con-
ditions temporaires ou permanentes qu’elle estime 
nécessaires à l’exercice desdits droits ; notamment :

a) en cas de manquement de la part de ladite entre-
prise aux dispositions de la Convention et à celles 
des lois et règlements en vigueur sur le territoire de 
l’autre Partie contractante ;

b) au cas où elle n’est pas convaincue que l’entreprise 
est éligible selon les termes de l’alinéa 6.9 de l’article 
6 de la Décision ;

c) lorsque l’entreprise n’opère pas conformément aux 
conditions défi nies par le présent Accord.

2. A moins que le retrait, la suspension ou l’application 
immédiate des conditions mentionnées au paragraphe 
1 du présent article ne soit nécessaire pour prévenir 
d’autres infractions aux lois et règlements d’une Par-
tie contractante et aux dispositions du présent Ac-
cord, le droit visé à l’alinéa (1) n’est exercé qu’après 
consultation de l’Autorité aéronautique de l’autre 
Partie Contractante, conformément à l’article 15 du 
présent Accord.

Article 7 : Application des lois et règlements

1- Les lois et règlements d’une Partie contractante 
régissant l’entrée sur son territoire d’aéronefs as-
surant des services aériens internationaux ou régis-
sant l’exploitation ou la conduite de ces aéronefs, 
s’appliquent aux aéronefs des entreprises désignées 
de l’autre Partie contractante, qui doivent s’y con-
former à leur arrivée et durant leur présence sur son 
territoire jusqu’à leur départ.

2- Les lois et règlements d’une Partie Contractante 
relatifs aux formalités d’entrée, de transit, de sortie, 
d’immigration, de passeport, de douane, et de qua-
rantaine sont applicables aux passagers, équipages, 
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marchandises et courrier transportés par les aéronefs 
des entreprises désignées de l’autre Partie Contrac-
tante, à leur arrivée, départ et durant leur séjour sur 
son territoire.

3- Aucune des Parties contractantes ne doit offrir des 
relations préférentielles à ses propres entreprises au 
détriment des entreprises désignées par l’autre Par-
tie contractante, exploitant - des services aériens in-
ternationaux similaires, dans l’application des règle-
ments relatifs à la douane, l’immigration, la quaran-
taine et autres règlements.

Article 8 : Sécurité de l’aviation civile

1- Chaque Partie contractante reconnaît, aux fi ns 
de l’exploitation des services aériens couverts par le 
présent Accord, la validité des certifi cats de navigabi-
lité des brevets d’aptitude et des licences délivrées par 
l’autre Partie contractante qui sont encore en vigueur, 
sous réserve que les conditions d’obtention ou de vali-
dation de ces certifi cats ou licences soient égales ou 
supérieures aux normes minimales qui peuvent être 
fi xées en vertu de la Convention.

2- Toutefois, chaque Partie contractante se réserve 
le droit de refuser de reconnaître, aux fi ns de survol 
de son propre territoire, les brevets d’aptitude ou les 
licences qui sont délivrés ou validés pour ses natio-
naux par l’autre Partie contractante.

3- Chaque Partie contractante peut demander des 
consultations sur les normes de sécurité appliquées 
par l’autre Partie contractante concernant les instal-
lations aéronautiques, les équipages, les aéronefs 
et l’exploitation des entreprises désignées. Si, après 
ces consultations, une Partie Contractante juge que 
l’autre Partie n’établit ou n’applique pas effective-
ment en ce domaine des normes de sécurité au moins 
égales aux normes égales ou supérieures aux normes 
minimales prévues par la Convention, elle informe 
l’autre Partie contractante de ces constatations et 
des mesures jugées nécessaires pour se conformer à 
ces normes minimales, et l’autre Partie contractante 
adopte les mesures correctives pertinentes.

4- Chaque Partie contractante se réserve le droit de 
refuser, retirer ou limiter l’autorisation d’exploitation 
ou l’agrément technique d’une ou de plusieurs en-
treprises désignées par l’autre Partie Contractante si 
cette dernière n’adopte pas ces mesures correctives 
dans un délai raisonnable.

Article 9 : Sûreté de l’aviation

1- Conformément au droit international applicable en 
matière de sûreté, l’obligation des Parties contrac-
tantes de protéger l’aviation civile internationale con-
tre les actes d’intervention illicite, fait partie intégrante 
du présent Accord. Sans limiter la généralité de leurs 
droits et obligations en vertu du droit international, 
les Parties contractantes conviennent d’agir confor-
mément aux dispositions de la Convention relative 
aux infractions et à certains autres actes survenant à 
bord des aéronefs signée à Tokyo le 14 septembre 1963, 

de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs signée a la Haye le 16 décembre 1970, de 
la Convention pour la répression d’actes illicites di-
rigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à 
Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence aux aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, signé à Mon-
tréal le 24 février 1988, de la Convention sur le mar-
quage des explosifs plastiques et en feuilles aux fi ns 
de détecticn, signée à Montréal le 1er mars 1991 et de 
tout autre Convention ou protocole relatif à la sûreté 
de l’aviation civile auquel les Parties contractantes 
adhéreront.

2- Les Parties contractantes s’accordent mutuelle-
ment, sur demande, toute l’assistance nécessaire 
pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs 
civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité 
de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équi-
pages, des aéroports et des installations et services de 
navigation aérienne, ainsi que toute autre menace 
pour la sûreté de l’aviation.

3- Les Parties contractantes doivent se conformer aux 
dispositions relatives a la sûreté de l’aviation civile, 
établies par l’Organisation de l’Aviation Civile interna-
tionale et qui sont désignées comme Annexes à la Con-
vention et notamment l’Annexe 17, dans la mesure où 
ces dispositions s’appliquent auxdites Parties. Elles 
doivent exiger des exploitants d’aéronefs qui ont leur 
siège principal sur leur territoire respectif qu’ils se 
conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de 
l’aviation civile.

4- Chaque Partie contractante veille à ce que des 
mesures adéquates soient effectivement appliquées par 
l’autre Partie contractante pour l’entrée, le séjour et la 
sortie de son territoire et prend les mesures adéquates 
pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection 
des passagers, des équipages, des bagages de cabine, 
des bagages de soute, du fret et des provisions de bord, 
avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie contractante convient d’examiner favora-
blement et avec diligence, toute demande que lui 
adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir 
que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient 
prises pour faire face à une menace particulière.

5- En cas d’incident ou de menace d’incident, de cap-
ture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs 
passagers et de leurs équipages, des aéroports ou des 
installations et services de navigation aérienne, les 
Parties contractantes s’entraident notamment en fa-
cilitant les communications et autres mesures appro-
priées destinées à mettre fi n avec rapidité et sécurité 
à cet incident ou à cette menace d’incident.

6- Au cas où une Partie contractante a des raisons 
valables de croire que l’autre Partie contractante n’a 
pas respecté les dispositions de sécurité mentionnées 
dans le présent Accord, les Autorités aéronautiques 
de cette Partie contractante peuvent immédiatement 
inviter les Autorités aéronautiques de l’autre Par-
tie contractante à des consultations. Dans le cas où 
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les deux Parties n’arrivent pas à s’entendre dans un 
délai de quinze (15) jours après la date de dépôt de 
cette demande, chacune des Parties contractantes a 
le droit de retirer, limiter ou imposer des conditions 
d’autorisation d’exploitation et de permissions tech-
niques de l’une ou de plusieurs entreprises désignées 
de cette Partie contractante. En cas d’urgence, les 
Parties contractantes peuvent prendre une mesure 
provisoire avant l’expiration des quinze (15) jours.

Article  10 : Exonération des droits de douane et 
autres taxes

1- Chaque Partie contractante, sur la base de la réci-
procité, applique aux entreprises désignées de l’autre 
Partie contractante dans la plus large mesure les dis-
positions des lois nationales relatives à l’exonération 
sur l’importation, aux droits de douane, aux contri-
butions indirectes, aux frais d’inspection et autres 
droits et taxes similaires notamment sur les aéronefs 
le carburant, les lubrifi ants, les provisions techniques 
consommables, les pièces de rechange y compris les 
moteurs, les équipements normaux des aéronefs, les 
provisions de bord (y compris les liqueurs, tabacs et 
autres produits en quantités limitées) destinées à la 
vente aux passagers pendant le vol et autres articles 
pour la même utilisation ou utilisés seulement dans 
le cadre de l’exploitation de l’aéronef de l’entreprise 
désignée de l’autre Partie contractante assurant les 
services agréés.

2- Les exonérations visées par le présent article sont 
applicables aux objets cités au paragraphe 1 ci-des-
sus à condition qu’ils soient :

a) introduits sur le territoire d’une Partie contractante 
par ou pour le compte des entreprises désignées de 
l’autre Partie contractante ;

b) retenus à bord de l’aéronef à l’arrivée ou au départ 
sur le territoire de l’autre Partie contractante,

c) mis à bord de l’aéronef des entreprises désignées 
d’une Partie contractante à partir du territoire de 
l’autre Partie contractante et affectés à l’exploitation 
des services agréés;

3- Si ces objets ne sont pas utilisés ou entièrement 
consommés, ils ne doivent pas être introduits par 
l’exploitant de l’aéronef sur le territoire de la Partie 
contractante garantissant l’exonération.

4- Les bagages et fret en transit direct doivent être 
exonérés des droits de douane et autres taxes simi-
laires, puis placés sous la supervision ou le contrôle 
des autorités douanières jusqu’à ce qu’ils soient réex-
portés ou qu’il en ait été autrement disposé conformé-
ment aux règlements douaniers.

5- Les équipements normaux ainsi que le matériel 
et les approvisionnements se trouvant à bord des 
aéronefs d’une Partie contractante ne peuvent être 
déchargés sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante qu’avec le consentement des autorités doua-
nières de ce territoire. Dans ce cas, ils peuvent être 
placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à 

ce qu’ils soient réexportés ou qu’ils aient fait l’objet 
d’une déclaration en douane.
6. Chaque Partie contractante s’engage, sur la base 
de la réciprocité à exonérer de tout impôt perçu pour 
le compte de l’Etat ou de ses collectivités locales les 
revenus afférents à l’exploitation des services aériens 
internationaux des entreprises désignées de l’autre 
Partie contractante.

Titre II – Conditions d’utilisation

Article 11 : Principes régissant l’exploitation des ser-
vices agréés

1- Les entreprises désignées des deux Parties contrac-
tantes bénéfi cient d’un traitement juste et équitable 
qui puisse leur assurer une égalité de chance dans 
l’exploitation des services agréés.

2- Les entreprises désignées doivent, sur les parcours 
communs, prendre en considération leurs intérêts 
mutuels afi n de ne pas indûment affecter leurs ser-
vices respectifs.

3- L’exploitation de services agréés par les entreprises 
désignées doit tenir compte des besoins de la clien-
tèle, celles-ci n’ayant pour objectif principal que la 
satisfaction des besoins de trafi c entre les territoires 
des Parties contractantes.

Article 12 : Tarifs

1- Les entreprises désignées fi xent librement les tarifs et 
s’emploient à pratiquer des tarifs raisonnables pre-
nant en compte tous les éléments d’appréciation, in-
cluant notamment les intérêts des usagers, le coût 
d’exploitation, les caractéristiques du service, le taux 
de commission, un bénéfi ce, raisonnable et toutes au-
tres considérations commerciales sur le marché. Elles 
sont tenues de communiquer aux Autorités aéronau-
tiques des deux Parties contractantes leurs tarifs 
avant leur entrée en vigueur.

2- En cas de hausse des tarifs d’une entreprise dé-
signée d’une Partie contractante, aucune approbation 
des Autorités aéronautiques de l’autre Partie contrac-
tante n’est nécessaire pour l’application des tarifs aéri-
ens de transport de passagers et de marchandises. 
Les entreprises désignées sont tenues dans ce cas de 
déposer ces tarifs auprès des Autorités compétentes 
trente (30) jours ouvrables avant leur application. En 
cas de baisse des tarifs, ceux-ci prennent effet im-
médiatement selon la volonté de l’entreprise désignée.

3- Les Autorités aéronautiques accordent une atten-
tion particulière aux tarifs qui pourraient être inad-
missibles parce qu’ils paraissent excessivement dis-
criminatoires, indûment élevés ou restrictifs en raison 
de l’abus d’une position dominante ou artifi ciellement 
bas, en raison de subventions ou d’appuis directs ou 
indirects, ou encore abusifs.

Article 13 : Representation des entreprises de trans-
port aérien
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1- Les entreprises désignées de chaque Partie con-
tractante doivent, sur la base de la réciprocité et con-
formément au paragraphe 3 du présent article, entre-
tenir sur le territoire de l’autre Partie contractante du 
personnel d’encadrement, commercial et technique et 
autre personnel requis pour l’exploitation des services 
agréés.

2- Le personnel de la représentation visé au para-
graphe 1 du présent article doit se soumettre aux lois 
et règlements de chaque Partie contractante.

3- Les besoins en personnel peuvent, au gré de 
l’entreprise désignée, être satisfaits par son propre 
personnel ou en faisant appel aux services d’une au-
tre organisation, compagnie ou entreprise opérant sur 
le territoire de l’autre Partie contractante et autorisée 
à exploiter ces services sur le territoire de cette Partie 
contractante.

Article 14 : Activités commerciales et transfert des 
revenus

1- Chaque Partie contractante accorde aux entreprises 
désignées de l’autre Partie contractante le droit de 
vendre elle-même sur son territoire ses titres de trans-
port ou, à sa convenance, par le biais d’intermédiaires 
agréés. Chaque entreprise désignée a le droit de ven-
dre de tels titres et toute personne est libre de les 
acheter en monnaie locale, conformément aux lois et 
règlements nationaux, ou en devises étrangères libre-
ment convertibles.

2- Chaque Partie contractante accorde aux entreprises 
désignées de l’autre Partie contractante le droit de 
transférer librement l’excédent des recettes sur les 
dépenses réalisées sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. Ces transferts se font sur la base du 
taux de change offi ciel pour le paiement courant.

Au cas où il n’existe pas de taux de change offi ciel, les 
transferts de revenus se font sur la base du taux du 
marché des devises.

Article 15 : Accords de partage de codes

Pour exploiter ou offrir les services autorisés sur les 
routes spécifi ées, chaque entreprise désignée peut 
conclure des accords de coopération, notamment en 
matière de coentreprises, de réservation de capacité 
et de partage de codes, avec des entreprises de l’une 
ou de l’autre Partie, ou de pays tiers, sous réserve que 
les deux entreprises détiennent les autorisations ap-
propriées et répondent aux conditions normalement 
appliquées à ces accords commerciaux.

Les Parties contractantes conviennent de prendre les 
mesures nécessaires afi n que les consommateurs soient 
pleinement informés et protégés en ce qui concerne 
les vols en partage de codes, exploités en direction ou 
en provenance de leur territoire et qu’au minimum, 
les renseignements nécessaires sur l’itinéraire soient 
fournis aux passagers, soit par écrit sur le billet, soit 
oralement pendant la réservation et par le personnel 
de passage pendant toutes les étapes du voyage.

Les entreprises désignées sont tenues de déposer, 
pour approbation, tout accord de coopération prévu 
auprès des autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes au moins trente (30) jours avant la date 
prévue de mise en oeuvre.

Article 16 : Statistiques

Les entreprises désignées de chaque Partie contrac-
tante doivent fournir aux autorités aéronautiques de 
l’autre Partie contractante, à leur demande, tout type 
de statistiques nécessaire pour apprécier le trafi c.

Titre III - Consultations, Règlement des différends,
Convention multilatérale

Article 17 : Consultations

1- En cas de nécessité, les autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes se consultent afi n de 
s’assurer de l’application et du respect des disposi-
tions du présent Accord.

2- Chaque Partie contractante peut, par écrit, de-
mander des consultations concernant l’application 
du présent Accord.

3- Ces consultations commencent soixante (60) jours 
à compter de la date à laquelle la demande a été for-
mulée, à moins que les deux Parties contractantes ne 
décident d’un commun accord de modifi er ce délai.

Article 18 : Règlement des différends

1- En cas de litige entre les deux Parties contractantes 
relatif à l’interprétation ou à l’application des disposi-
tions du présent Accord, les gouvernements des Parties 
contractantes doivent d’abord chercher à les résoudre 
par voie de négociation directe.

2- Au cas où les Parties contractantes ne peuvent 
parvenir à un accord dans un délai de soixante (60) 
jours, elles peuvent décider d’en référer à une tierce 
personne ou à un autre organisme. En cas de désac-
cord, à la demande de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante, le litige est soumis à un tribunal composé de 
trois (3) arbitres, chaque Partie contractante désignant 
un arbitre et le troisième devant être choisi par les 
deux arbitres ainsi désignés.

3- Chaque Partie contractante désigne un arbitre 
dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter 
de la date de réception par l’une ou l’autre Partie con-
tractante, d’une notifi cation par la voie diplomatique, 
demandant l’arbitrage du litige par un tribunal arbi-
tral. Le troisième arbitre est ensuite conjointement 
désigné par les deux arbitres précédemment désignés 
dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, et in-
tervient en qualité de Président du tribunal arbitral. 
Si à l’expiration du délai indiqué aucune des Parties 
contractantes n’a pu désigner un arbitre, il peut être 
demandé au Président du Conseil de l’Organisation 
de l’Aviation Civile Internationale, par l’une ou l’autre 
Partie contractante, de désigner un ou les trois ar-
bitres le cas échéant. Dans tous les cas, le troisième 
arbitre est ressortissant d’un Etat tiers.
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4- Le tribunal arbitral établit lui-même ses règles de 
procédure et détermine son siège. S’il ne parvient pas 
à régler le différend à l’amiable, il décide à la majorité 
des voix.

5- Les Parties contractantes doivent se conformer à 
toute décision prise aux termes du paragraphe 4 du 
présent article.

6- Si l’une des Parties contractantes ne se conforme 
pas à la décision des arbitres conformément au 
paragraphe 4 du présent article, l’autre Partie con-
tractante peut, aussi longtemps que durera ce man-
quement, retirer ou suspendre les droits octroyés à 
la Partie contractante en défaut, conformément aux 
dispositions du présent Accord.

7- Chaque Partie contractante supporte la rémunéra-
tion de l’activité de son arbitre et la moitié de la ré-
munération du Président désigné.

Article 19 : Convention multilatérale

En cas de conclusion d’une convention multilatérale 
relative au transport aérien à laquelle chacune des 
Parties contractantes devient liée, le présent Accord 
est amendé pour être mis en conformité avec ladite 
Convention.

Titre IV - Dispositions fi nales

Article 20 : Amendement de l’Accord

Au cas où l’une ou l’autre des Parties contractantes 
désire modifi er une disposition du présent Accord, elle 
peut demander à tenir des consultations. Ces consul-
tations peuvent s’effectuer entre les autorités aéronau-
tiques par des discussions directes ou par correspon-
dance et commencent dans un délai de soixante (60) 
jours après réception d’une notifi cation écrite, sauf 
si les Parties contractantes acceptent de modifi er ce 
délai. Tout amendement ainsi convenu est provisoire-
ment appliqué et entre en vigueur après confi rmation 
par échange de notes diplomatiques.

Article 21 : Dénonciation

1- Chaque Partie contractante peut à tout moment 
notifi er, par la voie diplomatique, à l’autre Partie con-
tractante, sa décision de dénoncer le présent Accord. 
Une telle notifi cation est simultanément communi-
quée au siège de l’Organisation de l’Aviation Civile In-
ternationale et à la Commission Africaine de l’Aviation 
Civile. La dénonciation prend effet un (01) an après la 
date de réception de la notifi cation par l’autre Partie 
contractante, à moins que cette notifi cation ne soit 
retirée d’un commun accord avant la fi n de cette 
période.

2- Au cas où la Partie Contractante qui reçoit une telle 
notifi cation n’en accuse pas réception, ladite notifi ca-
tion sera tenue pour reçue quatorze (14) jours après 
sa réception au siège de l’Organisation de l’Aviation 
Civile Internationale et/ou à la Commission Africaine 
de l’Aviation civile.

Article 22 : Enregistrement

Le présent Accord et tout amendement ultérieur se-
ront enregistrés auprès de l’Organisation de l’Aviation 
Civile Internationale et de la Commission Africaine de 
l’Aviation Civile.

Article 23 : Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la 
date de la réception de la dernière notifi cation par 
laquelle une Partie contractante informe l’autre, par 
la voie diplomatique, de l’accomplissement des procé-
dures constitutionnelles internes.

En foi de quoi, les ministres soussignés, dûment au-
torisés par leurs Gouvernements respectifs ont signé 
le présent Accord.

Fait à Lomé, le 28 mai 2018 en deux exemplaires 
originaux, en langue française.
 
Pour le Gouvernement de la République du Congo :

Le Ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Fidèle DIMOU. 

Pour le Gouvernement de la République du Niger :

Le Ministre des transports,

Mahamadou KARIDIO

Annexe I : Tableau des routes

1. Pour les entreprises désignées de la République du 
Congo

Points 
d’origine

Points 
intermédiaires

Points en
République 

du Niger

Points
au-delà

Tous 
points

Tous points Tous points
Tous 

points

2. Pour les entreprises désignées de la République du 
Niger

Points 
d’origine

Points 
intermédiaires

Points en
République du 

Congo

Points
au-delà

Tous 
points

Tous points Tous points
Tous 

points

1. Les entreprises désignées peuvent, sans restriction, 
exercer les droits de trafi c de cinquième liberté, sur 
les points intra-africains conformément à la Décision 
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de Yamoussoukro, sous réserve de possibles limita-
tions pour tenir compte de contraintes d’exploitation 
des aéroports desservis .

2. L’exercice de la cinquième liberté sur des points 
en dehors de l’Afrique est effectué sur la base d’une 
approbation des autorités aéronautiques concernées.

Loi n° 39-2020 du 5 août 2020 autorisant 
la ratifi cation de l’accord relatif aux services aériens 
entre le Gouvernement de la République du Congo et 
le Gouvernement de la République Gabonaise

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de 
l’accord relatif aux services aériens entre le Gouver-
nement de la République du Congo et le Gouverne-
ment de la République Gabonaise, dont le texte est 
annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du plan, de la statistique,
de l’intégration régionale, des transports,
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Ingrd Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Accord

relatif aux services aériens

entre

Le Gouvernement de la République du Congo

Et

Le Gouvernement de la République Gabonaise
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PREAMBULE

Le Gouvernement de la République du Congo

Et

Le Gouvernement de la République Gabonaise,

Ci-après dénommés « Les Parties Contractantes »

Etant Parties à la Convention relative à l’Aviation Ci-
vile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 
7 décembre 1944 ;

Considérant la Décision, relative à la mise en oeuvre 
de la Déclaration de Yamoussoukro concernant 
la libéralisation de l’accès aux marchés du trans-
port aérien en Afrique, signée à Yamoussoukro le 
14 novembre 1999 ;

Désireux de conclure un accord complétant lesdites 
Convention et Décision afi n d’établir des services aériens 
entre leurs territoires respectifs et au-delà,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article Premier

DEFINITIONS

Aux fi ns du présent accord, sauf si le contexte en dis-
pose autrement, les termes et expressions ci-après 
ont la signifi cation suivante :
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1. Accord : le présent Accord y compris son annexe et 
toute modifi cation qui peut leur être apportée ;

2. Autorités aéronautiques :

- Pour le Gouvernement de la République du 
Congo : le Ministre chargé de l’aviation civile ;

- Pour le Gouvernement de la République Gabonaise : 
le Ministre chargé de l’aviation civile ;

Et dans les deux cas, toute personne ou tout organisme 
dûment autorisé à exercer toute fonction liée au 
présent Accord, exercée par lesdites Autorités ;

3. Autorités compétentes : Responsable de l’aviation 
civile autre que l’autorité aéronautique ;

4. Convention : Convention relative à la l’aviation ci-
vile internationale, ouverte à la signature à Chicago 
le 7 décembre 1944, y compris, toute annexe adoptée 
en vertu de l’article 90 de ladite Convention, ainsi que 
tout amendement à celle-ci ou à ses annexes, adopté 
en vertu des articles 90 et 94 de la Convention, pour-
vu que ces amendements et annexes aient été ratifi és 
ou adoptés par les Parties Contractantes ;

5. Décision : Décision relative à la mise en oeuvre de 
la Déclaration de Yamoussoukro concernant la libéra-
tion de l’accès aux marchés du transport aérien en 
Afrique ;

6. Equipement de bord : articles destinés à être utili-
sés à bord d’un aéronef pendant le vol, y compris le 
matériel de soins médicaux et de secours, à l’exclusion 
des provisions de bord et des pièces de rechange qui 
peuvent être enlevées de l’aéronef ;

7. Entreprise de transport aérien désignée : la ou 
les entreprises de transport aérien qui ont été dé-
signées par une Partie contractânte et autorisées par 
l’autre Partie Contractante, conformément à l’article 3 
du présent Accord ;

8. Pièces de rechange : articles de réparation ou de 
remplacement destinés à être incorporés à un aéro-
nef, y compris les moteurs et les hélices ;

9. Routes spécifi ées : routes spécifi ées à l’annexe du 
présent Accord ;

10. Provisions de bord : articles de consommation 
courante destinés à être utilisés ou vendus à bord 
d’un aéronef pendant le vol, y compris les dotations 
de commissariat ;

11. Services agréés : services aériens établis sur 
les routes spécifi ées conformément à l’article 2, 
paragraphe(a) du présent Accord ;

12. Service aérien, service aérien international, 
entreprise de transport aérien et escale non com-
merciale, ont les signifi cations qui leur sont respec-
tivement attribuées par l’article 96 de la Convention ;

13. Tarif : prix qui doivent être payés pour le trans-
port des passagers, des bagages, des marchandises et 
les conditions de leur application, y compris les com-
missions et autres rémunérations supplémentaires 
pour les agences ou la vente de titres de transport, 
excepté les rémunérations et conditions relatives au 
transport des envois postaux ;

14. Territoire : en ce qui concerne un Etat, l’espace 
aérien, les régions terrestres, les eaux intérieures et 
les eaux territoriales y adjacentes qui se trouvent 
sous la souveraineté, la suzeraineté, la protection ou 
le mandat dudit Etat ;

15. Redevance d’usage : redevance imposée aux en-
treprises de transport aérien par les autorités com-
pétentes au titre de l’utilisation d’un aéroport ou 
d’installations de navigation aérienne par des aéronefs, 
leurs équipages, leurs passagers ou leur cargaison.

Article 2

OCTROI DES DROITS

1. Chaque Partie Contractante accorde à l’autre Partie 
Contractante les droits ci-après aux fi ns des services 
aériens internationaux, réguliers ou non réguliers, 
effectués par les entreprises de transport aérien dé-
signées de l’autre Partie Contractante :

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir ;
b) le droit d’effectuer des escales, sur son territoire, à 
des fi ns non-commerciales.

2. Chaque Partie Contractante accorde à l’autre Par-
tie Contractante les droits énoncés au présent Accord 
afi n d’établir et d’exploiter des services aériens inter-
nationaux réguliers sur les routes spécifi ées.

Dans le cadre de l’exploitation d’un service agréé sur 
lesdites routes spécifi ées, une entreprise de trans-
port aérien désignée par une Partie Contractante a, 
outre les droits énoncés au paragraphe 1 du présent 
article, le droit d’effectuer des escales sur le territoire 
de l’autre Partie Contractante, aux points mention-
nés sur ladite route spécifi ée, afi n d’embarquer et de 
débarquer, séparément ou ensemble, des passagers 
et du fret, y compris du courrier, à destination ou en 
provenance du territoire de la première Partie Con-
tractante.

3. Aucune disposition du présent Accord ne peut 
être interprétée comme conférant à l’entreprise de 
transport aérien d’une Partie Contractante le droit 
d’embarquer sur le territoire de l’autre Partie Con-
tractante, y compris du courrier, à destination ou en 
provenance du territoire de la première Partie Con-
tractante.

Article 3

DESIGNATION ET AUTORISATION D’EXPLOITATION

1. Chaque Partie Contractante a le droit de désigner, 
par écrit à l’autre Partie Contractante, plusieurs en-
treprises de transport aérien aux fi ns d’exploitation 
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des services agréés sur les routes spécifi ées. Ces dé-
signations sont faites par la voie diplomatique.

2. Dès réception d’une désignation effectuée par l’une 
des Parties Contractantes, conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 1 du présent article et sur de-
mande du transport aérien désigné, présentée dans 
la forme et selon les modalités prescrites, les Autori-
tés aéronautiques de l’autre Partie Contractante ac-
cordent, dans les meilleurs délais, les autorisations 
d’exploitation appropriées, à condition :

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien 
désignée par le Gouvernement de la République du 
Congo :

i. que l’entreprise de transport aérien soit établie sur 
le territoire de la République du Congo et possède une 
certifi cation de transporteur aérien valable, conformé-
ment au droit applicable en République du Congo ; et

ii. que le Gouvernement de la République du Congo 
exerce et maintienne un contrôle réglementaire effec-
tif sur la ou les entreprises de transport aérien ; et

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien 
désignée par le Gouvernement de la République 
Gabonaise :

i. que l’entreprise de transport aérien soit établie 
sur le territoire de la République Gabonaise et pos-
sède une certifi cation de transporteur aérien valable 
conformément au droit applicable en République 
Gabonaise ; et

ii. que le Gouvernement de la République Gabonaise 
exerce et maintienne un contrôle réglementaire effec-
tif sur le transport aérien ;

c) que l’entreprise de transport aérien désignée soit à 
même de satisfaire aux conditions prescrites au titre 
des lois et règlements normalement et raisonnable-
ment applicable en matière de transport aérien in-
ternational par la Partie Contractante qui examine la 
demande, conformément aux dispositions de la Con-
vention et de la Décision ; et

d) que les normes aux articles 12 et 13 soient appli-
quées et mises en oeuvre.

3. lorsqu’une entreprise de transport aérien a été dé-
signée par une Partie Contractante et autorisée par 
l’autre Partie Contractante, elle peut commencer 
à tout moment l’exploitation des services agréés, 
sous réserve de respecter les dispositions du présent 
Accord.

Article 4

REVOCATION ET SUSPENSION DE 
L’AUTORISATION D’EXPLOITATION

1. Chaque Partie Contractante a le droit de révo-
quer une autorisation d’exploitation, de suspendre 
l’exercice des droits accordés à l’article 2 du présent 

accord à une entreprise de transport aérien dé-
signée par l’autre Partie Contractante ou d’imposer 
à l’exercice de ces droits les conditions qu’elle estime 
nécessaires, lorsque :

a) dans le cas d’une entreprise de transport aérien 
désignée par le Gouvernement de la République du 
Congo :

i. l’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur 
le territoire de la République du Congo ou ne pos-
sède pas de certifi cat de transporteur aérien valable 
conformément au droit applicable en République du 
Congo ; ou

ii. le Gouvernement de la République du Congo 
n’exerce pas ou ne maintient pas un contrôle régle-
mentaire effectif sur l’entreprise de transport aérien ;

b) dans le cas d’une entreprise de transport aérien 
désignée par le Gouvernement de la République 
Gabonaise :

i. l’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur 
le territoire de la République Gabonaise ou ne pos-
sède pas de certifi cat de transporteur aérien valable 
conformément au droit applicable en République 
Gabonaise ;

ii. le Gouvernement de la République Gabonaise 
n’exerce pas ou  ne maintient pas un contrôle régle-
mentaire effectif sur l’entreprise de transport aérien ;

c) l’entreprise de transport aérien désignée ne se con-
forme pas aux lois ou règlements normalement et 
uniformément appliqués à l’exploitation de transports 
aériens internationaux par la Partie Contractante qui 
accorde ces droits ;

d) dans tous les cas où, les normes énoncées au 
présent Accord, en particulier aux articles 12 et 13, 
ne sont pas appliquées ni mises en oeuvre.

2. A moins que la révocation, la suspension ou 
l’imposition des conditions prévues au paragraphe 1 
du présent article ne soient immédiatement néces-
saires pour éviter de nouvelles infractions aux lois et 
règlements ou aux dispositions du présent Accord, 
ce droit n’est exercé qu’après des consultations avec 
l’autre Partie Contractante. Ces consultations doivent 
se tenir dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la 
date de leur demande par l’une des Parties contrac-
tantes, sauf accord contraire entre les deux Parties 
contractantes.

Article 5

APPROBATION DES PROGRAMMES 
D’EXPLOITATION

1. Les programmes d’exploitation des entreprises de 
transport aérien désignées d’une Partie Contractante 
sont soumis, pour approbation, aux Autorités compé-
tentes de l’autre Partie Contractante.
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2. Lesdits programmes d’exploitation sont commu-
niqués pour chaque saison aéronautique, trente 
(30) jours au moins avant la mise en exploitation, 
et précisent en particulier, les services réguliers, la 
fréquence, le type d’aéronefs, la confi guration et la 
capacité. Ce délai de trente (30) jours peut, dans cer-
tains cas, être modifi é, sous réserve d’accord entre les 
Autorités compétentes des Parties Contractantes.

3. Toute modifi cation apportée aux programmes 
d’exploitation approuvés d’une entreprise de trans-
port aérien désignée d’une Partie Contractante est 
soumise pour approbation aux Autorités compétentes 
de l’autre Partie Contractante.

Article 6

EXPLOITATION DES SERVICES AGREES

1. Chaque Partie Contractante fait en sorte que les 
entreprises de transport aérien désignées des Parties 
Contractantes disposent de possibilités équitables et 
égales de concurrence pour l’exploitation des services 
agréés régis par le présent Accord. Chaque Partie 
Contractante s’assure que ses entreprises de trans-
port aérien désignées fonctionnent dans des condi-
tions qui permettent de respecter ce principe et prend 
des mesures pour en assurer le respect en tant que 
de besoin.

2. Les services agréés offerts par les entreprises de 
transport aérien désignées des Parties Contractantes, 
sur les routes spécifi ées entre leurs territoires respec-
tifs, doivent être en rapport étroit avec la demande de 
transport de la clientèle et doivent avoir pour objec-
tif primordial d’offrir des capacités et des tarifs ap-
propriés, entre le territoire de la Partie  Contractante 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien et les 
pays de destination fi nale du trafi c, pour faire face 
aux besoins courants et raisonnablement attendus de 
transport de passagers, de fret et de courrier, afi n de 
favoriser le développement harmonieux des services 
aériens entre les territoires des Parties Contractantes.

Article 7

APPLICATION DES LOIS ET REGLEMENTS

1. Les lois, règlements et procédures d’une Partie 
Contractante, relatifs à l’entrée sur son territoire ou à 
la sortie de son territoire, des aéronefs assurant des 
services aériens internationaux ou à l’exploitation et 
à la navigation de ces aéronefs durant leur séjour sur 
son territoire, s’appliquent aux aéronefs des entre-
prises de transport aérien désignées de l’autre Par-
tie Contractante et sont appliqués à ces aéronefs, à 
l’entrée sur le territoire, à la sortie du territoire ou 
pendant le séjour sur le territoire de la première Par-
tie Contractante.

2. Les lois, règlements et procédures d’une Partie Con-
tractante relatifs à l’entrée sur son territoire ou à la 
sortie de son territoire des passsagers, des bagages, 
des équipages et du fret à bord d’aéronefs sont res-
pectés par lesdits passagers, bagages, équipages et 

fret des entreprises de  transport aérien de l’autre 
Partie Contractante, ou en leur nom, lors de l’entrée 
sur le territoire ou de la sortie du territoire d’une Par-
tie Contractante.

3. Les lois, règlements et procédures mentionnés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article sont les mêmes 
que ceux qui s’appliquent aux aéronefs nationaux 
qui assurent des services aériens internationaux 
analogues, ainsi qu’aux passagers, aux bagages, aux 
équipages, au fret et au courrier transportés par ces 
aéronefs.

Article 8

REDEVANCES D’USAGE

1. Les redevances d’usage perçues par les autorités 
ou organismes compétents d’une Partie Contractante 
auprès des entreprises de transport aérien désignées 
de l’autre Partie Contractante, au titre de l’utilisation 
des installations et services aéroportuaires et des ins-
tallations de sécurité, de sûreté, de navigation aérienne 
et autres, qui relèvent de leur autorité, doivent être 
justes, raisonnables, non discriminatoires et faire 
l’objet d’une répartition équitable entre les catégories 
d’usagers. Elles ne doivent pas être plus élevées que 
celles qui sont perçues, au titre de l’utilisation desdits 
services et installations, par une autre entreprise de 
transport aérien qui exploite des services similaires ou 
analogues.

2. Ces redevances peuvent refl éter, sans toutefois 
excéder, une part équitable du coût total supporté 
pour la mise à disposition des installations et services 
aéroportuaires ainsi que des services et installations 
de sécurité, de sûreté et de navigation aérienne. Les 
installations et services pour lesquels des redevances 
sont perçues sont fournis sur une base effi cace et 
économique. Les autorités ou organismes compétents 
de chaque Partie Contractante notifi ent aux entre-
prises de transport aérien désignés de l’autre Partie 
Contractante, tout projet de modifi cation de ces re-
devances ; cette notifi cation doit intervenir dans un 
délai raisonnable précédant l’entrée en vigueur de 
ladite modifi cation. Chaque Partie Contractante en-
courage les consultations entre les autorités ou or-
ganismes compétents sur son territoire et les entre-
prisess de transport aérien qui utilisent les services et 
installations, en cas d’augmentation des redevances.

Article 9

TARIFS

1. Les tarifs à appliquer par les entreprises de trans-
port aérien désignées d’une Partie Contractante, pour 
le transport à destination ou en provenance du ter-
ritoire de l’autre Partie Contractante, sont fi xés à des 
niveaux raisonnables, en tenant compte de tous les 
facteurs pertinents, y compris les coûts d’exploitation, 
les caractéristiques des services, le taux des commis-
sions, un bénéfi ce raisonnable et les tarifs des autres 
entreprises de transport aérien. Les Autorités aéro-
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nautiques des deux Parties Contractantes s’assurent 
que les entreprises de transport aérien désignées res-
pectent les critères énoncés ci-dessus.

2. Les tarifs sont soumis aux Autorités aéronautiques 
au moins trente (30) jours avant la date prévue pour 
leur entrée en vigueur. Ce délai peut être réduit dans 
des cas particuliers, sous réserve de l’accord desdites 
Autorités. Si aucune des Autorités aéronautiques n’a 
fait part de sa désapprobation d’un tarif présenté con-
formément au présent paragraphe, dans un délai de 
trente (30) jours, le tarif est réputé approuvé.

3. Si les Autorités aéronautiques d’une Partie Con-
tractante estiment qu’un ou plusieurs tarifs propo-
sés par une entreprise de transport aérien désignée 
de l’autre Partie Contractante ne répondent pas aux 
critères énoncés au paragraphe 1 du présent article, 
elles peuvent, sans préjuger de l’application des dis-
positions de l’article 5 du présent Accord, demander 
des consultations sur ce sujet avec les Autorités aéro-
nautiques de l’autre Partie Contractante. Ces consul-
tations ont lieu dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la réception de la demande.

4. Si les Autorités aéronautiques des Parties Contrac-
tantes ne parviennent pas à se mettre d’accord sur 
un tarif qui leur a été soumis, conformément au para-
graphe 3 du présent article, le différend est réglé con-
formément aux dispositions de l’article 19 du présent 
Accord.

5. Un tarif fi xé conformément aux dispositions du 
présent article reste en vigueur sauf s’il est retiré 
par les entreprises de transport aérien désignées 
concernées, jusqu’à sa date limite de validité ou à 
l’approbation de nouveaux tarifs. Toutefois, des tarifs 
ne sauraient être maintenus en vigueur, en vertu 
du présent paragraphe, pendant plus de douze (12) 
mois suivant la date à laquelle ils auraient dû venir 
à expiration, sauf accord spécifi que des Parties Con-
tractantes. Les Autorités aéronautiques des Parties 
Contractantes peuvent, cependant, désapprouver des 
tarifs qui sont déraisonnablement discriminatoires, 
très élevés ou restrictifs, en raison d’un abus de po-
sition dominante, ou artifi ciellement faibles, en rai-
son de subventions ou d’aides directes ou indirectes, 
ou qui sont susceptibles d’entraîner une situation de 
dumping.

Article 10

STATISTIQUES

Les Autorités aéronautiques des Parties Contractantes 
s’échangent, à la demande, les statistiques, en vue 
de permettre la révision des capacités fournies sur 
les services agréés, par les entreprises de transport 
aérien. Ces demandes comprennent toutes les infor-
mations qui concourent à la détermination du volume 
de trafi c transporté, des origines et des destinations 
de ce trafi c.

Article 11

CERTIFICATS DE NAVIGABILITE,
BREVETS D’APTITUDE ET LICENCE

1. La validité des certifi cats de navigabilité, brevets 
d’aptitude et licences délivrés ou validés, conformé-
ment aux lois et règlements d’une Partie Contrac-
tante, est reconnue par l’autre Partie Contractante 
aux fi ns de .l’exploitation des services aériens sur les 
routes spécifi ées, sous réserve que les critères de dé-
livrance ou de validation desdits certifi cats, brevets 
ou licences soient au moins égaux aux normes insti-
tuées en application de la Convention.

2. Toutefois, chaque Partie Contractante se réserve 
le droit de ne pas reconnaitre, aux fi ns du survol de 
son propre territoire, la validité des brevets d’aptitude 
et licences délivrés à ses propres ressortissants, par 
l’autre Partie Contractante.

Article 12

SECURITE DE L’AVIATION

1. Chaque Partie Contractante peut demander, à tout 
moment, des consultations au sujet des normes de 
sécurité adoptées par l’autre Partie Contractante et 
relatives aux installations aéronautiques, aux équi-
pages, aux aéronefs et à leur exploitation. Ces con-
sultations ont lieu dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la date de la demande.

2. Si, à la suite de ces consultations, une Partie Con-
tractante estime que l’autre Partie Contractante ne 
requiert pas ou n’applique pas effectivement, dans le 
domaine mentionné au paragraphe 1, des normes de 
sécurité au moins égales aux normes minimales insti-
tuées au moment considéré, en application de la Con-
vention, elle informe l’autre Partie Contractante de ces 
constatations et l’autre Partie Contractante adopte des 
mesures correctives en conséquence. Si l’autre Partie 
Contractante ne prend pas des mesures dans un délai 
raisonnable et, en tout cas, dans les quinze (15) jours 
ou dans un délai plus long, éventuellement arrêté d’un 
commun accord, il y a lieu d’appliquer l’article 4 du 
présent Accord.

3. Nonobstant les obligations énoncées par l’article 33 
de la Convention, il est convenu que tout aéronef ex-
ploité ou loué par les entreprises de transport aérien 
d’une Partie Contractante, pour des services à desti-
nation ou en provenance du territoire de l’autre Partie 
Contractante peut, pendant son séjour sur le terri-
toire de cette autre Partie Contractante, être soumis 
par les représentants habilités de celle-ci à un exa-
men, à bord ou à l’extérieur de l’aéronef, afi n de véri-
fi er la validité des documents de l’aéronef et de ceux 
de son équipage ainsi que l’état apparent de l’aéronef 
et de ses équipements (examen dénommé « inspection 
au sol » dans la suite du présent article), pour autant 
que cela n’entraîne pas un retard déraisonnable.

4. Si une inspection ou une série d’inspections au sol 
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donne lieu à :

a) des motifs sérieux de penser qu’un aéronef ou son 
exploitation ne respecte pas les normes minimales en 
vigueur, au moment considéré, conformément à la 
Convention, ou 

b) des motifs sérieux de craindre des défi ciences dans 
l’adoption et la mise en œuvre effective  de normes de 
sécurité en vigueur au moment considéré, conformé-
ment  à la convention.

La Partie Contractante qui effectue l’inspection est, en 
application de l’article 33 de la Convention, libre de con-
clure que les critères, suivant lesquels les certifi cats ou 
les licences relatifs à cet aéronef, à son exploitant ou à 
son équipage, ont été délivrés ou validés, ne sont pas 
égaux ou. supérieurs aux normes minimales en vigueur, 
au moment considéré, conformément à la Convention.

5. En cas de refus d’accès à un aéronef exploité par 
les entreprises de transport aérien d’une Partie Con-
tractante, aux fi ns de son inspection au sol conformé-
ment au paragraphe 3 ci-dessus, l’autre Partie Con-
tractante a toute latitude d’en déduire qu’il existe des 
motifs sérieux du type de ceux mentionnés au para-
graphe 4 ci-dessus et d’en tirer les conclusions men-
tionnées au même paragraphe.

6. Chaque Partie Contractante se réserve le droit de 
suspendre ou de modifi er immédiatement l’autorisation 
d’exploitation accordée à une ou plusieurs entreprises 
de transport aérien de l’autre Partie Contractante si, à la 
suite d’une inspection au sol, d’une série d’inspections 
au sol, d’un refus d’accès pour inspection au sol, de 
consultations ou de toute autre forme de dialogue, elle 
conclut à la nécessité d’agir immédiatement pour as-
surer la sécurité de l’exploitation d’une ou de plusieurs 
entreprises de transport aérien.

7. Toute mesure prise par une Partie Contractante, 
conformément aux paragraphes 2 ou 6 ci-dessus, est 
suspendue dès que les faits qui l’ont motivée ont cessé 
d’exister.

Article 13

SÛRETE DE L’AVIATION

1. Conformément à leurs droits et obligations, et en ver-
tu du droit international, les Parties Contractantes réaf-
fi rment que leurs obligations mutuelles de garantir la 
sûreté de l’aviation civile contre les actes d’intervention 
illicite font partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la portée générale de leurs droits et obligations 
découlant du droit international, les Parties Contrac-
tantes agissent, notamment, conformément aux dis-
positions de la Convention relative aux infractions et. 
à certains autres actes survenant à bord des aéronefs 
signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
signées à la Haye le 16 décembre 1970, de la Conven-
tion pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile signée à Montréal le 23 

septembre 1971, du Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant 
à l’aviation civile internationale, complémentaire à la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, ouvert à la signa-
ture à Montréal le 24 février 1988, et de tout autre ac-
cord multilatéral régissant la sûreté de l’aviation civile 
et liant les Parties Contractantes.

2. Les Parties Contractantes s’accordent mutuel-
lement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils 
et les autres actes illicites dirigés contre la sécurité 
desdits aéronefs, de leurs passagers, de leurs équi-
pages, des aéroports et des installations de navigation 
aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté 
de l’aviation civile.

3. Les Parties Contractantes agissent, dans leurs re-
lations mutuelles, conformément aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation civile établies par 
l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale et 
désignées comme Annexes à la Convention, dans la 
mesure où ces dispositions leur sont applicables ; elles 
exigent que lés exploitants d’aéronefs, dont le siège 
principal d’exploitation ou la résidence permanente est 
situé(e) sur leurs territoires, agissent conformément 
à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 
Dans le présent paragraphe, la référence aux disposi-
tions relatives à la sûreté de l’aviation inclut toute dif-
férence notifi ée par la Partie Contractante concernée. 
Chaque Partie Contractante informe à l’avance l’autre 
Partie Contractante de son intention de notifi er toute 
différence concernant ces dispositions.

4. Chaque Partie Contractante convient que ses exploi-
tants d’aéronefs peuvent être tenus de respecter, pour 
le départ ou durant le séjour sur le territoire de l’autre 
partie Contractante, les dispositions en matière de 
sûreté de l’aviation, conformément à la législation et 
à la règlementation en vigueur dans ce pays, en vertu 
de l’article 6 du présent Accord. Chaque Partie Con-
tractante fait en sorte que des mesures appropriées 
soient effectivement appliquées sur son territoire 
pour protéger les aéronefs et pour inspecter les pas-
sagers, les équipages, leurs bagages, le fret et les pro-
visions de bord, avant et pendant l’embarquement ou 
le chargement. Chaque Partie Contractante examine 
également avec bienveillance toute demande émanant 
de l’autre Partie Contractante, en vue d’instituer des 
mesures spéciales mais raisonnables de sureté afi n 
de faire face à une menace particulière.

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de cap-
ture illicite d’un aéronef civil ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité de passagers, d’équipages, 
d’aéronefs, d’aéroports ou d’installations de naviga-
tion aérienne, les Parties Contractantes se prêtent 
mutuellement assistance en facilitant les communi-
cations et en prenant d’autres mesures appropriées 
destinées à mettre fi n rapidement et en toute sécurité 
à cet incident ou à cette menace.

6. Si une Partie Contractante a des motifs raison-
nables d’estimer que l’autre Partie Contractante n’a 
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pas respecté les dispositions relatives à la sûreté de 
l’aviation, prévues au présent article, elle peut de-
mander des consultations immédiates à l’autre Par-
tie Contractante. Sans préjuger des dispositions 
de l’article 4 du présent Accord, l’absence d’accord 
satisfaisant dans un délai de quinze (15) jours, à 
compter de la date de cette demande, constitue un 
motif de suspension des droits accordés aux Parties 
Contractantes, en vertu du présent Accord. En cas 
d’urgence constituée par une menace directe et ex-
ceptionnelle pour la sûreté de passagers, d’équipages 
ou d’aéronefs d’une Partie Contractante, et si l’autre 
Partie Contractante ne s’est pas acquittée comme il 
convient des obligations qui découlent pour elle des 
paragraphes 4 et 5 du présent article, une Partie Con-
tractante peut prendre immédiatement, à titre pro-
visoire, les mesures de protection appropriées pour 
parer à cette menace. Toute mesure prise conformé-
ment au présent paragraphe est suspendue dès que 
l’autre Partie Contractante s’est conformée aux dispo-
sitions du présent article en matière de sûreté.

Article 14

DROITS DE DOUANE ET TAXES

1. A l’entrée sur le territoire d’une Partie Contracta-
nte, les aéronefs exploités aux fi ns de services aériens 
internationaux, par les entreprises de transport aérien 
désignés de l’autre Partie Contractante, leur équipe-
ment normal, leurs carburants et lubrifi ants, fourni-
tures techniques consommables, pièces détachées, y 
compris les moteurs, et provisions de bord (y compris, 
mais de matière non limitative, la nourriture, les bois-
sons et alcools, les tabacs et autres produits destinés 
à la vente aux passagers ou à leur consommation en 
quantités limitées pendant le vol), leurs équipements 
et les autres produits destinés à être utilisés unique-
ment en rapport avec l’exploitation ou l’entretien des 
aéronefs exploitant un service aérien international, 
sont, à titre temporaire, en attente de leur réexporta-
tion et sur la base de la réciprocité, admis en exemption 
de tous droits de douane, restrictions à l’importation, 
impôts réels, taxés sur le capital, droits d’inspection, 
droits d’occise et droits ou redevances analogues, 
perçus par les autorités nationales ou locales, à con-
dition que ces équipements et fournitures restent à 
bord de l’aéronef.

2. Sont également exemptés, sur la base de la réci-
procité, des impôts, droits, frais d’inspection et re-
devances mentionnés au paragraphe 1 du présent ar-
ticle, à l’exception des redevances basées sur le coût 
des services rendus :
a) les provisions de bord introduites ou fournies sur 
le territoire d’une Partie Contractante et prises à bord, 
dans des limites raisonnables, pour être utilisées au 
départ des aéronefs d’une ou des entreprises de trans-
port aérien désignée(s) de l’autre Partie Contractante 
exploitant des services aériens internationaux, même 
si ces provisions sont destinées à être utilisées sur 
une partie du trajet effectué au-dessus du territoire 
de la Partie Contractante dans lequel elles sont prises 
à bord ;

b) les équipements normaux et les pièces détachées, y 

compris les moteurs, introduits sur le territoire d’une 
Partie Contractante aux fi ns d’entretien, de mainte-
nance, de réparation et d’approvisitionnement d’un  
aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée 
de l’autre Partie Contractante assurant des services 
aériens internationaux ;

c) les carburants, lubrifi ants et fournitures techniques 
consommables, introduits ou fournis sur le territoire 
d’une Partie Contractante, pour être utilisés à bord 
d’un aéronef d’une entreprise de transport aérien dé-
signée d’une Partie Contractante, assurant des ser-
vices aériens internationaux, même si ces fournitures 
sont destinées à être utilisées sur une partie du trajet 
effectué au-dessus du territoire de la Partie Contrac-
tante dans lequel ils sont pris à bord ;

d) les imprimés et documents publicitaires promo-
tionnels, y compris mais non uniquement, les horai-
res, brochures et imprimés, introduits sur le territoire 
d’une Partie Contractante et destinés à être distribués 
gratuitement à bord des aéronefs par les entreprises 
de transport aérien désignées de l’autre Partie Con-
tractante.

3. Il peut être exigé que les équipements et fourni-
tures mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article soient placés sous la surveillance ou le con-
trôle des autorités compétentes.

4. Les exonérations prévues au présent article sont 
également accordées lorsque l’entreprise de transport 
aérien désignée d’une Partie Contractante a conclu 
avec un autre transporteur aérien, bénéfi ciant des 
mêmes exonérations de la part de l’autre Partie Con-
tractante, des contrats en vue du prêt ou du trans-
fert sur le territoire de l’autre Partie Contractante, 
des produits mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article.

Article 15

ACTIVITES COMMERCIALES

1. Les entreprises de transport aérien désignées d’une 
Partie Contractante ont le droit, sur la base de la 
réciprocité, d’établir des bureaux sur le territoire de 
l’autre Partie Contractante, aux fi ns de la promotion 
et de la vente de services de transport aérien.

2. Les entreprises de transport aérien désignées d’une 
partie Contractante sont autorisées, sur la base de la 
réciprocité, à faire entrer et séjourner sur le territoire 
de l’autre Partie Contractante leur personnel de ges-
tion d’exploitation, leur personnel commercial et tout 
autre personnel spécialisé nécessaire pour assurer les 
transports aériens, conformément à la législation en 
vigueur sur le territoire de l’autre Partie Contractante.

3. Chaque Partie Contractante accorde au person-
nel nécessaire des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie Contractante, sur la base 
de la réciprocité, l’autorisation d’accéder, sur son 
territoire, à l’aéroport et aux zones en rapport avec 
l’exploitation des aéronefs, les équipages, les passagers et 
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le fret d’une entreprise de transport aérien de l’autre 
Partie Contractante.
4. Chaque Partie Contractante accorde, sur la base 
de la réciprocité, aux entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie Contractante, le droit de 
faire entrer et séjourner sur son territoire, pendant 
de brèves périodes n’excédant pas quatre-vingt-dix 
(90) jours, le personnel supplémentaire requis par les 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie Contractante pour ses activités suivant la lé-
gislation en vigueur sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante.

5. Les Parties Contractantes s’assurent que les pas-
sagers, quelle que soit leur nationalité, puissent 
acheter des billets auprès d’une entreprise de trans-
port aérien de leur choix, en monnaie locale ou en 
toute devise librement convertible acceptée par ce 
transporteur aérien. Ces principes s’appliquent égale-
ment au transport de fret.

6. Sur la base de la réciprocité, les entreprises de 
transport aérien désignées d’une Partie Contractante 
ont, sur le territoire de l’autre Partie Contractante, le 
droit de procéder, en monnaie locale ou en toute devise 
librement convertible, à la vente de billets de trans-
port aérien de passagers et de fret, dans leurs pro-
pres bureaux comme par l’intermédiaire des agents 
accrédités de leur choix. Les entreprises de transport 
aérien désignées d’une Partie Contractante ont, en 
conséquence, le droit d’ouvrir et de conserver sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante, des comptes 
bancaires nominatifs dans la monnaie de l’une ou 
l’autre des Parties Contractantes *ou en toute devise 
librement convertible, à leur discrétion.

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre des ser-
vices autorisés sur les routes spécifi ées, à condition 
que toutes les entreprises de transport aérien parties 
à de tels accords :

a) disposent des autorisations adéquates et ;

b) satisfassent aux critères normalement applicables 
à de tels accords,

toute entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie Contractante peut conclure des accords de 
coopération commerciale, notamment des accords de 
réservation de capacité, de partage de codes, de loca-
tion ou d’affrètement :

i. avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
de l’une ou l’autre Partie Contractante ; et

ii. avec une ou plusieurs entreprises de transport 
aérien d’un pays tiers, à condition que ce pays au-
torise ou admette des accords comparables entre les 
entreprises de transport aérien de l’autre Partie Con-
tractante et d’autres entreprises de transport aérien, 
sur des services à destination ou en provenance de ce 
pays ou passant par ce pays.

Pour chaque billet vendu, l’acquéreur est informé au 
moment de la vente de l’entreprise de transport aérien 
qui exploite chaque tronçon du service.

Article 16

TRANSFERT DES EXCEDENTS DE RECETTES

1. Chaque Partie Contractante accorde, sur la base 
de la réciprocité et sur demande, aux entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie Contrac-
tante, le droit de convertir et de transférer librement 
l’excédent des recettes locales tirées de la vente de 
services de transport aérien et des activités connexes, 
sur le territoire de l’autre Partie Contractante. La con-
version et le transfert de cet excédent de recettes sont 
autorisés, sans restriction, au taux de change appli-
cable aux transactions courantes et aux transferts, à 
la date à laquelle les entreprises de transport aérien 
en font la demande initiale.

2. Chaque Partie Contractante accorde, aux entre-
prises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
Contractante, le droit d’affecter tout ou partie de leurs 
recettes, réalisées sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante, au règlement de toute dépense en rap-
port avec leurs activités de transport (y compris les 
achats de carburant) et avec les autres activités liées 
au transport aérien.

3. Dans la mesure où les règlements fi nanciers en-
tre les Parties Contractantes sont régis par un accord 
particulier, ledit accord s’applique.

Article 17

CONSULTATIONS ET AMENDEMENTS

1. Les Autorités aéronautiques des Parties Contrac-
tantes se consultent aussi souvent que nécessaire, 
dans un esprit d’étroite coopération, afi n de veiller 
à l’application satisfaisante des principes et des dis-
positions du présent Accord. Ces consultations com-
mencent dans un délai de soixante jours (60) jours 
à compter de la date de réception d’une demande de 
consultation émanant d’une Partie Contractante.

2. Chaque Partie Contractante peut, à tout moment, 
demander à l’autre Partie Contractante, des consul-
tations afi n d’interpréter les dispositions du présent 
Accord ou de procéder à tout amendement ou toute 
modifi cation des dispositions du présent Accord, ou 
de son Annexe, qu’elle estime souhaitable. Ces con-
sultations entre Autorités aéronautiques peuvent être 
menées par correspondance.
3. Les amendements ou modifi cations du présent Ac-
cord, convenus entre les Parties Contractantes, en 
vertu des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article., entrent en vigueur après confi rmation, par la 
voie diplomatique, de l’accomplissement des procé-
dures internes requises par chaque Partie Contrac-
tante.

Dans le cas où ces amendements ou modifi cations 
concernent les aspects opérationnels et d’exploitation, 
ceux-ci entreront en vigueur après accord entre Auto-
rités aéronautiques des Partie Contractantes.
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Article 18

ACCORDS MULTILATERAUX

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, les 
Parties Contractantes viennent à être liées par un ac-
cord multilatéral traitant des questions régies par le 
présent Accord, les dispositions de l’accord multilaté-
ral prévaudront.

Les Parties Contractantes pourront procéder à des 
consultations, conformément à l’article 17 du présent 
Accord, en vue d’établir dans quelle mesure le présent 
Accord est affecté par les dispositions de cet accord 
multilatéral et s’il convient de réviser le présent Ac-
cord, pour en tenir compte.

Article 19

REGLEMENT DES DIFFERENDS

1. En cas de différend entre les Parties Contractantes, 
au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord, les Parties Contractantes s’efforcent 
en premier lieu de le régler par voie de négociations 
directes entre les Autorités aéronautiques, confor-
mément aux dispositions de l’article 17 du présent 
Accord.

2. Si les Autorités aéronautiques des Parties Contrac-
tantes ne parviennent pas à un accord, le règlement 
du différend peut être recherché par voie de consulta-
tions diplomatiques. Ces consultations commencent 
dans un délai de de soixante (60) jours à compter de 
la date de réception, par une Partie Contractante, 
d’une demande de consultation émanant de. l’autre 
Partie Contractante.

3. Si les Parties Contractantes ne parviennent pas à 
un règlement par voie de négociations, conformément 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, elles peu-
vent soit convenir de soumettre le différend, pour dé-
cision à une personne ou à un organisme désigné d’un 
commun accord, soit, à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties Contractantes à un tribunal composé de 
trois arbitres. Dans ce cas, chaque Partie Contracta-
nte désigne un arbitre ; le troisième arbitre, qui ne 
doit pas être ressortissant d’une des Parties Contrac-
tantes, est désigné par ces deux arbitres et exerce 
les fonctions de président du tribunal. Chaque Partie 
Contractante désigne son arbitre dans les soixante 
(60) jours suivant la date de réception de la demande 
émanant de l’autre Partie Contractante et transmise 
par voie diplomatique ; le troisième arbitre est désigné 
dans les soixante (60) jours suivant la désignation 
des deux premiers. Si l’une des Parties Contractantes 
ne désigne pas d’arbitre dans le délai prescrit, ou si 
le troisième arbitre n’a pas été désigné dans le délai 
prescrit, le Président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale peut, à la demande de 
l’une des Parties Contractantes, procéder à la dési-
gnation d’un ou, selon le cas, de plusieurs arbitres.

4. Le tribunal d’arbitrage fi xe librement ses règles de 
procédure. Les frais des arbitres nationaux sont à la 

charge des Parties Contractantes qui les ont désignés. 
Toutes les autres dépenses du tribunal d’arbitrage sont 
partagées à égalité entre les Parties Contractantes.

5. Les Parties Contractantes se conforment à toute 
décision rendue en vertu du paragraphe 3 du présent 
article.

6. Si l’une des Parties Contractantes ne se conforme 
pas à une décision rendue en vertu du paragraphe 3 
du présent article et tant qu’elle persiste à ne pas s’y 
conformer, l’autre Partie Contractante peut, limiter, 
refuser ou abroger, tout droit ou privilège accordé en 
vertu du présent Accord.

Article 20

DENONCIATION

Chacune des Parties Contractantes peut, à tout mo-
ment, notifi er par écrit et par voie diplomatique, 
son intention de dénoncer le présent Accord. Cette 
notifi cation doit être adressée simultanément à 
l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale. Dans 
ce cas, le présent Accord prend fi n douze (12) mois 
après la date de réception de la notifi cation par l’autre 
Partie Contractante, sauf retrait de la dénonciation 
décidé d’un commun accord avant l’expiration de ce 
délai. Sil n’en est pas accusé réception par l’autre 
Partie Contractante, la notifi cation est réputée avoir 
été reçue quinze (15) jours après la date à laquelle 
l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale en a 
accusé réception.

Article 21

ENREGISTREMENT

Le présent  Accord et ses amendements seront en-
registrés auprès de l’Organisation de l’Aviation Civile 
Internationale.

Article 22

ENTREE EN VIGUEUR

Le présent accord entre en vigueur provisoirement à la 
date de signature et défi nitivement à la date à laquelle 
les Parties Contractantes se seront notifi ées mutuelle-
ment, par voie diplomatique selon l’accomplissement 
des formalités constitutionnelles qui leur sont propres.
Il abroge et remplace l’Accord relatif au transport 
aérien signé à Franceville, le 8 octobre 1976, entre la 
République Gabonaise et la République Populaire du 
Congo.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par 
leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Accord, en deux (2) exemplaires originaux en langue 
française.

Fait à Brazzaville, le 16 mars 2018
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POUR LEGOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU 
CONGO,

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Fidèle DIMOU

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
GABONAISE,

Le ministre des transports et de logistique,

Estelle ONDO
Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-
contre de M. Jacques Jean Luc NYANGA, Secrétaire 
général adjoint, Chef de département des services gé-
néraux.

Brazzaville, le 28 avril 2018

Annexe C

TABLEAU DES ROUTES

1. Les entreprises de transport aérien désignées de la 
République du Congo sont autorisées à exploiter les 
services agréés dans les deux sens comme suit :

Points 
d’origine

Points 
intermédiaires

Points au 
Gabon

Points au -
delà

Tous points
Tous points 
en Afrique

Tous 
points

Tous points
en Afrique

2. Les entreprises de transport aérien désignées de la 
République Gabonaise sont autorisées à exploiter les 
services agréés dans les deux sens comme suit :

Points 
d’origine

Points 
intermédiaires

Points au 
Congo

Points au -
delà

Tous points
Tous points en 

Afrique
Tous 

points

Tous 
points

en Afrique

Loi n° 40-2020 du 5 août 2020 autorisant 
la ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République du Congo et le Gouvernement du Royaume 
de Belgique relatif au transport aérien

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de 
l’accord entre le Gouvernement de la République du 
Congo et le Gouvernement du Royaume de Belgique 
relatif au transport aérien, dont le texte est annexé â 
la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premie ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du plan, de la statistique, de l’intégration 
régionale, des transports, de l’aviation civile et de la 
marine marchande,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Accord 

entre

Le Gouvernement de la République du Congo

et

Le Gouvernement du Royaume de Belgique

relatif au transport aérien

Le Gouvernement de la République du Congo

d’une part
et

Le Gouvernement du Royaume de Belgique

d’autre part

Etant Parties à la Convention relative à l’Aviation Ci-
vile internationale ouverte à la signature à Chicago le 
sept décembre 1944,

Désireux de conclure un accord complémentaire à la-
dite Convention en vue d’établir des services aériens 
entre leurs territoires respectifs et au-delà,

Soucieux de garantir le meilleur niveau de sûreté et 
de sécurité dans le transport aérien international,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

DEFINITIONS

Pour l’application du présent Accord, à moins que le 
contexte n’en dispose autrement :
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a) le terme «Convention» signifi e la Convention rela-
tive à l’aviation civile internationale ouverte à la 
signature à Chicago le sept décembre 1944, et com-
prend toute annexe adoptée en vertu de l’Article 90 de 
ladite Convention ainsi que toute modifi cation des an-
nexes ou de la Convention, adoptée en vertu des Ar-
ticles 90 et 94 de celle-ci, pourvu que ces annexes et 
modifi cations aient sorti leurs effets pour les deux Par-
ties Contractantes ou aient été ratifi ées par celles-ci ;

b) le terme «Accord» signifi e le présent Accord, son 
Annexe, et toute modifi cation qui peut leur être ap-
portée ;

c) le terme «Autorités aéronautiques» signifi e dans le 
cas de la Belgique, le Service Public Fédéral Mobilité et 
Transports et, dans le cas de la République du Congo, 
le Ministère des Transports, de l’Aviation Civile et de 
la Marine Marchande ou, dans les deux cas, toute au-
tre autorité ou personne habilitée à exercer les fonc-
tions qu’exercent actuellement lesdites autorités ;

d) les termes «Territoire», «Service aérien», «Service 
aérien international», «Entreprise de transport aérien» 
et «Escale non commerciale» ont la signifi cation qui 
leur est attribuée dans les Articles 2 et 96 de la Con-
vention ;

e) le terme «Entreprise de transport aérien désignée» 
ou «Transporteur aérien désigné» signifi e une entre-
prise de transport aérien qui a été désignée et autori-
sée conformément aux Articles 3 et 4 du présent Ac-
cord ;

f) le terme « Services convenus ou agréés» signifi e 
les services aériens réguliers pour le transport des 
passagers, des marchandises, et du courrier, de fa-
çon séparée ou combinée, sur les routes spécifi ées à 
l’Annexe jointe au présent Accord ;

g) le terme «Tarifs» signifi e les prix à payer pour le transport 
des passagers, des bagages et des marchandises, ainsi 
que les coiiditioiis-auxquelles ces prix s’appliquent, 
y compris les prix et conditions relatifs aux servic-
es d’agences et autres services auxiliaires, mais à 
l’exclusion des rémunérations et des conditions du 
transport du courrier ;

h) le terme «Rupture de charge signifi e l’exploitation 
de l’un des services convenus par une entreprise de 
transport aérien désignée de telle sorte que le service 
est assuré, sur une section de la route, par des aéro-
nefs de. capacité différente de ceux utilisés sur une 
autre section ;

i) les termes «Equipement de bord, équipement au sol, 
provision de bord, pièces de rechange» ont respective-
ment les mêmes signifi cations que celles, qui leur 
sont données dans l’Annexe 9 de la Convention ;

j) le terme «Transport aérien» signifi e le transport par 
avion de passagers, bagages, marchandises et cour-
rier de façon séparée ou combinée, moyennant ré-
munération ou en affrètement ;

k) le terme» Droits d’utilisation ou d’usage» désigne 
la redevance imposée, aux transporteurs aériens par 
les autorités compétentes au titre de l’utilisation d’un 
aéroport ou d’installations de navigation aérienne par 
des aéronefs, leurs équipages, leurs passagers ou leur 
cargaison ;

I) les références faites dans le présent accord aux 
ressortissants du Royaume de Belgique s’entendent 
comme faites aux ressortissants des États membres 
de l’Union Européenne ;

m) les références faites dans le présent accord aux 
entreprisesde transport aérien désignées du Royaume 
de Belgique s’entendent comme faites aux entreprises 
de transport aérien désignées par le Royaume de 
Belgique ;

n) les références faites dans le présent Accord aux» 
traités de l’UE» s’entendent comme celles faites au 
Traité sur l’Union Européenne ainsi qu’au Traité sur 
le fonctionnement de l’Union Européenne.

Article 2

OCTROI DES DROITS

1. Chaque Partie Contractante accorde à l’autre Partie 
Contractante les droits suivants pour l’exploitation de 
services aériens internationaux par les entreprises de 
transport aérien désignées respectives :

a) survoler son territoire sans y atterrir ;

b) faire des escales non commerciales dans son ter-
ritoire ;

c) faire des escales dans son territoire, lors de 
l’exploitation des routes spécifi ées dans l’Annexe, afi n 
d’y embarquer et d’y débarquer des passagers, des 
marchandises et du courrier transportés en trafi c in-
ternational, de façon séparée ou combinée.

2. Aucune disposition du paragraphe 1 du présent ar-
ticle ne saurait être interprété comme conférant a une 
entreprise de transport aérien désignée de l’une des 
Parties Contractantes le privilège d’embarquer, sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante, des passagers, 
des marchandises ou du courrier pour les transport-
er, contre remuneration ou en vertu d’un contrat de 
location, à destination d’un autre puird du territoire 
de cette autre Partie Contractante.

Article 3

DESIGNATION POUR L’EXPLOITATION 
DES SERVICES

1. Chaque Partie Contractante a le droit de désigner, 
par note diplomatique adressée à l’autre Partie Con-
tractante, une ou plusieurs entreprises de transport 
aérien pour l’exploitation des services convenus sur 
les routes spécifi ées dans l’Annexe pour cette Partie 
Contractante.
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2. Chaque Partie Contractante a le droit de retirer par 
note diplomatique adressée à l’autre Partie Contrac-
tante; la désignnation d’une entreprise de transport 
aérien et d’en désigner une autre.

Article 4

AUTORISATION D’EXPLOITATION DES SERVICES

1. Dès réception d’un avis de désignation émis par 
l’une des Parties Contractantes aux termes de l’Article 
3 du présent Accord, les autorités aéronautiques de 
l’autre Partie Contractante, conformément à ses lois 
et règlements, accordent sans délai aux entreprises 
de transport aérien ainsi désignées les autorisations 
nécessaires à l’exploitation des services convenus 
pour lesquels ces entreprises ont été désignées, pour 
autant que :

I. dans le cas d’une entreprise de transport aérien dé-
signée par la Belgique

1. l’entreprise de transport aérien désignée 
soit établie sur le territoire belge en vertu 
des traités de l’UE et possède une licence 
d’exploitation valable conformément au droit 
de l’Union européenne et ;

2. un contrôle réglementaire effectif de 
l’entreprise de transport aérien désignée soit 
exercé et maintenu par l’État membre de l’Union 
européenne responsable de la délivrance de 
son certifi cat de transporteur aérien, et 1’auto-
rité aéronautique eompetenté soit clairement 
identifi ée dans la désignation.

II. dans le cas d’une entreprise de transport désignée 
par, la République du Congo

1. l’entreprise de transport aérien désignée 
soit établie sur le territoire de la République du 
Congo et possède une licence. d’exploitation 
valable conformément au droit applicable en 
République du Congo et;

2. la République du Congo exerce et main-
tient un contrôle réglementaire effectif de 
l’entreprise de transport aérien désignée.

2. Dès réception de ces autorisations, les entreprises 
de transport aérien peuvent commencer à tout mo-
ment à exploiter les services convenus, en totalité ou 
en partie, à condition de se conformer aux disposi-
tions applicables de cet Accord et pourvu que des 
tarifs soient établis conformément ux dispositions de 
l’Article 14 du présent Accord et que les services soi-
ent assurés au moyen d’aéronefs qui sontau moins 
conformes aux dispositions de l’Annexe 16, volume 1, 
deuxième partie, chapitre III de la Convention.

Article 5

REFUS, REVOCATION OU SUSPENSION DE
L’AUTORISATION D’EXPLOITATION DES SERVICES

1. Les Autorités aéronautiques de chacune des Par-
ties Contractantes ont le droit de refuser, de révoquer, 

de suspendre ou d’assortir de conditions, temporaire-
ment ou de façon permanente, les autorisations men-
tionnées à l’Article 4 du présent Accord à l’égard des 
entreprises de transport aérien désignées par l’autre 
Partie Contractante :

a) si les entreprises en cause ne peuvent prouver 
qu’elles sont en mesure de remplir les conditions 
prescrites en vertu des lois et règlements appliqués 
normalement et raisonnablement par ces autorités 
conformément à la Convention, en ce qui concerne 
l’exploitation de services aériens internationaux ;

b) si, dans l’exploitation des services, les entreprises 
en cause enfreignent les conditions énoncées dans le 
présent Accord ;

c) si les entreprises en cause ne se conforment pas 
aux lois et règlements de ladite Partie Contractante ;

d) I. si dans le cas d’une entreprise de transport aérien 
désignée par la Belgique :

1. l’entreprise de transport aérien n’est pas 
établie sur le territoire de la Belgique en vertu 
des traités de L’UE ou ne possède pas de li-
cence d’exploitation valable conformément au 
droit de vue ; ou

2. le contrôle réglementaire effectif de 
l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé 
ou maintenu par l’Etat membre de l’Union eu-
ropéenne responsable de la délivrance de son 
certifi cat de iransporteur aérien, ou l’autorité 
aéronautique compétente n’est pas clairement 
identifi ée dans la désignation.

II. si dans le cas d’une entreprise de transport aérien 
désignée par la République du Congo :

1. l’entreprise de transport aérien n’est pas 
établie sur le territoire de la République du 
Congo ou n’a pas obtenu une licence valable 
conformément au droit applicable en Répub-
lique du Congo, ou

2. la République du Congo n’exerce pas de contrôle 
réglementaire effectif de l’entreprise de transport 
aérien.

2. A moins qu’il ne soit indispensable de prendre des 
mesures immédiates pour empêcher des infractions 
aux lois et règlements susmentionnés, les droits énu-
mérés au paragraphe 1 du présent Article ne seront 
exercés qu’après consultations avec les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie, Contractante, confor-
mément à l’Article 18 du présent Accord.

Article 6

APPLICATION DES LOIS ET REGLEMENTS

1. Les lois et règlements de. l’une des Parties Contrac-
tantes régissant, sur son territoire, l’entrée, le séjour 
ou la sortie des aéronefs affectés à un service aérien 
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international ainsi que l’exploitation et la navigation 
de ces aéronefs seront observés par les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie Contrac-
tante à l’entrée, à la sortie et à l’intérieur du territoire 
de la première Partie Contractante.

2. Les lois et règlements de l’une des Parties Con-
tractantes régissant l’entrée, la sortie, le transit, 
l’immigration, les passeports, la douane, les devises, 
les formalités sanitaires et la quarantaine seront 
observés par les entreprises de transport aérien dé-
signées de l’autre Partie Contractante et par leurs 
équipages et leurs passagers ou en leur nom, et pour 
les marchandises et le courrier en transit, à l’entrée, 
à la sortie et à l’intérieur du territoire de cette Partie 
Contractante.

Les passagers en transit sur le territoire de l’une ou 
l’autre des Parties Contractantes ne seront soumis 
qu’à un contrôle sommaire.

Cette disposition ne sera pas d’application lorsque 
le passager est en transit vers une destination sise 
dans un Etat, Partie à la Convention d’application de 
l’Accord de Schengen du 14 juin 1985.

3. Aucune des Parties Contractantes n’accordera la 
préférence à ses propres entreprises ou à toute au-
tre entreprise de transport aérien par rapport à une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie Con-
tractante qui assure des services internationaux ana-
logues dans l’application de ses règlements mentionnés 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, ainsi que 
dans l’utilisation des aéroports, des voies aériennes, des 
services de circulation et des installations y associées 
sous son contrôle.

Article 7

CERTIFICATS, BREVETS ET LICENCES, 
ET SECURITE

1. Les certifi cats de navigabilité, brevets d’aptitude et 
licences délivrés ou validés conformément à la législa-
tion et à la réglementation d’une des parties contrac-
tantes, y compris, en ce qui concerne le Royaume de 
Belgique, la législation et la réglementation de l’Union 
européenne, et qui sont toujours en cours de validité, 
sont reconnus comme valables par l’autre partie con-
tractante aux fi ns de l’exploitation des services conve-
nus, à condition que lesdits certifi cats, brevets ou li-
cences aient’ été délivrés ou validés selon des normes 
équivalentes ou supérieures aux normes minimales 
établies en vertu de la convention de Chicago.

Chaque Partie Contractante se réserve le droit, toute-
fois, de refuser de reconnaître, pour le survol de son 
propre territoire et pour l’atterrissage sur son terri-
toire, les brevets d’aptitude et licences accordés à ses 
propres ressortissants par l’autre Partie Contractante.

2. Si les certifi cats, brevets ou licences mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article ont, été délivrés ou 
validés selon des normes différentes de celles établies 
en vertu de la Convention et si cette différence a été 

notifi ée à l’Organisation de l’aviation, civile interna-
tionale, les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
Contractante peuvent demander des consultations 
conformément à l’Article 18 du présent Accord, afi n 
de s’assurer que les normes en question leur sont 
acceptables. L’incapacité de parvenir à une entente 
satisfaisante sur les’ questions relatives à la sécurité. des 
vols justifi era l’application de l’Article 5 du présent 
Accord.

3. Chaque Partie Contractante peut demander des 
consultations au sujet des nonnes de sécurité dans 
des domaines qui se rapportent aux équipages, aux 
aéronefs ou à leur exploitation adoptées par l’autre 
Partie Contractante. De telles consultations auront 
lieu dans les 30 jours suivant cette demande.

4. Si, à la suite de telles consultations, une des Par-
ties Contractantes découvre que l’autre Partie Con-
tractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi 
de normes de sécurité dans l’un de ces domaines qui 
soient au moins égales aux normes minimales en vi-
gueur conformément à la Convention de Chicago, la 
première Partie Contractante avisera l’autre Partie 
Contractante de ces conclusions et des démarches 
qui sont estimées nécessaires afi n de se conformer à 
ces normes minimales, et cette autre Partie Contrac-
tante prendra les mesures correctives qui s’imposent.

Le manquement par cette autre Partie Contractante 
à prendre les mesures appropriées dans les 15 jours 
ou dans une période plus longue s’il en a été convenu 
ainsi, constituera un fondement pour l’application 
de l’Article 5 du présent Accord (Refus, révocation ou 
suspension de l’autorisation d’exploitation des ser-
vices).

5. Nonobstant les obligations mentionnées à l’Article 
33 de la Convention de Chicago, il est convenu que 
tout aéronef exploité par ou, en vertu d’un arrange-
ment de location ou d’affrètement, pour le compte de 
la ou les compagnies aériennes d’une des Parties, en 
provenance ou destination du territoire d’une autre 
Partie Contractante peut, lorsqu’il se trouve sur le 
territoire de l’autre Partie Contractante, faire l’objet 
d’une inspection (appelée dans cet Article «inspection 
sur l’aire de trafi c»), par les représentants autorisés de 
cette autre Partie Contractante, à bord ou à l’extérieur 
de l’aéronef, afi n de vérifi er la validité des docu-
ments de l’aéronef et de ceux de son équipage et l’état 
apparent de l’aéronef et de son équipement à condi-
tion que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable.

6. Si une inspection, ou une série d’inspections sur 
l’aire de trafi c, donne lieu à :

a) des motifs sérieux de penser qu’un aéronef ou 
l’exploitation d’un aéronef ne respecte pas les normes 
minimales en vigueur conformément à la Convention 
de Chicago, ou

b) des motifs sérieux de craindre des défi ciences dans 
l’adoption et la mise en œuvre effective de normes de 
sécurité conformes aux exigences de la Convention de 
Chicago,
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la Partie Contractante effectuant l’inspection sera, 
par application de l’Article 33 de la Convention de 
Chicago, libre de conclure que les prescriptions 
suivant lesquelles le certifi cat ou les licences relatifs à 
cet aéronef ou à son équipage ont été délivrés ou vali-
dés, ou suivant lesquelles l’aéronef est utilisé, ne sont 
pas égales ou supérieures aux normes minimales en 
vigueur conformément à la Convention de Chicago.

Dans le cas où l’accès à un aéronef, exploité par ou 
pour le compte d’une compagnie aérienne d’une Par-
tie Contractante, pour effectuer une inspection sur 
l’aire de trafi c en application du paragraphe 5 ci-
dessus est refusé par un représentant de cette com-
pagnie aérienne, l’autre Partie Contractante est libre 
d’en déduire que des motifs sérieux de préoccupation, 
du type de ceux auxquels il est fait référence dans le 
paragraphe 6 ci-dessus existent, et d’en tirer les con-
clusions mentionnées dans le même paragraphe.

Chacune des Parties Contractantes se réserve 
droit de suspendre ou de modifi er immédiatement 
l’autorisation d’exploitation d’une compagnie aérienne 
de l’autre Partie Contractante dans le cas où l’une 
des Paries Contractantes parvient à la conclusion à la 
suite, d’une inspection sur l’aire de trafi c, d’une série 
d’inspections sur l’aire de trafi c, d’un refus d’accès 
pour inspection sur l’aire de trafi c, d’une consultation 
ou de toute autre manière, qu’une action immédiate 
est indispensable pour la -sécurité de l’exploitation 
aérienne.

9. Toute mesure appliquée par une Partie Contrac-
tante en conformité avec les paragraphes 4 et 8 ci-
dessus sera levée dès que les faits motivant cette 
mesure auront cessé d’exister.

10. Si le Royaume de Belgique a désigné un transpor-
teur aérien dont le contrôle réglementaire est exercé 
et maintenu par un autre État membre de l’Union 
européenne, les droits de la République du Congo en 
vertu de l’article 7 [sécurité] s’appliquent de manière 
identique en ce qui concerne l’adoption, l’exercice ou 
le maintien de normes de sécurité par cet autre Etat 
membre de l’Union européenne et en ce qui concerne 
l’autorisation d’exploitation dudit transporteur aérien.

Article 8

SURETE DE L’AVIATION

1. Les Parties Contractantes réaffi rment que leur 
obligation de protéger, dans leurs rapports mutuels, 
l’aviation civile contre les actes d’intervention illicite, 
pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du 
présent Accord.

2. Les Parties Contractantes s’accordent mutuelle-
ment, sur demande, toute l’assistance nécessaire 
pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs 
et autres actes illicites dirigés contre la sécurité des 
passagers, des équipages, des aéronefs, des aéro-
ports et des installations et services de navigation 
aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté 
de l’aviation.

3. Les Parties Contractantes se conforment aux dis-
positions de la Convention relative aux infractions et 
à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, 
signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, 
signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Con-
vention pour la répression d’actes illicites dirigés con-
tre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, le Protocole pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité des aéroports, et 
tout autre accord multilatéral relatif à la sûreté de 
l’aviation et qui lie les Parties Contractantes.

4. Dans leurs relations mutuelles, les parties contrac-
tantes agissent conformément aux dispositions rela-
tives à la sûreté aérienne établies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale et désignées comme an-
nexes à la convention de Chicago, dans la mesure où 
ces dispositions en matière de sûreté sont applicables 
aux parties contractantes; elles prévoient que les ex-
ploitants d’aéronefs immatriculés dans leur registre, 
ou les exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal 
de leur exploitation ou leur résidence principale sur, le 
territoire des parties contractantes ou, dans le cas du 
Royaume de Belgique, les exploitants d’aéronefs qui 
sont établis sur son territoire en vertu des traités de 
l’Union européenne et ont une licence d’exploitation 
valable conformément au droit de l’Union europée-
nne, ainsi que les exploitants d’aéroports situés sur 
leur territoire, agissent en conformité avec lesdites 
dispositions relatives à la sûreté aérienne.

5. Chaque Partie Contractante convient que ses ex-
ploitants d’aéronefs sont tenus d’observer, pour le 
départ du territoire de l’autre partie contractante ou 
pour le séjour sur ce territoire, les dispositions rela-
tives à la sûreté de l’aviation prévues par la législa-
tion ; en vigueur dans ce pays, y compris, dans le 
cas du Royaume de Belgique, la législation de l’Union 
européenne.

Chaque Partie Contractante s’engage à prendre des 
mesures adéquates pour assurer l’inspection des pas-
sagers, des équipages et de leurs bagages à main, ainsi 
que du fret, avant l’embarquement ou le chargement. 
Chaque Partie Contractante examine aussi avec dili-
gence et dans un esprit positif toute demande que lui 
adresse l’autre Partie Contractante en vue d’obtenir 
que des mesures de sûreté spéciales soient prises 
pour protéger ses aéronefs ou les passagers contre 
une menace particulière.

6. Lorsqu’un acte de capture illicite d’aéronef ou tout 
autre acte illicite dirigé contre la sécurité des pas-
sagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et 
des installations et services de navigation aérienne 
est commis, ou lorsqu’il y a menace d’un tel acte, les 
Parties Contractantes s’entraident en facilitant les 
communications et autres mesures appropriées, des-
tinées à mettre fi n avec rapidité et sécurité à l’acte ou 
à la menace d’acte.

7. Si une Partie Contractante déroge aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui sont énoncées 
dans le présent article, les autorités aéronautiques 
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de l’autre Partie Contractante peuvent demander des 
consultations immédiates avec les autorités aéronau-
tiques de ladite Partie. L’incapacité de parvenir à une 
entente satisfaisante dans un délai de trente (30) jours 
justifi e l’application de l’Article 5 du présent Accord.

Article 9

DROITS D’UTILISATION OU D’USAGE

1. Les droits imposés sur le tenitoire de l’une des 
Parties Contractantes aux entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie Contractante pour 
l’utilisation des aéroports et autres installations de 
navigation aérienne par les aéronefs des entreprises 
de transport aérien désignées par l’autre Partie Con-
tractante ne seront pas, plus élevés que ceux qui sont 
imposes a une entreprise de transport aérien natio-
nale de la première Partie Contractante assurant des 
services internationaux analogues.

2. Chaque Partie Contractante encouragera la tenue 
de consultations entre ses autorités compétentes 
pour percevoir les droits et les entreprises de trans-
port aérien désignées qui utilisent les services et les 
installations, si possible par l’entremise des organi-
sations représentatives des compagnies aériennes. 
Toutes propositions de changements dans les droits 
d’utilisation devraient être données avec un préavis 
raisonnable afi n de leur permettre d’exprimer leurs 
vues avant que ne soient effectués les changements.

Article 10

ASSISTANCE EN ESCALE

1. Sous réserve des lois et règlements de chaque par-
tie contractante, y compris, en ce qui concerne le 
Royaume de Belgique, du droit de l’Union europée-
nne, chaque entreprise de transport aérien désignée 
a le droit, sur le territoire de l’autre partie. contrac-
tante, de pratiquer l’auto-assistance en escale ou, à 
son gré, le droit de choisir parmi les prestataires con-
currents qui fournissent des services d’assistance en 
escale en totalité ou en partie.

2. Dans les cas où les lois et règlements applicables 
limitentt ou excluent l’auto-assistance, et dans les 
cas où il n’existe, pas de concurrence effective entre 
les prestataires de services d’assistance en escale, 
chaque entreprise de transport aérien désignée sera 
traitée sur une base non discriminatoire en ce qui 
concerne l’accès à l’auto-assistance et aux services 
d’assistance en escale fournis par un ou plusieurs pr-
estataires.

Article 11

DROITS DE DOUANE ET D’ACCISES

1. Chaque Partie Contractante exempte les entreprises 
de transport aérien désignées de l’autre Partie Con-
tractante des restrictions à l’importation, des droits 
de douane, des droits d’accises, des frais d’inspection 
et des autres taxes et droits nationaux, régionaux ou 

locaux sur les aéronefs, les carburants, les huiles 
lubrifi antes, les fournitures techniques consomma-
bles, les pièces de rechange y compris les moteurs, 
l’équipement normal des aéronefs, l’équipement au 
sol, les provisions de bord et les autres articles desti-
nés à être utilisés uniquement pour l’exploitation ou 
l’entretien des aéronefs des entreprises de transport 
aérien désignées par l’autre Partie Contractante as-
surant les services convenus, de même que les stocks 
de billets, les lettres de transport aérien, les impri-
més portant le symbole des entreprises et le matériel 
publicitaire courant distribué gratuitement, par ces 
entreprises désignées.

2. Les exemptions accordées en vertu du présent ar-
ticle s’appliquent aux objets visés au paragraphe 1 
du présent article, que ces objets soient ou non utili-
sés ou consommés entièrement sur le territoire de la 
Partie Contractante accordant l’exemption, lorsqu’ils 
sont :

a) introduits sur le territoire de l’une des Parties Con-
tractantes par les entreprises de transport aérien dé-
signées de l’autre Partie Contractante ou pour leur 
compte, à condition qu’ils ne soient pas aliénés sur le 
territoire de ladite Partie Contractante ;

b) conservés à bord’ des aéronefs des entreprises de 
transport: aérien désignées de l’une des Parties Con-
tractantes à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante- ou au départ dudit territoire ;

c) pris à bord d’aéronefs des entreprises de transport 
aérien désignées de l’une des Parties Contractantes 
sur le territoire de l’autre Partie Contractante et des-
tinés à être utilisés dans le cadre de l’exploitation des 
services convenus.

3. L’équipement normal des aéronefs et l’équipement 
au sol, ainsi que les fournitures et approvisionne-
ments généralement conservés à bord des aéronefs 
des entreprises de transport aérien désignées par 
l’une des Parties Contractantes, ne peuvent être 
débarqués sur le territoire de l’autre Partie Contractante 
sans l’approbation, des autorités douanières de ce 
territoire. Dans ce cas, ils peuvent être placés sous la 
surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou aliénés d’une autre manière conformé-
ment aux règlements douaniers.

4. Les bagages et marchandises en transit direct sont 
exemptés des droits de douane et autres taxes.

5. Les exemptions prévues dans le présent article 
sont également accordées lorsque les entreprises de 
transport -aérien désignées par l’une des Parties Con-
tractantes ont conclu des arrangements avec une au-
tre entreprise de transport aérien qui bénéfi cie des 
mêmes exemptions de la part de l’autre Partie Con-
tractante, en vue du prêt ou du transfert sur le ter-
ritoire de l’autre Partie Contractante, des objets spéci-
fi és au  paragraphe 1 du présent article.
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6. Aucune disposition du présent accord n’empêche le 
Royaume de Belgique d’appliquer, sur une base non 
discriminatoire, des prélèvements, impôts, droits, 
taxes ou redevances sur le carburant fourni sur son 
territoire en vue d’une utilisation par un appareil d’un 
transporteur aérien désigné de la République du Con-
go qui exploite une liaison entre un point situé sur le 
territoire du Royaume de Belgique et un autre point 
situé sur le territoire du Royaume de Belgique ou 
sur le territoire d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne.

Article 12

PRINCIPES REGISSANT L’EXPLOITATION DES SER-
VICES ET CAPACITE

l. Les entreprises de transport aérien désignées des 
deux Parties Contractantes bénéfi cieront de possibili-
tés justes et égales dans l’exploitation des services con-
venus entre leurs territoires respectifs et au-delà, sur 
les routés spécifi ées dans l’Annexe au présent Accord.

2. Dans l’exploitation des services convenus, les en-
treprises de transport aérien désignées par l’une des 
Parties Contractantes tiendra compte des intérêts des 
entreprises de transport aérien désignées par l’autre 
Partie Contractante, de façon à ne pas porter indû-
ment atteinte aux services que celles -ci assurent sur 
la totalité ou sur une partie de la même route.

3. Les services convenus assurés par les entreprises 
de transport aérien désignées par les Parties Con-
tractantes auront un rapport raisonnable avec les be-
soins du public en matière de transport sur les routes 
spécifi ées et auront pour objectif principal d’assurer, 
selon un coeffi cient de charge utile raisonnable, une 
capacité suffi sante pour répondre aux besoins cou-
rants et normalement prévisibles en matière de trans-
port des passagers, des marchandises et du courrier 
entre le territoire de la Partie Contractante qui a dé-
signé l’entreprise de transport aérien et les pays de 
destination fi nale du trafi c.

4. Le transport des passagers, des marchandises et 
du courrier embarqués et débarqués en des points 
des routes spécifi ées situés sur les territoires d’Etats 
autres que celui qui a désigné une entreprise de trans-
port aérien sera assuré conformément au principe gé-
néral selon lequel la capacité doit, être adaptée :

a) aux exigences du trafi c à destination et en, pro-
venance du territoire de la Partie Contractante qui a 
désigné l’entreprise de transport aérien ;

b) aux exigences du trafi c de la région que traverse 
l’entreprise de transport aérien, compte tenu des au-
tres services de transport assurés par les entreprises 
de transport aérien des États de la région ; et

c) aux exigences de l’exploitation de services aériens 
long-courriers.

5. Les entreprises de transports aériens désignées 
soumettront; pour approbation, au plus tard trente 

(30) jours avant le début de l’exploitation d’un service 
convenu, les programmes d’exploitation aux autorités 
aéronautiques des deux Parties Contractantes. Ces 
programmes d’exploitation comporteront notamment 
le type de service, les types d’aéronefs, les fréquences de 
service et les horaires de vols. Ceci s’applique égale-
ment pour toute modifi cation ultérieure. Dans des cas 
particuliers ce délai pourra être réduit, moyennant le 
consentement desdites autorités.

Article 13

RUPTURE DE CHARGE ET PARTAGE DE CODES

l. Sur tout secteur ou secteurs des routes respectives, 
une entreprise de transport aérien désignée peut, lors 
de tout vol continu, changer de type d’avion utilisé en 
n’importe quel point de la route.

2. Chaque entreprise de transport aérien désignée 
peut, en opérant les services aériens convenus sur 
les routes spécifi ées à l’Annexe, conclure des arrange-
ments de partages de codes avec une entreprise de 
transport aérien quelle que soit sa nationalité, pour 
autant que cette entreprise de transport aérien dé-
tienne les droits de trafi c nécessaires sur cette route.

Article 14

TARIFS

1. Les Parties Contractantes autoriseront qu’un ou 
des tarifs sur l’une des routes spécifi ées dans l’Annexe 
soient établis par chacune des entreprises de trans-
port aérien désignées.

2. Les tarifs à appliquer au transport sur tout ser-
vice, convenu à destination et en provenance du ter-
ritoire de l’autre Partie Contractante seront fi xés à 
des taux raisonnables, compte tenu de tous les élé-
ments d’appréciation pertinents, y compris les frais 
d’exploitation, un bénéfi ce raisonnable, les caractéris-
tiques du service et l’intérêt des usagers.

3. Les tarifs sont notifi és aux Autorités aéronautiques 
de chaque Partie Contractante au moins trente (30) 
jours avant la date prévue pour leur entrée en vi-
gueur. Ce délai peut-être réduit dans des cas particu-
liers, sous réserve de l’accord desdites autorités.

Les Autorités aéronautiques des deux Parties Con-
tractantes peuvent cependant désapprouver des tar-
ifs qui sont déraisonnablement discriminatoires, exa-
gérément élevés ou restrictifs en raison d’un abus de 
position dominante, ou artifi ciellement faibles en rai-
son de subventions ou d’aides directes ou indirectes, 
ou qui sont susceptibles d’entraîner une situation de 
dumping.

Le tarif présenté est réputé approuvé sous réserve de 
l’application éventuelle des dispositions prévues au 
paragraphe 4 ci-dessous.

4. Si les Autorités aéronautiques d’une Partie Con-
tractante estiment qu’un ou plusieurs tarifs propo-
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sés par une entreprise de transport, aérien désignée 
de l’autre partie Contractante ne répondent pas aux 
critères énoncés au paragraphe 2 du présent article, 
elles peuvent, sans préjuger de l’application des dispo-
sitions de l’article 12 (principes régissant l’exploitation 
des services convenus et’ capacité) du présent Accord, 
demander des consultations sur ce sujet avec les Au-
torités aéronautiques de l’autre Partie Contractante. 
Ces consultations ont lieu dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la réception de la demande.

5. Un tarif fi xé conformément aux dispositions du 
présent article reste en vigueur jusqu’à sa date limite 
de validité ou à la publication de nouveaux tarifs sauf 
s’il est retiré par l’entreprise de transport aérien dé-
signée concernée.

6. Sans préjudice de l’application des dispositions 
des précédents paragraphes du présent article, les 
entreprises de transport aérien désignées sont auto-
risées à concurrencer, sur les sections des services 
convenus sur lesquelles elles exercent des droits de 
trafi c en vertu de la cinquième liberté de l’air, les tar-
ifs appliqués par les entreprises de transport aérien 
desservant les mêmes sections en vertu des troisième 
et quatrième libertés de l’air.

Les prix appliqués par les entreprises de transport 
aérien exploitant des services en vertu (le la cinquième 
liberté de l’air ne seront pas moins élevés, et leurs con-
ditions tarifaires ne seront pas moins restrictives, que 
celles desdites entreprises de transport aérien exploi-
tant des services en vertu des troisième et quatrième 
libertés de l’air.

Article 15

PERSONNEL

l. Les entreprises de transport aérien désignées par 
l’une des Parties Contractantes sont autorisées, sur 
une base de réciprocité, à affecter sur le territoire de 
l’autre Partie Contractante les représentants et les 
employés des secteurs commercial, opérationnel et 
technique requis pour l’exploitation des services con-
venus.
2. Au choix des entreprises de transport aérien dé-
signées, ces besoins en personnel peuvent être satis-
faits soit par leur propre personnel quelle que soit sa 
nationalité ou en faisant appel aux services de toute 
autre organisation, compagnie ou entreprise de trans-
port aérien opérant sur le territoire de l’autre Partie 
Contractante et autorisée à assurer de tels services 
sur ledit territoire.

3. Lesdits représentants et employés observeront les 
lois et règlements en vigueur sur le territoire de l’autre 
Partie Contractante. En conformité avec ces lois et 
règlements, chaque Partie Contractante accordera, 
sur une base de réciprocité et avec le minimum de 
délai, les permis de travail, visas d’emploi ou autres 
documents analogues nécessaires aux représentants 
et employés mentionnés au paragraphe 1 du présent 
article.

4. Dans la mesure où le permettent’ leurs lois natio-
nales, les deux Parties Contractantes exempteront de 
l’obligation d’obtenir des permis de travail, des visas 
d’emploi ou autres documents analogues le personnel 
assurant certains services et fonctions temporaires.

Article 16

VENTES ET RECETTES

1. Chaque entreprise de transport aérien désignée a 
le droit de procéder à la vente de titres de transport 
aérien sur le territoire de l’autre Partie Contractante, 
directement et, à son gré, par l’intermédiaire de ses 
agents.

Chaque entreprise de transport aérien désignée a 
le droit de vendre de tels titres de transport dans la 
monnaie de ce territoire ou, à son gré, dans les mon-
naies librement convertibles d’autres pays.

Toute personne peut acquérir ces titres dans les mon-
naies acceptées pour la vente par cette entreprise de 
transport aérien.

2. Chaque Partie Contractante accorde aux entreprises 
de transport aérien désignes de l autre Partie Con-
tractante le droit de transférer librement l’excédent 
des recettes sur les dépenses réalisé par lesdites en-
treprises sur son territoire. Ces transferts se feront 
sur la base des taux de change offi ciels utilisés pour 
les paiements courants ou, lorsqu’il n’y a pas de taux 
de change offi ciels, sur la base des taux de change 
pratiqués sur le marché pour les paiements courants, 
applicables le jour de l’introduction de la demande de 
transfert par les entreprises de transport aérien dé-
signées de l’autre Partie Contractante ; ils ne seront 
assujettis à aucune taxe sauf celles que les banques 
demandent normalement pour de telles opérations.

3. Chaque Partie Contractante accordera, sur base 
de réciprocité, aux entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie Contractante l’exemption 
de toute forme de taxe sur les revenus ou profi ts que 
lesdites entreprises tirent, sur le territoire de la pre-
mière Partie Contractante de l’exploitation de services 
de transports aérien, ainsi que de tout impôt sur le 
chiffre d’affaires ou le capital.

Cette disposition ne sera pas applicable si une Con-
vention destinée à éviter la double imposition et qui 
prévoit une exemption analogue est en vigueur entre 
les deux Parties Contractantes.

Article 17

ECHANGE D’INFORMATION

1. Les Autorités aéronautiques des deux Parties Con-
tractantes échangeront aussi rapidement que possi-
ble des informations concernant les autorisations en 
cours délivrées à’ leurs entreprises de transport aérien 
désignées respectives en vue de l’exploitation de ser-
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vices à destination, à travers ou en provenance du 
territoire de l’autre Partie Contractante, y compris des 
copies des certifi cats et autorisations en cours pour 
des services sur les routes spécifi ées, ainsi que les 
modifi cations, les ordres d’exemption, et les tableaux 
de services autorisés.

2. Chaque Partie Contractante veillera à ce que ses 
entreprises de transport aérien désignées fournis-
sent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie 
Contractante aussi longtemps à l’avance que pos-
sible, des copies des tarifs, tableaux, y compris les 
modifi cations y apportées, ainsi que toute informa-
tion pertinente concernant l’exploitation des services 
convenus, y compris les informations relatives à la 
capacité offerte sur chacune des routes spécifi ées, et 
toute autre information requise propre à prouver aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie Contractante 
que les dispositions du présent Accord sont dûment 
respectées.

Article 18

CONSULTATIONS

1. Les Autorités aeronautiques des Parties Contracta-
ntes se consulteront de temps à autre afi n d’assurer 
une étroite collaboration sur toutes les questions 
touchant l’application des dispositions du présent Ac-
cord et de son Annexe.

2. Sauf entente contraire entre les deux Parties Con-
tractantes, ces consultations commenceront dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de la date de 
réception d’une demande à cet effet.

Article 19

REGLEMENTS DES DIFFERENDS

1. Si un différend naît entre les Parties Contractantes 
au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord, les Parties Contractantes s’efforceront 
d’abord de le régler par voie de négociations.

2. Si les Parties Contractantes ne parviennent pas à 
un règlement par voie de négociations, elles peuvent 
convenir de soumettre le différend à la décision de 
quelque personne ou organisme ou, au choix de l’une 
ou l’autre des Parties Contractantes, à la décision 
d’un tribunal composé de trois arbitres.

3. Le tribunal arbitral est constitué comme suit : cha-
cune des Parties Contractantes nommera. un arbitre 
dans un délai de soixante (60) jours à compter de la 
date où l’une d’elles reçoit de l’autre Partie Contractante, 
par voie diplomatique, une demande d’arbitrage. Ces 
deux arbitres, s’entendent pour désigner le troisième 
arbitre dans un délai supplémentaire de soixante (60) 
jours. Le troisième arbitre sera un ressortissant d’un 
Etat tiers, agira en qualité de président du tribunal et 
déterminera le lieu de l’arbitrage.

Si l’une ou l’autre des Parties Contractantes ne 
nomme pas un arbitre dans le délai spécifi é, ou si 

le troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai 
spécifi é, le président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale pourra être invité par 
l’une ou l’autre des Parties Contractantes à nommer 
un arbitre ou des arbitres selon le cas.

4. Les Parties Contractantes s’engagent à se conformer 
à toute décision ou sentence rendue aux termes des 
paragraphes 2 et 3 du présent article.

Si l’une des Parties Contractantes ne se conforme pas 
à une telle décision, l’autre Partie Contractante pour-
ra appliquer l’article 5 du présent Accord.

5. Les frais d’arbitrage seront partagés à parts égales 
entre les Parties Contractantes.

Article 20

MODIFICATIONS

1. Si l’une des Parties Contractantes juge souhaitable 
de modifi er une disposition quelconque du présent 
Accord, elle peut demander des consultations à 
l’autre Partie Contractante Ces consultations, qui 
peuvent avoir lieu entre les autorités aéronautiques 
et se faire par voie de discussions ou par correspon-
dance, commenceront dans un délai de soixante (60) 
jours à compter de la date de la demande.

2. Si une convention aérienne multilatérale de caractère 
général liant les deux Parties Contractantes entre en vi-
gueur, les dispositions de cette convention prévaleront. 
Des consultations pourront avoir lieu, conformément au 
paragraphe 1 du présent article, aux fi ns de déterminer 
dans quelle mesure le présent Accord est affecté par les 
dispositions de la convention multilatérale.

3. Toute modifi cation convenue à la suite de ces con-
sultations entrera en vigueur lorsqu’elle aura été con-
fi rmée par un échange de notes diplomatiques.

Annexe

TABLEAU DES ROUTES

1. Routes de la Belgique

Points
au départ

Points 
intermédiaires

Points en 
République 
du Congo

Points
au-delà

Points
en 

Belgique
Tous points

Brazzaville et 
un autre
point à 
notifi er

Tous 
points

2. Routes de la République du Congo

Points
au départ

Points
intermédiaires

Points
en Belgique

Points
au-delà

Points en
République 
du Congo

Tous points
Points

en Belgique
Tous 

points
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Les entreprises de transport aérien désignées des 
deux Parties Contractantes peuvent omettre un ou 
plusieurs points sur les routes convenues ou les opér-
er dans un ordre différent sur un vol quelconque à 
condition que le point de départ ou d’arrivée soit situé 
sur le; territoire de la Partie Contractante les ayant 
désignées.

Loi n° 41-2020 du 5 août 2020 autorisant 
la ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de 
la République du Congo et le Gouvernement de la 
République Populaire de Chine relatif au transport 
aérien civil

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de 
l’accord entre le Gouvernement de la République du 
Congo et le Gouvernement de la République Populaire 
de Chine relatif au transport aérien civil, dont le texte 
est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du plan, de la statistique, 
de l’intégration régionale, des transports, 
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Accord 

entre

le Gouvernement de la République du Congo

et

le Gouvernement de la République 
Populaire de Chine

relatif au transport aérien civil
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Le Gouvernement de la République du Congo et le 
Gouvernement de la République Populaire de Chine, 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes ») ;

Désireux de faciliter les relations amicales entre les 
deux peuples et de développer les relations entre les. 
deux pays dans le domaine de l’aviation civile ;
Etant parties à la Convention relative à l’aviation ci-
vile internationale ouverte à la signature à Chicago, le 
7 Décembre 1944,

Sont convenus de l’établissement et de l’exploitation 
de services aériens entre leurs territoires respectifs et 
au-delà, comme suit :

Article 1

Défi nitions

Aux fi ns du présent Accord, à moins que le contexte 
ne s’y oppose :

(1) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, 
dans le cas de la République du Congo, le ministre char-
gé de l’aviation civile ou toute personne ou organisme 
habilité à exercer toute fonction actuellement exercée 
par celui-ci, et dans le cas de la République Popu-
laire de Chine, l’administration de l’aviation civile de 
Chine, ou toute personne ou organisme habilité à. ex-
ercer toute fonction actuellement exercée par ladite 
administration.
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(2) Le terme « Accord » désigne le présent accord et son 
annexe, ainsi que toute modifi cation du présent Accord 
ou de son Annexe effectuée conformément à l’article 21 
(Amendement et modifi cation) du présent Accord.

(3) L’expression « compagnie aérienne » désigne toute 
entreprise de transport aérien qui propose des ser-
vices aériens internationaux ou qui exploitent des 
services aériens.

(4) L’expression « compagnie aérienne désignée » indique 
une compagnie aérienne qui a été désignée et autorisée 
conformément aux dispositions  de l’article 3 (Désigna-
tion et autorisation des compagnies aériennes).

(5) Le terme « aéronef » désigne un aéronef civil.

(6) L’expression « service aérien » désigne tout service 
aérien régulier assuré par un aéronef pour le trans-
port public de passagers, de bagages, de fret ou du 
courrier.

(7) L’expression « service aérien international » désigne 
un service aérien qui traverse l’espace aérien au-dessus 
du territoire de plus d’un Etat.

(8) L’expression «escale non commerciale » désigne un 
atterrissage à toute autre fi n que l’embarquement ou 
le débarquement de passagers, de bagages, du fret ou 
du courrier.

(9) Le terme «capacité» désigne :

(a) par rapport à un aéronef, la charge utile disponible 
de cet aéronef sur une route ou un tronçon de route ;

(b) par rapport à un service aérien, la capacité de 
l’aéronef utilisé sur ce service, multipliée par la 
fréquence effectuée par ces aéronefs pendant une 
période donnée sur une route ou un tronçon de route.

(10) Le terme « tarif » désigne les prix à payer pour le 
transport de passagers, de bagages ainsi que les con-
ditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y com-
pris les prix et les conditions en agence et pour les 
services auxiliaires, mais à l’exclusion des prix et des 
conditions pour le transport du courrier.

(11) L’expression « tableau des routes » désigne le tableau 
des routes annexé au présent Accord ou tel qu’amendé 
conformément aux dispositions de l’article 21 (Amende-
ment et modifi cation) du présent Accord. Le tableau des 
routes fait partie intégrante du présent Accord.

(12) L’expression « route spécifi ée » désigne les routes 
spécifi ées dans le tableau des routes.

(13) Le terme « Convention » désigne la Convention 
relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la. 
signature à Chicago le 7 Décembre 1944, y compris les 
annexes ‘adoptées en vertu de l’article 90 de la Con-
vention et de toute modifi cation de ces annexes ou de 
ladite Convention adoptée en vertu des articles 90 et 

94, dans la mesure où ces annexes et amendements 
ont été adoptés par les deux Parties contractantes.

Article 2

Octroi de droits

(1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie con-
tractante les droits spécifi és dans le présent Accord pour 
permettre à la compagnie aérienne désignée de l’autre Par-
tie contractante d’établir et d’exploiter des services aériens 
internationaux sur la route spécifi ée dans l’annexe (ci-
après dénommés « les services agréés »).

(2) Sous réserve des dispositions du présent Accord, 
les compagnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante jouiront, pour l’exploitation d’un service 
agréé sur une route spécifi ée, des droits suivants :

a) survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Par-
tie contractante, le long des routes aériennes pres-
crites par les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante ;

b) faire des escales à des fi ns non commerciales à des 
points sur des routes spécifi ées sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, sous réserve de l’approbation des 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante ; et

c) faire des escales aux points indiqués sur le territoire 
de l’autre Partie contractante pour l’embarquement 
et le débarquement en trafi c international des pas-
sagers, des bagages, du fret et du courrier, en pro-
venance ou à destination du territoire de la première 
Partie contractante.

(3) Le droit des compagnies aériennes désignées de 
l’une des Parties contractantes, d’embarquer et de 
débarquer à des points sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante, du trafi c international à destination 
ou en provenance du territoire d’un pays tiers, doit 
être convenu entre les autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes.

Article 3

Désignation des compagnies
aériennes et autorisation

(1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner par 
voie diplomatique, à l’autre Partie contractante, une ou 
plusieurs compagnies aériennes en vue d’exploiter les 
services agréés sur les routes spécifi ées et de retirer 
ou de modifi er ces désignations.

(2) La propriété et le contrôle effectif de la compagnie 
aérienne désignée par chaque Partie contractante doi-
vent être détenus par ladite Partie contractante ou ses 
ressortissants.

(3) Les autorités aéronautiques de l’autre Partie con-
tractante peuvent exiger que les compagnies aériennes 
désignées par l’autre Partie contractante démontrent 
qu’elles sont en mesure de remplir les conditions 
et les obligations prescrites par les lois et règle-
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ments normalement et raisonnablement appliqués à 
l’exploitation de services aériens internationaux par 
ces autorités.

(4) Dès réception de cette désignation, l’autre Partie 
contractante accorde, sous réserve des dispositions 
des paragraphes (2) et (3) du présent article, aux 
compagnies aériennes ainsi désignées, l’autorisation 
d’exploitation appropriée, sans retard déraisonnable.

(5) Les compagnies aériennes désignées d’une Partie 
contractante peuvent commencer, lorsque qu’elles 
ont acquis. l’autorisation d’exploitation, à exploiter 
les services agréés conformément aux dispositions 
pertinentes du présent Accord à compter de la date 
prescrite sur cette autorisation.

Article 4

Révocation, suspension ou imposition de conditions

(1) Chaque Partie contractante a le droit de révoquer 
ou de suspendre l’autorisation d’exploitation accor-
dée à une compagnie aérienne désignée par l’autre 
Partie contractante ou d’imposer les conditions qu’elle 
juge nécessaires pour l’exercice des droits spécifi és 
à l’article 2 (Octroi de droits), par ladite compagnie 
aérienne désignée, dans tous les cas où :

(a) il n’est pas démontré que la propriété et le contrôle 
effectif de ladite compagnie aériénne désignée soient 
détenus par la Partie contractante qui l’a désignée ou 
par ses ressortissants ; ou

(b) lorsque la compagnie aérienne désignée ne se con-
forme pas aux lois et règlements de la première Partie 
contractante visés à l’article 5 (Application des lois et 
règlements) du présent Accord ; ou

(c) lorsque la compagnie aérienne désignée n’exploite 
pas les services agréés conformément aux conditions 
prescrites en vertu du présent Accord.

(2) A moins que la révocation immédiate, la suspen-
sion ou l’imposition des conditions prescrites au para-
graphe (1) du présent article ne soit indispensable, 
pour empêcher de nouvelles infractions aux lois et 
règlements par la compagnie aérienne désignée, les 
droits mentionnés ne sont exercés qu’après des con-
sultations avec l’autre Partie contractante.

Article 5

Application des lois et règlements

(1) Les lois et règlements d’une Partie contractante 
relatifs à l’entrée, au séjour, à la sortie et à la navi-
gation aérienne sur son territoire, des aéronefs en-
gagés dans le trafi c international, sont applicables 
aux aéronefs des compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante, à l’entrée, au départ, au 
cours de l’exploitation et de la circulation dans le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante.

(2) Les lois et règlements d’une Partie contractante 
relatifs à l’entrée, au séjour ou au départ de son ter-

ritoire de passagers, de membres d’équipage, de 
bagages, du fret ou du courrier, tels que ceux relatifs 
à l’entrée, à la clearance, à l’immigration, aux passe-
ports, aux douanes et à la quarantaine, sont appli-
cables aux passagers, membres d’équipages, bagages, 
fret ou courrier transportés par les aéronefs des com-
pagnies aériennes désignées de la première Partie 
contractante.

(3) Les autres lois et règlements pertinents relatifs 
aux aéronefs et à l’aviation civile d’une Partie contrac-
tante sont applicables aux compagnies aériennes de 
l’autre Partie contractante lorsqu’elles exploitent les 
services agréés sur le territoire de la première Partie 
contractante.

(4) Les passagers, bagages, fret et courrier en tran-
sit direct et demeurant dans la zone de l’aéroport 
réservée à cet effet sont, tout au plus, soumis à un 
contrôle simplifi é.

Article 6

Dispositions relatives à la capacité

(1) Il doit y avoir une opportunité juste et équitable 
pour l’exploitation des services agréés par les com-
pagnies aériennes des Parties contractantes sur les 
routes spécifi ées.

(2) Lorsqu’elles exploitent les services agréés, les com-
pagnies aériennes désignées de chaque Partie con-
tractante prennent en compte les intérêts de la com-
pagnie aérienne de l’autre Partie contractante afi n de 
ne pas indûment affecter les services fournis par cette 
dernière, en totalité ou. en partie, sur la même route.

(3) Les services agréés fournis par les compagnies 
aériennes désignées des Parties contractantes doi-
vent prévoir une capacité raisonnable qui permette de 
répondre aux exigences du transport des passagers, 
des bagages, du fret ou du courrier entre les terri-
toires des Parties contractantes.

(4) Les dispositions prises par les compagnies aéri-
ennes pour l’embarquement et le débarquement des 
passagers, des bagages, du fret et du courrier à des 
points autres que les points situés sur le territoire de 
chacune des Parties contractantes doivent être con-
formes aux principes généraux selon lesquels la ca-
pacité fournie est proportionnelle :

(a) aux exigences du trafi c à destination et en prove-
nance du territoire de la Partie contractante qui a dé-
signé la compagnie aérienne ;

(b) aux exigences du trafi c du pays ou de la région au-
tre que ceux des Parties contractantes par lesquels les 
services agréés transitent, en prenant en compte les 
services aériens établis par les compagnies aériennes 
dudit Etat ou de cette région ;

(c) aux exigences d’exploitation de la compagnie aérienne.
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Article 7

Arrangements commerciaux

(1) La capacité et la fréquence sont convenues entre 
les aéronautiques des Parties contractantes.

(2) Les compagnies aériennes désignées de chaque 
Partie contractante peuvent, selon les besoins du 
trafi c, demander à effectuer des vols supplémentaires 
sur les routes spécifi ées. La demande pour effectuer 
ces vols est soumise aux autorités aéronautiques de 
l’autre Partie contractante, au moins trois (3) jours 
avant la date envisagée pour ladite opération, et le 
vol ne peut être effectué qu’après que l’accord ait été 
obtenu.

Article 8

Tarifs

(1) Les tarifs applicables aux services agréés sur les 
routes spécifi ées sont fi xés à des taux raisonnables, 
compte tenu de tous les facteurs pertinents, y compris 
les coûts d’exploitation, un bénéfi ce raisonnable, les 
caractéristiques du service (tels que la rapidité et le 
niveau de confort) et les tarifs applicables aux ser-
vices d’autres compagnies aériennes sur un tronçon 
des routes spécifi ées.

(2) Les tarifs à appliquer sont soumis à l’approbation 
des autorités aéronautiques des deux Parties con-
tractantes au moins soixante (60) jours avant la date 
d’application envisagée. Dans certains cas, ce délai 
peut être réduit, sous réserve de l’accord desdites au-
torités.

(3) Si l’autorité aéronautique de l’une des Parties con-
tractantes donne à l’autorité aéronautique de l’autre 
Partie contractante un avis de désapprobation sur 
un tarif à appliquer par les compagnies aériennes dé-
signées de l’autre Partie contractante, les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes s’efforceront 
de déterminer un tarif de commun accord.

(4) Si les autorités aéronautiques des Parties contrac-
tantes ne peuvent s’accorder sur un tarif qui leur est 
soumis en vertu du paragraphe (2) du présent article, 
ou sur la détermination d’un tarif en vertu du para-
graphe (3) du présent article, le différend sera réglé 
conformément aux dispositions de l’article 20 (Règle-
ment des différends) du présent Accord.

(5) Un tarif établi conformément aux dispositions du 
présent article reste en vigueur jusqu’à ce qu’un nou-
veau tarif soit établi. Néanmoins, un tarif ne peut être 
maintenu en vertu du présent paragraphe, plus de 
douze (12) mois après la date à laquelle il aurait dû 
expirer.

Article 9

Transport multimodal

Sous réserve des lois et règlements nationaux de 
chaque Partie contractante, les compagnies aériennes 

et les fournisseurs indirects de transport du fret et 
du courrier des deux Parties contractantes sont au-
torisés, sans restriction, à employer tout transport de 
surface pour le fret et le courrier, à destination ou 
en provenance de points situés sur les territoires des 
Parties contractantes ou de pays tiers, y compris, le 
transport à destination ou en provenance de tous les 
aéroports disposant d’installations douanières, et y 
compris, le cas échéant, le droit de transporter du fret 
et du courrier sous douanes en vertu des lois et règle-
ments applicables. Ce fret et ce courrier, transportés 
par voie terrestre ou par voie aérienne, ont accès aux 
procédures de traitement et installations des aéro-
ports douaniers. Les compagnies aériennes peuvent 
choisir d’effectuer leur propre transport de surface 
ou de le fournir à travers des accords avec d’autres 
transporteurs de surface, y compris le transport de 
surface assuré par d’autres compagnies aériennes et 
des fournisseurs indirects de transport du fret et du 
courrier. Ces services multimodaux de fret et de cour-
rier peuvent être proposés à un tarif unique pour le 
transport aérien et de surface combinés, à condition 
que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur 
quant aux faits concernant un tel transport.

Article 10

Services techniques et taux des redevances

(1) Chaque Partie contractante fournit des aéroports 
de desserte régulière, des aéroports de dégagement et 
des installations d’aides à la navigation aérienne sur 
son territoire et les services appropriés, incluant les 
équipements et services d’aides aux télécommunica-
tions, à la navigation et aux services météorologiques, 
pour l’exploitation des services agréés par les com-
pagnies aériennes désignées de l’autre Partie Con-
tractante.

(2) Les compagnies aériennes désignées de chaque 
Partie contractante seront facturées pour l’usage des 
installations aéroportuaires et d’aides à la navigation 
aérienne de l’autre Partie contractante à des taux 
justes et raisonnables prescrits par les autorités com-
pétentes de l’autre Partie contractante. Ces taux ne 
seront pas plus élevés que ceux applicables à toute 
compagnie aérienne d’autres Etats pour les services 
et l’usage des installations aéroportuaires et d’aides 
à la navigation aérienne similaires sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.

Article 11

Fourniture de données statistiques

Les autorités aéronautiques de chaque Partie con-
tractante fournissent aux autorités aéronautiques de 
[‘autre Partie contractante, sur demande, les données 
statistiques qui peuvent être raisonnablement de-
mandées en vue d’examiner la capacité fournie sur 
les services agréés exploités par les compagnies aéri-
ennes désignées de la première Partie contractante 
sur les routes spécifi ées. Ces données comprennent 
toutes les informations requises pour la détermina-
tion du volume de trafi c acheminé par lesdites com-
pagnies aériennes sur les services agréés.
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Article 12

Approbation des programmes d’exploitation

(1) La compagnie aérienne désignée de chaque Partie 
soumet son programme d’exploitation envisagé, pour 
approbation, aux autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante au moins soixante (60) jours 
avant le début de l’exploitation des services agréés. 
La même procédure s’applique à tout changement y 
relatif.

(2) Pour les vols supplémentaires que la compagnie 
aérienne désignée désire effectuer sur les services, 
agréés en dehors du programme d’exploitation ap-
prouvé, elle doit demander une autorisation préalable 
aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contrac-
tante. Ces demandes sont généralement soumises au 
moins cinq (5) jours ouvrables avant le démarrage de 
ces vols.

Article 13

Représentation et Personnel

(1) Pour l’exploitation des services agréés sur les routes 
spécifi ées, les compagnies aériennes de chaque Partie 
contractante ont le droit, sur la base de la réciprocité, 
de mettre en place une représentation à des points 
sur les routes spécifi ciées sur le territoire de l’autre 
Partie contractante .

(2) Les compagnies aériennes d’une Partie contractante 
ont le droit, conformément aux lois et règlements rela-
tifs à l’entrée, au séjour et à l’emploi de l’autre Partie 
contractante, d’amener et de maintenir sur le territoire 
de l’autre Partie contractante des représentants et son 
personnel de direction, technique, opérationnel et au-
tre agent spécialisé à un niveau managérial requis 
pour l’exploitation des services agréés, y compris les 
ressortissants de pays tiers.

(3) Les membres du staff de la représentation des 
compagnies aériennes de l’autre Partie contracta-
nte sur le territoire de l’autre Partie contractante et 
son personnel sont soumis aux lois et règlements de 
l’autre Partie contractante.

(4) Chaque Etat contractant accorde aux compagnies 
aériennes désignées de l’autre Partie contractante 
le droit de s’engager dans la vente de services de 
transport aérien sur son territoire directement et, 
à leur convenance, par le canal des agences, Les 
compa-gnies aériennes désignées de chaque Partie 
contractante ont également le droit de vendre les 
prestations de transport aérien, et toute personne est 
libre de les acheter, dans la monnaie de l’autre Partie 
contractante ou en devises librement convertibles 
conformément aux dispositions de la réglementation 
relative au contrôle des changes de cette autre Partie 
contractante.

Article 14

Droits de douanes, taxes et autres charges

(1) Lorsqu’un aéronef exploité sur les services agréés 
par les compagnies aériennes d’une Partie contractante 
arrive sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

ledit aéronef et son équipement normal, les pièces de 
rechange (y compris les moteurs) les combustibles, 
l’huile (y compris les fl uides hydrauliques, les 
lubrifi ants) et les provisions de bord (y compris les 
aliments, boissons et tabac) à bord de cet aéronef 
sont exemptés, sur une base de réciprocité, de tous 
les droits de douanes, taxes, frais d’inspection et 
autres droits et taxes similaires, à conditionque ces 
équipements et articles restent à bord de l’aéronef 
jusqu’à ce qu’ils soient réexportés.

(2) Les équipements et articles ci-après sont égale-
ment exemptés, sur la base de la réciprocité, de tous 
droits de douanes, taxes, frais d’inspection et autres 
droits et taxes similaires, à l’exception des charges 
correspondant aux services fournis, à savoir :

(a) l’équipement normal, les pièces de rechange (y 
compris les moteurs) les combustibles, l’huile (y com-
pris les fl uides hydrauliques, les lubrifi ants) et les 
provisions de bord (y compris les aliments, boissons 
et tabac) transportés sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante et destinés à une utilisation à bord 
des aéronefs exploités sur les services agréés par les 
compagnies aériennes désignées, même lorsque ces 
équipements et articles doivent être utilisés que sur 
une partie du trajet effectué au-dessus du territoire 
de l’autre Partie contractante

(b) les pièces de rechange (y compris les moteurs) in-
troduits sur le territoire de l’autre Partie contractante 
pour l’entretien ou la réparation d’un aéronef exploité 
sur les services agréés par les compagnies aériennes 
désignées.

(3) Le matériel et les articles visés aux paragraphes 
(1) et (2) du présent article peuvent être déchargés 
sur le territoire de l’autre Partie contractante avec 
l’approbation des autorités douanières de l’autre Par-
tie contractante. Ces équipements et articles doivent 
être placés sous la surveillance ou le contrôle des 
autorités douanières de l’autre Partie contractante 
jusqu’à ce qu’ils soient réexportés, ou cédés confor-
mément aux règlements douaniers de l’autre Partie 
contractante.

(4) Les exemptions prévues aux paragraphes (1) et (2) 
du présent article sont également applicables au cas 
ou une compagnie aérienne désignée de l’une des Par-
ties contractantes, a conclu des accords avec d’autres 
compagnies aériennes, qui bénéfi cient elles-mêmes 
de telles exemptions sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, pour le prêt ou le transfert sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante, de l’équipement 
et des articles mentionnés aux paragraphes (1) et (2) 
du présent article.

(5) Le stock de billets imprimés, lettres de transport 
aérien et matériel publicitaire introduits par les com-
pagnies aériennes désignées d’une Partie contrac-
tante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
sont exemptés, sur la base de la réciprocité, de tous 
droits de douane, taxes, frais d’inspection et autres 
droits et taxes similaires.
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(6) Les fournitures de bureau, les véhicules à usage 
professionnel, les véhicules à usage spécialisé à 
l’aéroport, les véhicules de type bus (à l’exclusion 
des voitures) pour le transport des membres de 
l’équipage et de leurs bagages, ainsi que le système 
de réservation, le matériel informatique et de com-
munication, y compris les pièces de rechange de la 
représentation de la compagnie aérienne désignée 
de chaque Partie contractante, lorsqu’ils sont in-
troduits sur le territoire de l’autre Partie contracta-
nte, sont exemptés des droits de douane et autres
droits à l’importation sur la base de la réciprocité, 
à condition que ces fournitures soient destinées à 
l’usage propre de la compagnie aérienne et ne dépassent 
pas des limites raisonnables.

(7) Les bagages, le fret et le courrier en transit direct 
seront exemptés de tous droits de douane, taxes, frais 
d’inspection et autres redevances ou frais similaires 
sur la base de la réciprocité, à l’exception des charges 
correspondant aux services reçus.

(8) Les recettes et les bénéfi ces réalisés par les com-
pagnies aériennes désignées de chaque Partie con-
tractante sur le territoire de l’autre Partie contracta-
nte dans le cadre de l’exploitation des services conve-
nus seront exemptés de tous impôts.

(9) Le patrimoine de la compagnie aérienne désignée 
de chaque Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie contractante est exempté de tous impôts 
sur la base de la réciprocité.

(10) Les salaires, traitements et autres rémunérations 
similaires reçus par les employés de la représentation 
des compagnies aériennes désignées de chaque 
Partie contractante, qui sont ressortissants de la 
première Partie contractante, seront exonérés de tous 
impôts sur la base de la réciprocité par l’autre Partie 
contractante.

Article 15

Conversion et transfert des recettes

(1) Les compagnies aériennes désignées de chaque 
Partie contractante ont le droit, sur la base de la réci-
procité, de transférer leur chiffre d’affaires réalisé sur 
le territoire de l’autre Partie contractante sur le ter-
ritoire de la première Partie contractante.

(2) La conversion et le transfert de ces recettes sont 
effectués en devises convertibles au taux de change 
effectif en vigueur à la date du transfert.

Article 16

Sûreté de l’aviation

(1) Conformément à leurs droits et obligations en 
vertu du droit international, les Parties contractantes 
réaffi rment que leur obligation mutuelle de protéger 
l’aviation contre les actes d’intervention illicite, pour 
en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent 
Accord. Sans limiter la généralité de leurs droits et 

obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément 
aux dispositions de la Convention relative aux infrac-
tions et à certains autres actes survenant à bord des 
aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, signée à la Haye le 16 décembre 1970, et 
de la Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à 
Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole addi-
tionnel pour la répression des actes illicites de vio-
lence dans les aéroports servant à l’aviation civile in-
ternationale, signé à Montréal le 24 février 1988.

(2) Les Parties contractantes s’accordent mutuelle-
ment, sur demande, toute l’assistance nécessaire 
pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs 
civils, et autres actes illicites dirigés contre la sécurité 
de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équi-
pages des équipements aéroportuaires et de naviga-
tion aérienne, ainsi que toute autre menace contre la 
sûreté de l’aviation civile.

(3) Les Parties contractantes, dans leurs rapports 
mutuels, se conforment aux dispositions relatives à 
la sûreté de l’aviation civile qui ont été établies par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale et qui 
sont désignées comme Annexes à la Convention, dans 
la mesure où ces normes et pratiques recommandées 
sont applicables aux Parties contractantes. Elles exi-
gent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, 
ou des exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal 
de leur exploitation- ou leur résidence, permanente 
sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports si-
tués sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dis-
positions relatives à la sûreté de l’aviation.

(4) Les deux Parties contractantes conviennent que ses 
exploitants d’aéronefs peuvent être tenus d’observer 
les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation, vi-
sées au paragraphe (3) du présent article et que l’autre 
Partie contractante prescrit pour l’entrée sur le terri-
toire, la sortie du territoire de cette autre Partie con-
tractante. Chaque Partie contractante veille à ce que 
des. mesures adéquates soient effectivement appli-
quées sur son territoire pour protéger les aéronefs et 
pour assurer l’inspections des passagers, dess équi-
pages, des bagages à main, des bagages, du fret et des 
provisions de bord, avant et pendant l’embarquement 
ou le chargement. Chaque Partie contractante exam-
ine aussi favorablement toute demande que lui ad-
resse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que 
des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient 
prises pour faire face à une menace particulière.

(5) En cas d’incident ou de menace de capture illic-
ite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passag-
ers et équipages, des aéroports ou des installations et 
services de navigation aérienne, les Parties contrac-
tantes s’entraident en facilitant les communications 
et en prenant toutes les mesures appropriées pour 
mettre fi n avec rapidité et sécurité à cet incident ou à 
cette menace.
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Article 17

Sécurité de l’aviation

(1) Chaque Partie contractante peut demander des 
consultations à tout moment concernant les normes 
de sécurité appliquées par l’autre Partie contractante 
dans les domaines liés aux installations aéronau-
tiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation 
d’aéronefs. Ces consultations ont lieu dans les trente 
(30) jours suivant cette demande.

(2) Si, à la suite de ces consultations, l’une des Par-
ties contractantes estime que l’autre Partie contrac-
tante n’applique pas effectivement des normes de 
sécurité dans les domaines visés au’paragraphe (1) 
au moins égales aux normes établies conformément 
à la Convention, l’autre Partie contractante doit être 
informée de ces constatations et des mesures jugées 
nécessaires pour se conformer aux normes de l’OACI. 
L’autre Partie contractante prendra alors les mesures 
correctives appropriées dans un délai convenu.

(3) Conformément à l’article 16 de la Convention, il 
est, en outre, convenu que tout aéronef exploité par 
une compagnie aérienne d’une Partie contractante 
ou pour son compte, assurant un service à destina-
tion ou en provenance du territoire d’une autre Partie 
contractante, peut, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, faire l’objet d’une inspection par les 
représentants autorisés de cette autre Partie con-
tractante, à condition que cela n’entraîne pas de re-
tard déraisonnable dans l’exploitation de l’aéronef. 
Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 
33 de la Convention, le but de cette inspection est 
de vérifi er la validité de la documentation pertinente 
de l’aéronef, l’octroi de licences de son équipage, et 
que l’équipement de l’avion et l’état de l’aéronef soient 
conformes aux normes en vigueur conformément à la 
Convention.

(4) Lorsqu’une action urgente est indispensable pour 
assurer la sécurité d’une opération aérienne, chaque 
Partie contractante se réserve le droit de suspendre 
ou de modifi er l’autorisation d’exploitation d’une com-
pagnie aérienne de l’autre Partie contractante.

(5) Toute action entreprise par une Partie contracta-
nte, conformément au paragraphe (4) ci-dessus, doit 
cesser une fois que la base de la prise de cette action 
cesse d’exister.

Article 18

Reconnaissance des certifi cats et licences

(1) Chaque Partie contractante reconnaît la validité 
des certifi cats de navigabilité, certifi cats d’aptitude 
et licences délivrés ou validés par l’autre Partie con-
tractante pour l’exploitation des services agréés sur 
les routes spécifi ées, à condition que les normes ay-
ant permis la délivrance de ces certifi cats et licences 
soient équivalentes ou supérieures aux normes mini-
males en vigueur établies conformément à la Conven-
tion relative à l’aviation civile internationale.

(2) Chaque Partie contractante peut, toutefois, refuser 
de reconnaître la validité, pour le survol de son pro-
pre territoire, des brevets d’aptitude et des licences 
délivrés ou validés à ses propres ressortissants par 
l’autre Partie contractante ou par un pays tiers.

Article 19

Consultation

(1) Les Parties contractantes doivent, dans un esprit 
de coopération étroite et de soutien mutuel, assurer 
la mise en œuvre correcte et le respect satisfaisant 
des dispositions du présent Accord. A cette fi n, les 
autorités aéronautiques des Parties contractantes se 
consultent de temps en temps.

(2) Chaque Partie contractante peut, à tout moment, 
demander des consultations concernant le présent 
Accord. Cette consultation débute dès que possible, 
et au  moins dans les soixante (60) jours à compter de 
la date de réception de la demande par l’autre Partie 
contractante, à moins que les Parties Contractantes 
n’en conviennent autrement.

Article 20

Règlement dess différends

(1) En cas de différend entre les Parties contractantes 
relatif à l’interprétation ou à l’application du présent 
Accord, les autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes doivent en premier lieu le régler par 
voie de négociation.
(2) Si les autorités aéronautiques des Parties contrac-
tantes ne parviennent pas à un règlement dudit dif-
férend, les Parties contractantes. doivent régler le dif-
férend par la voie diplomatique.

Article 21

Amendement et modifi cation

(1) Si l’une des Parties contractantes estime sou-
haitable de modifi er une disposition du présent Ac-
cord ou de son annexe, il peut à tout temps demander 
une consultation à l’autre Partie contractante, et cette 
consultation, qui peut être menée par le biais de dis-
cussions ou par correspondance, peut commencer 
dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter 
de la date de réception de. la demande par l’autre Par-
tie contractante, à moins que les deux parties con-
viennent d’une prolongation de cette période.

(2) La consultation visée au paragraphe (1) du présent 
article peut aussi avoir lieu entre les autorités aéro-
nautiques des Parties contractantes.

(3) Tout amendement au présent Accord entrera en 
vigueur lorsqu’il aura été confi rmé par un échange de 
notes diplomatiques.
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(4) Si l’amendement ne concerne que les dispositions 
des tâbleaux des routes en annexe, il peut être con-
venu entre les autorités aéronautiques des deux Par-
ties contractantes et prendra effet à partir de la date 
de l’accord entre les deux autorités aéronautiques.

Article 22

Accords multilatéraux

Le présent Accord sera réputé être amendé, si les deux 
Parties contractantes en conviennent, conformément 
à un accord multilatéral relatif au transport aérien 
qui entre en vigueur à leur l’égard.

Article 23

Dénonciation

(1) Chaque Partie contractante peut à tout moment 
notifi er à l’autre Partie contractante, par la voie diplo-
matique, sa décision de dénoncer le présent Accord. 
L’Accord prendra alors fi n douze (12) mois après la 
date de réception de la notifi cation par l’autre Partie 
contractante à moins que cette notifi cation soit reti-
rée par accord entre les Parties contractantes avant 
l’expiration de cette période. Cette notifi cation sera 
communiquée simultanément à l’Organisation de 
l’aviation civile internationale.

(2) A défaut d’accusé réception par l’autre Partie 
contractante, la notifi cation est réputée avoir été 
reçue quatorze (14) jours après la datee à laquelle 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en 
aura reçu communication.

Article 24

Enregistrement auprès de
l’Organisation de l’aviation civile internationale

Le présent Accord ou toute modifi cation subséquente 
seront enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale.

Article 25

Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de récep-
tion de la dernière notifi cation par note diplomatique 
effectuée par une Partie contractante à l’autre Partie 
contractante, de l’accomplissement des procédures 
légales internes pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par 
leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Accord.

Fait à Beijing le 09 janvier 2018 en deux exemplaires 
dans les langues chinoise, française et anglaise, tous 

les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République du Congo :

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Fidèle DIMOU

Pour le Gouvernement de la République Populaire de 
Chine :

L’administrateur de l’aviation civile de Chine

Zhenglin FENG

Annexe

Tableau de routes

1. La route des services agréés exploités par les com-
pagnies aériennes désignées par le Gouvernement 
de la République du Congo s’établit comme ci-après, 
dans les deux sens :

- Points d’origine : Tous points
- Points intermédiaires : Tous points
- Points de destination : 3 points à déterminer 

librement par la Partie congolaise.
- Points au-delà : Tous points

2. La route des services agréés exploités par les com-
pagnies aériennes désignées par le Gouvernement de 
la République Populaire de Chine s’établit comme ci-
après, dans les deux sens :

- Points d’origine : Tous points
- Points intermédiaires : Tous points
- Points de destination : 3 points à déterminer 

librement par la Partie chinoise
- Points au-delà : Tous points.

1. Les compagnies aériennes désignées de chaque 
Partie peuvent omettre, sur un ou tous les vols, un 
point sur les routes spécifi ées et peuvent les desservir 
dans n’importe quel ordre, à condition que le service 
agréé commence et se termine dans le territoire de la 
Partie qui les a désignées.

2. L’exercice de la cinquième liberté par les compagnies 
aériennes désignées des deux Parties contractantes 
sur les routes ci-dessus doit être convenu entre les 
autorités aéronautiques des deux Parties.

3. Sauf accord contraire, les points spécifi és dans le 
tableau des routes ci-dessus ne comprennent pas la 
région administrative de Hong Kong, la région admi-
nistrative de Macao ou les points de la province Tai-
wan de Chine.
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- DECRETS ET ARRETES  -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, 
DE LA COOPERATION ET DES CONGOLAIS 

DE L’ETRANGER

Décret n° 2020-260 du 5 août 2020 portant 
ratifi cation de la convention relative au statut des 
apatrides

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 36-2020 du 5 août 2020 autorisant la ratifi ca-
tion de la convention relative au statut des apatrides ;
Vu le décret n° 2017- 371 du 21 août 2017 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouverne-
ment ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention relative 
au statut des apatrides, dont le texte est annexé au 
présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre de la justice et des droits humains
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Décret n° 2020-261 du 5 août 2020 portant 
ratifi cation de la convention sur la réduction des cas 
d’apatridie

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 37-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratifi cation de la convention sur la réduction des cas 
d’apatridie ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouverne-
ment ;

Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention sur la ré-
duction des cas d’apatridie, dont le texte est annexé 
au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre de la justice et des droits humains
et de la promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Décret n° 2020-262 du 5 août 2020 portant 
ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République du Congo et le Gouvernement de la Ré-
publique du Niger relatif au transport aérien

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 38-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République du Congo et le Gouvernement de la Ré-
publique du Niger relatif au transport aérien ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ,
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2020-57 du 16 mars 2020 mettant fi n 
aux fonctions d’un ministre et nommant un nouveau 
ministre,

Décrète :

Article premier : Est ratifi é l’accord entre le Gouverne-
ment de la République du Congo et le Gouvernement 
de la République du Niger relatif au transport aérien, 
dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020
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Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du plan, de la statistique, 
de l’intégration régionale, des transports, 
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Décret n° 2020-263 du 5 août 2020 portant 
ratifi cation de l’accord relatif aux services aériens en-
tre le Gouvernement de la République du Congo et le 
Gouvernement de la République Gabonaise

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 39-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratifi cation de l’accord relatif aux services aériens en-
tre le Gouvernement de la République du Congo et le 
Gouvernement de la République Gabonaise ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2020-57 du 16 mars 2020 mettant fi n 
aux fonctions d’un ministre et nommant un nouveau 
ministre,

Décrète :

Article premier : Est ratifi é l’accord relatif aux services 
aériens entre le Gouvernement de la République du 
Congo et le Gouvernement de la République Gabo-
naise, dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du plan, de la statistique, 
de l’intégration régionale, des transports, 
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Décret n° 2020-264 du 5 août 2020 portant 
ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République du Congo et le Gouvernement du Royau-
me de Belgique relatif au transport aérien

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu Ia loi n° 40-2020 du 5 août 2020 autorisant la rati-
fi cation de l’accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique du Congo et le Gouvernement du Royaume 
de Belgique relatif au transport aérien ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2020-57 du 16 mars 2020 mettant fi n 
aux fonctions d’un ministre et nommant un nouveau 
ministre,

Décrète :

Article premier : Est ratifi é l’accord entre le Gouverne-
ment de la République du Congo et le Gouvernement 
du Royaume de Belgique relatif au transport aérien, 
dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA
La ministre du plan, de la statistique, 
de l’intégration régionale, des transports, 
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Décret n° 2020-265 du 5 août 2020 portant 
ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de 
la République du Congo et le Gouvernement de la 
République Populaire de Chine relatif au transport 
aérien civil

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 41-2020 du 5 août 2020 autorisant la 
ratifi cation de l’accord entre le Gouvernement de la 
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République du Congo et le Gouvernement de la Ré-
publique Popualaire de Chine relatif au transport 
aérien civil ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2020-57 du 16 mars 2020 mettant fi n 
aux fonctions d’un ministre et nommant un nouveau 
ministre,

Décrète :

Article premier : Est ratifi é l’accord entre le Gouverne-
ment de la République du Congo et le Gouvernement 
de la République Populaire de Chine relatif au trans-
port aérien civil, dont le texte est annexé au présent 
décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre du plan, de la statistique,
de l’intégration régionale, des transports,
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

Le ministre des affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

B - TEXTES PARTICULIERS

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT

NOMINATION

Décret n° 2020-267 du 7 août 2020. 
Sont nommés à la direction générale des impôts et 
des domaines :

1- Directeur du contrôle des services : M. SAYA 
MOUKASSA, inspecteur principal des impôts ;

2- Directeur de la réglementation et du contentieux : 
M. KANGA (Alain Frédéric), inspecteur des impôts ;

3- Directeur de l’enregistrement, de la fi scalité fon-
cière et domaniale : Mme NGUIMBI née MONGUIA 
( Edwige Cécile Alodie), inspecteur principal des 
impôts ;
4- Directeur de la fi scalité des grandes entreprises : 
M. NIABIA (William Toussaint), inspecteur principal 
des impôts ;

5- Directeur de la fi scalité des petites et moyennes en-
treprises : Mme NGASSAKYS née GONGARAD-NKOUA 
(Edith Clara), inspecteur principal des impôts ;

6- Directeur de la fi scalité des particuliers : 
M. BALANDANA (Jean Bruno), inspecteur principal 
des impôts ;

7- Directeur de la fi scalité pétrolière : M. MAKAYA 
(Blaise Pascal), inspecteur principal des impôts ;

8- Directeur des études et de la prévision : 
M. NGOLELE (Fréderic), inspecteur principal des im-
pôts ;

9- Directeur des affaires administratives et fi nan-
cières : M. ESSONGO (Marius Jean De Dieu), 
Inspecteur principal des impôts ;

10- Directeur des vérifi cations générales et de la re-
cherche : M. NDION (Séraphin), inspecteur principal 
des impôts.

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions antéri-
eures contraires et prend effet à compter de la date de 
prise de fonction des intéressés.

MINISTERE DE L’INTERIEUR
ET DE LA DECENTRALISATION

NOMINATION
(RECTIFICATIF)

Décret n° 2020-266 du 5 août 2020 recti-
fi ant le décret n° 2020-221 du 16 juillet 2020 portant 
nomination des sous-préfets

Sont nommés sous-préfets :

Département de la Cuvette

District de Loukoléla

Au lieu de : M. BAKALA NKAYA (Jean Mesmin)

Lire : M. BAKALA KAYA OPAKE (Jean Mesmin)

Département de la Likouala

District de Dongou

Au lieu de : M. NDATSE (Michel)

Lire : NDASSE (Michel)
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District d’Epéna

Au lieu de : M. ALANGAMOY-BAKARI (Benoît Bernard)

Lire : ALANGAMOYE-BAKARY (Benoît Bernard)

Département du Niari

District de Mayoko

Au lieu de : M. NGUIMBI (Michel) ;

Lire : M. MANANGA (Pascal).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions des intéressés. 

MINISTERE DES MINES
ET DE LA GEOLOGIE

AUTORISATION D’EXPLOITATION

Arrêté n° 8608 du 5 août 2020 portant attri-
bution à la société Guided By Grace Ministries d’une 
autorisation d’exploitation de type semi-industriel 
d’un site aurifère dite « Malémba » dans le départe-
ment du Kouilou

Le ministre des mines
et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant les con-
ditions de prospection de recherche et d’exploitation 
des substances minérales et celles d’exercice de la 
surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2008-338 du 22 septembre 2008 
portant création et organisation du bureau d’expertise, 
d’évaluation et de certifi cation des substances mi-
nérales précieuses ;
Vu le décret n° 2009-395 du 13 octobre 2009 relatif aux 
attributions du ministre des mines et de la géologie ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2018-198 du 23 mai 2018 portant or-
ganisation du ministère des mines et de la géologie ;
Vu le décret n° 2018-201 du 23 mai 2018 portant or-
ganisation de la direction générale des mines ;
Vu le décret n° 2020-58 du 16 mars 2020 portant 
nomination d’un ministre délégué ;
Vu la correspondance adressée par la société Guided 
By Grace Ministries, au ministère des mines et de la 
géologie le 30 juin 2020,

Arrête :

Article premier : En application des articles 45 et 46 de 
la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier 
et des articles 59, 60, 61 et 63 du décret n° 2007-274 
du 21 mai 2007 fi xant les conditions de prospection de 
recherche et d’exploitation des substances minérales 
et celles d’exercice de la surveillance administrative, il 
est attribué à la société Guided By Grace Ministries,
domiciliée : 136, route Socoprise, B.P : 4062, 
tél : 06 642 45 88, Pointe-Noire, République du Con-
go, une autorisation d’exploitation de type semi-in-
dustriel d’or dite « Malémba », pour une période de 
cinq (05) ans renouvelable, dans le district de M’vouti, 
département du Kouilou.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superfi cie de 
189 km² et est défi ni par les limites géographiques 
suivantes :

Sommets Longitudes  Latitudes

A  12° 28’ 08” E  4° 28’ l 6” S
B  12° 19’ 33” E  4° 28’ 16” S
C  12° 19’ 33” E  4° 24’ 49” S
D  12° 25’ 43” E  4° 20’ 11” S
E  12° 28’ 08” E  4° 20’ 11” S

Article 3 : La société Guided By Grace Ministries 
est tenue de faire parvenir à la direction générale 
des mines, chaque fi n de trimestre, les rapports de 
production.

Article 4 : La société Guided By Grace Ministries 
doit présenter à la direction générale des mines, une 
étude d’impact environnemental et social portant sur 
l’activité de production et de traitement de l’or, avant 
l’entrée en production de ce site alluvionnaire.

Article 5 : Conformément à l’article 9 de la loi n° 24-
2010 du 30 décembre 2010 fi xant les taux et les rè-
gles de perception des droits sur les titres miniers, la 
société Guided By Grace Ministries, dort s’acquitter 
d’une redevance superfi ciaire par km² et par an.

Article 6 : La société Guided By Grace Ministries doit 
élaborer, avant l’entrée en production de ce site, un 
cahier des charges avec les populations locales de la 
zone concernée par l’exploitation pour réaliser des 
projets de développement communautaire durable.

Article 7 : Conformément aux articles 98 et 99 du 
Code minier, une convention d’établissement doit être 
signée entre la société Guided By Grace Ministries et 
l’Etat congolais.

Cette convention défi nit les conditions dans lesquelles 
la société Guided By Grace Ministries doit exercer les 
activités d’exploitation, les droits et obligations de 
chaque partie, ainsi que les modalités de suivi et de 
contrôle de l’ensemble des activités par l’Etat.

Article 8 : La société Guided By Grace Ministries doit 
tenir un registre-journal des quantités d’or extraites 
répertoriant le poids, l’origine des produits, les dates 
d’extraction et de vente des produits.
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Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.

Il est valable cinq ans à partir de la date de signature 
et doit être détenu sur le lieu d’exercice de l’activité et 
de stockage des produits.

Article 9 : La société Guided By Grace Ministries 
versera à l’Etat une redevance de 5% de la valeur 
marchande « carreau mine » pratiqué sur le marché, 
sur établissement d’un état de liquidation par la di-
rection générale des mines.

Article 10 : Le titulaire d’une autorisation 
d’exploitation qui, au bout de douze mois à compter 
de la date d’attribution, n’a pas commencé les opéra-
tions de développement, peut se voir retirer son titre 
par le ministre chargé des mines, sans droit à indem-
nisation (loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier, art.53.2).

Article 11 : Dans le cadre de la surveillance admi-
nistrative, les agents de la direction de la petite mine 
et de l’artisanat minier procéderont à un contrôle se-
mestriel du site d’exploitation et ses dépendances.

Ils peuvent à cet effet exiger la communication du registre-
journal, nécessaire à l’accomplissement de leur mission.

Article 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
Journal offi ciel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 5 août 2020

Pierre OBA

Plan de situation de l’autorisation d’exploitation de 
type semi-industriel d’un site aurifere attribuée 

à la société Guided By Grace Ministries 
dans le département du Kouilou

Superfi cie : 189 km²

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION

Arrêté n° 8349 du 31 juillet 2020. 
Le commandant OLLA (Mesmin) est nommé chef de 
division de la logistique du 1er régiment blindé.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

A – ANNONCES LEGALES

Etude de Maître Salomon LOUBOULA
Notaire titulaire d’offi ce en la résidence de Brazzaville

Immeuble « Résidence de la Plaine », 1er étage,
Place Marché de la Plaine, centre-ville

Boîte postale : 2927, Brazzaville, République du Congo
Téléphone : (242) 06 677 89 61
E-mail : offi notasalom@yahoo.fr

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
MISE A JOUR DES STATUTS

BRASSERIES DU CONGO
En sigle « BRASCO »

Societe anonyme avec conseil d’administration
Au capital social de 71 694 374 400 francs CFA

Siège social : avenue Edith Lucie Bongo-Ondimba, Mpila
B.P. : 105, Brazzaville, République du Congo

RCCM BRAZZAVILLE N° : RCCM CG/ BZV/07/B 790
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Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale 
mixte du 17 avril 2020 de la société Brasseries du 
Congo, reçues au rang des minutes de l’offi ce no-
tarial Salomon LOUBOULA à Brazzaville, le 28 avril 
2020, dûment enregistrées à Brazzaville EDT-Plaine, 
le 29 mai 2020, sous folio 096/4, numéro 1165, 
les actionnaires de la société Brasseries du Congo, 
en sigle « BRASCO », société anonyme avec conseil 
d’administration, au capital de soixante milliards cinq 
cent quatre-vingt-treize millions neuf cent soixante-
sept mille (60.593.967.000) francs CFA, divisé en 
1.018.386 actions de 59 500 FCFA chacune, dont le 
siège social est sis à Brazzaville, avenue Edith Lucie 
Bongo Ondimba, République du Congo, immatriculée 
au registre du commerce et du crédit mobilier sous le 
n°07 B 790, ont décidé :

Sur proposition du conseil d’administration réu-
ni le 16 mars 2020, d’augmenter le capital social 
de 11.100.407.400 FCFA pour le porter ainsi de 
la somme de 60.593.967.000 FCFA à la somme de 
71.694.374.400 FCFA, par incorporation directe de 
pareille somme prélevée sur le compte report à nou-
veau, prioritairement sur les sommes les plus an-
ciennes inscrites dans ce compte.

Cette augmentation de capital a été réalisée par 
l’élévation de la valeur nominale des 1.018.386 ac-
tions existantes de 59.500 FCFA à 70.409 FCFA 
chacune.

Déclaration notariée relative à l’augmentation du 
capital social reçue à cet effet par Maître Salomon 
LOUBOULA, le 27 mai 2020, enregistrée à Brazzaville 
EDT-Plaine, le 23 juin 2020 sous folio 111/2, nu-
méro 1535. L’augmentation du capital social de la 
société Brasseries du Congo en sigle « BRASCO » 
de 11 100 407 400 FCFA a été défi nitivement réalisée.

Les statuts ont été mis à jour, le 17 avril 2020, dépo-
sés le même jour au rang des minutes de Maître Sa-
lomon LOUBOULA, notaire, et enregistrés à Brazza-
ville EDT-Plaine, le 23 juin 2020, sous folio 111/1, 
numéro 1534.

Dépôt légal a été effectué le 1er juillet 2020 au greffe 
du tribunal de commerce de Brazzaville enregistré 
sous le numéro 20 DA 146.
Les formalités d’inscription modifi cative ont été ac-
complies le 1er juillet 2020, au greffe du tribu-
nal du commerce à Brazzaville sous le numéro 
CG/BZV/07 B 790.

Maître Salomon LOUBOULA.

MAÎTRE ADO PATRICIA MARLÈNE MATISSA
Notaire

Avenue Félix Eboué, immeuble « Le 5 février 1979 »
2e étage gauche Q050/S (face ambassade de Russie),

Centre-ville, boîte postale : 18, Brazzaville
Tél. Fixe : (+242) 05 350 84 05

E-mail : etudematissa@gmail.com

MISE A JOUR DES STATUTS 
DE LA SOCIETE

ECOBANK CONGO
société anonyme avec conseil d’administration

Au capital de 10 000 000 000 de FCFA
Siège social à Brazzaville

République du Congo
RCCM : CG/BZV/ 07 B 559

Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire, en date à Brazzaville du 26 juin 2020, 
déposé au rang des minutes de Maître Ado Patri-
cia Marlène MATISSA, notaire à Brazzaville, en date 
du 24 juillet 2020, dûment enregistré à la recette 
de Brazzaville en date du 24 juillet 2020 sous folio 
133/9, numéro 2171, l’assemblée générale extraor-
dinaire a décidé de tenir les assemblées générales en 
prenant en compte les dispositions de l’article 133-2 
de l’acte uniforme de l’OHADA relatif au droit des so-
ciétés commerciales et du GIE.

- Mise à jour corrélative des statuts.

Dépôt légal du procès-verbal a été effectué au greffe 
du tribunal de commerce de Brazzaville en date du 
30 juillet 2020, enregistré sous le numéro 20 DA 183.

Me Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

B- DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2020

Récépissé n° 103 du 9 juin 2020. Déclara-
tion à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée : ‘’STARTUP 242’’. Associa-
tion à caractère socioéconomique. Objet : promouvoir 
l’esprit entrepreneurial et accompagner les porteurs 
de projets ; identifi er les projets d’innovation et de 
développement à impact direct sur les communautés 
locales ; faciliter la rencontre des porteurs de projets 
avec les réseaux de fi nancement ; créer un réseau de 
compétences diversifi ées rassemblant des entreprises, 
des établissements de recherche et de formation, 
des associations ainsi que des organismes publics et 
privés. Siège social : 13, rue Mongolet Laurent, quartier 
ASECNA, arrondissement 4 Moungali, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 27 mars 2020.

Récépissé n° 161 du 14 juillet 2020. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée : ‘’ALTERNATIVE DES 
JEUNES POUR LA PRESERVATION ET LA CONSER-
VATION DES ECOSYSTEMES, DE LA BIODIVERSITE 
ET DE L’ENVIRONNEMENT POUR LE DEVELOPPE-
MENT DURABLE’’, en sigle ‘’A.J.E.B.E.D.D’’. Associa-
tion à caractère environnemental. Objet : participer à 
la gestion des écosystèmes forestiers et renforcer la 
visibilité des dispositifs des aires protégées des zones 
terrestres, marines et côtières pour conserver la biodi-
versité ; promouvoir la préservation et la conservation 
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des écosystèmes, de l’environnement et du développe-
ment durable afi n de lutter contre les changements 
climatiques ; assurer la gestion rationnelle des produits 
chimiques et déchets pour réduire les effets néfastes 
sur la santé humaine et pour l’environnement. Siège 
social : 29, rue Tsaba, arrondissement 4 Moungali, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 23 juin 2020.

Récépissé n° 162 du 14 juillet 2020. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION MVU-
LUZI KIMBANGU’’, en sigle ‘’A.M.K.’’. Association à 
caractère socioculturel et économique. Objet : promou-
voir les actions visant à réduire la pauvreté des popu-
lations, des démunies et des déshérités ; participer 
à l’assainissement de la ville de Brazzaville et par-
tout ailleurs à chaque nécessité afi n de promouvoir 
l’hygiène sur le territoire national ; développer les ac-
trivités agropastorales et aquacultures pour le bien-
être des populations ; créer un centre de recherche 
pour la restauration de l’histoire du royaume Kongo et 
de la race noire afi n de valoriser cette dernière. Siège 
social : 1 bis, rue Embouma, arrondissement 9 Djiri, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 11 juin 2020.

Récépissé n° 173 du 21 juillet 2020. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée : ‘’PLAIDOYER D’UNE 
ELECTION LIBRE, TRANSPARENTE ET APAISEE’’, 
en sigle ‘’P.E.L.T.A’’. Association à caractère socioé-
ducatif. Objet : former les observateurs électoraux 
nationaux ; plaider pour une meilleure organisation 
des élections. Siège social : 16, rue Mounkassa, ar-
rondissement 7 Mfi lou, Brazzaville. Date de la décla-
ration : 1er juillet 2020.

Récépissé n° 174 du 21 juillet 2020. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazza-
ville de l’association dénommée : ‘’COLLECTIF DES 
ENSEIGNANTS VACATAIRES DE L’UNIVERSITE 
MARIEN NGOUABI’’, en sigle ‘’C.E.V.UMNG’’. Associa-
tion à caractère social. Objet : promouvoir les droits de 
tous les vacataires dans le domaine de l’enseignement 
supérieur et du social. Siège social : 67, rue Kinouani 
Eugène, arrondissement 2 Bacongo, Brazzaville. Date 
de la déclaration : 2 juillet 2020.

Année 2017

Récépissé n° 139 du 24 mai 2017. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée : ‘’SECONDE CHANCE’’. 
Association à caractère social. Objet : garantir une 
vie meilleure à tous. Siège social : 20, rue Ossélé, 
arrondissement 4 Moungali, Brazzaville. Date de la 
déclaration : 27 avril 2017.

Modifi cation

Département de Brazzaville

Année 2020

Récépissé n° 009 du 24 mai 2017. Le préfet 
du départemnt de Brazzaville certifi e avoir reçu du 
président de l’association dénommée : ‘’ASSISTANCE 
MEDICALE FRANCE CONGO’’, précédemment recon-
nue par récépissé n° 215 du 16 mai 2003, une décla-
ration par laquelle sont communiqués les change-
ments intervenus au sein de ladite association. Ai-
nsi, cette association sera désormais dénommée : 
‘’ASSOCIATION SANTE ET DEVELOPPEMENT DU-
RABLE’’, en sigle ‘’A.S.D.D.’’. Association à caractère 
socioéconomique et sanitaire. Nouveaux objectifs : par-
ticiper au renforcement de l’offi ce et de la qualité des 
soins de santé ; mener des actions éducatives, socio-
sanitaires, agroalimentaires et économiques en faveur 
du développement durable ; promouvoir les valeurs 
de citoyenneté en faveur du développement durable. 
Siège social : 1104, rue Lampakou, quartier Plateau 
des 15 ans, arrondissement 4 Moungali, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 5 avril 2017.
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